




































































































































































































































































                                                          PREFECTURE DE L’AVEYRON
                                                         COMMUNAUTE DE COMMUNES

                    COMTAL LOT ET TRUYERE

REVISION

Arrêté le :      
27 janvier 2020

Approuvé le :        

Exécutoire le :      

Modifications  -  Révisions  -  Mises à jour

Réponses aux Personnes Publiques Associées 
(version «réponse au procès-verbal de synthèse» - 15 décembre 2020)

(NB : les réponses proposées pourront être modifiées suite à la réunion de validation avec les PPA - se référer au 
compte-rendu de cette dernière qui sera inséré dans la pièce 1.1 du dossier d’approbation)

contact@octeha.fr
à Rodez :
Carrefour de l’Agriculture
12026 RODEZ Cedex 9
Tél.: 05 65 73 65 76
www.octeha.fr
à Mende : 

10 Bd. Lucien Arnault
48000 MENDE
Tél.: 04 66 31 13 33

PLU
PLAN LOCAL D’URBANISME

DE LA COMMUNE DE BOZOULS
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Préambule

La présente note synthétise les réponses aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA) envisagées par la collectivité. Elle a vocation à être mise à disposition du public durant l’enquête publi-
que, avec les avis reçus, afin d’apporter des précisions sur le dossier de PLU.

Les modifications de dossier indiquées dans la présente seront mises en oeuvre suite à l’enquête publique, en prévision de l’approbation du PLU, après validation lors d’une réunion organisée avec 
les Personnes Publiques Associées, en amont de l’approbation du PLU.

Ont également été consultés et n’ont pas émis d’avis : la Région Occitanie, la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Aveyron, le Centre 
Régional de la Propriété Forestière, le PETR du Haut Rouergue.

L’avis de Rodez Agglomération a été transmis à la commune après la fin de la période de consultation. Il a été intégré au présent mémoire à titre d’information, afin que les personnes venant consul-
ter le dossier d’enquête publique disposent de toutes les informations disponibles. De même, la décision de la Préfecture relative à la deuxième demande de dérogation à l’urbanisation limitée a été 
transmis après le début de l’enquête, il a été inséré dans le dossier d’enquête publique dès réception. 

PPA Avis - Observations
MRAe(*) Absence de vision territorialisée et hiérarchisée des enjeux par thématique

Améliorer la présentation des mesures ERC
Apporter des compléments sur les incidences du projet de PLU

•
•
•

Demande de dérogation à 
l’urbanisation limitée

Défavorable pour 4 secteurs : la zone touristique Ut (base ULM), la zone d’habitat 1AU (le Grand champ d’Aubignac, nord-Ouest du bourg), zone touristique Ut (Badet) et les zones 
1AUx (zone artisanale des Calsades au nord-est du bourg).
Favorable pour les autres secteurs. 

Demande de dérogation à 
l’urbanisation limitée complé-
mentaire

Courrier transmis par la Préfecture le 9 novembre 2020. Décision favorable pour l’ensemble des secteurs proposés. La Préfecture indique qu’elle veillera au respect des engage-
ments de la collectivité en termes de fermeture de secteurs 1AU avant approbation (parcelles concernées : D85, D89 et E612). 

Préfecture de l’Aveyron Observations portant sur :
Les orientations et objectifs du PLU ;
Le zonage de certains secteurs ;
Des précisions à apporter dans le rapport de présentation, les annexes, le règlement.

•
•
•

CDPENAF Observations portant sur :
Les orientations et objectifs du PLU ;
Le zonage de certains secteurs ;
Délimitation des Secteurs de Taille Et de CApacité Limitées (STECAL).

•
•
•

Conseil Départemental Le Département émet un avis favorable au projet transmis, assorties de réserves et observations classées selon les thématiques suivantes : observations générales, rapport de 
présentation, Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), règlement écrit, zonage,Espaces Boisés 
Classés (EBC) et emplacements réservés. 

Chambre d’agriculture Observations portant sur : le règlement et le zonage. 

INAO Après étude du dossier, je vous informe que l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les AOP et IGP concer-
nées.

RTE Formule quelques demandes d’adaptation pour rendre le PLU compatible avec l’existence de leurs ouvrages publics de transport électrique. Celles-ci portent sur l’annexe relative 
aux Servitudes d’Utilité Publique (SUP), le règlement et les Espaces Boisés Classés (EBC).

PETR Centre Ouest Aveyron Avis favorable avec observations portant sur : le développement résidentiel, le développement économique et la Trame Verte et Bleue (TVB). 

NB: dossier arrêté transmis aux PPA entre le 24 février 2020 et le 2 mars 2020
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)
NB : Il s’agit de la reprise des éléments qui ont été transmis à la Préfecture dans le cadre de la «seconde demande dérogation à l’urbanisation limitée, complémentaire à la précédente» (cf. pièce 2.2.2.2 du dossier de PLU).

Evolution de la carte de synthèse du PADD à l’échelle du bourg

Dans son avis, la Préfecture indique que la zone Ut est située au-délà d’une limite claire de 
l’urbanisation définie dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD - cf. 
pièce n°3.1 du dossier de PLU). 
La carte de la page 58 du PADD, en effet, fait figurer une limite de l’urbanisation au Sud-Ouest de 
la base ULM. La collectivité souhaite, cependant, rappeler que la carte en question est une carte de 
synthèse. Elle ne correspond aucunement à une représentation exhaustive des objectifs du PADD. 

Ainsi, seuls les secteurs de projet avaient été représentés de façon à être mis en évidence, car ils 
traduisent une évolution par rapport au PLU en vigueur. La mention «Développer une nouvelle offre 
d’hébergement touristique» avait été inscrite en légende de cette carte. 

Les secteurs existants, tels que le centre équestre et la base ULM, n’avaient donc pas été représentés, 
bien qu’ils aient tous les deux étaient classés en zone Ut. 

Afin de lever les ambiguïtés induites par la cartographie du PADD, la Communauté de Communes 
propose de faire figurer les secteurs existants sur la carte mentionnée précédemment grâce à un 
figuré signalant ces installations. Dans la légende, celui-ci renverra à l’objectif suivant : «Conforter 
l’offre touristique présente et favoriser sa diversification». 

Cet  objectif est, d’ores-et-déjà affiché à la page 27 du PADD et figure déjà dans la légende de cette 
carte. Les orientations du PADD, qui ont été débattues en Conseil municipal le 6 mai 2019, ne seront 
donc aucunement modifiées. 

Par ailleurs, sur  cette carte, un secteur de développement touristique apparaît au Nord-Ouest du 
bourg. Il s’agit d’une erreur d’affichage car aucun projet de ce type n’a été identifié à cet endroit 
dans le cadre de la révision du PLU. Cette erreur d’affichage sera corrigée avant l’approbation du 
dossier. 

Les cartes de la page suivante présentent ces évolutions.
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Evolution proposée de la carte de synthèse du PADD à l’échelle du bourg

Avant

Après

Modification du zonage

Afin de conforter la limite de l’urbanisation définie dans le cadre du PADD, la collectivité propose également 
de réduire la zone Ut de la base ULM de façon à la limiter à «un secteur situé à proximité immédiate des 
installations existantes», comme souhaité par la Préfecture. 

Cette modification du zonage permettra de répondre simultanément à deux objectifs du PADD : 
Conforter l’offre touristique présente et favoriser sa diversification : maintien d’une zone Ut sur la base 
ULM,
Affirmer des limites claires à l’urbanisation: réduction de la superficie de zone Ut.

La carte ci-contre est une représentation de la modification proposée. En termes de surfaces, cela se traduit 
par les chiffres suivants : 

Secteur Ut (Base ULM) avant modification : 9,19ha,
Secteur Ut (Base ULM) après modification :  1,51ha, 
Soit une réduction de 7,68 ha (-8�%). 

-

-

-
-
→

Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a pour vocation de définir des orientations 
à l’échelle du territoire (cf. article L.141-4 du Code de l’urbanisme). Il ne s’agit pas d’un zonage. Les zones 
et secteurs du PLU sont, en effet, délimitées avec précision au moment du zonage, à partir des orientations 
définies dans le PADD. 

Les cartographies proposées dans le cadre du PADD du PLU de Bozouls ont pu être interprétées comme un 
pré-zonage et non comme un schéma d’orientations. Ce biais a été introduit par la représentation de la voirie 
et des bâtiments cadastraux dans la synthèse cartographique à l’échelle du bourg (cf. page 58 de la pièce 
3.1 du PADD). Cette  représentation schématique des orientations du PADD n’a donc pas été appréhendée 
comme souhaité dans le cadre d’un PADD dont l’objectif est uniquement de définir des orientations. 
Autrement dit, cette cartographie trop précise a généré des erreurs d’appréciations de lecture au moment de 

Evolution de la carte de synthèse du PADD à l’échelle du bourg

Rappel de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) définie sur le secteur en questionl’analyse de la demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée.
Cette erreur d’appréciation provient de la représentation de l’objectif «conserver 
l’identité paysagère et patrimoniale des sites habités, et notamment du bourg 
(combes, haies, murets en pierre sèche, prairies identitaires, ligne de crête, présence 
du canyon)». 

Ainsi, afin de lever les ambiguïtés induites par cette cartographie, la collectivité 
propose de modifier la carte synthétique à l’échelle du bourg du PADD en cohérence 
avec les orientations définies dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) du secteur (cf. pièce 3.2 du dossier de PLU - voir ci-contre). Autrement 
dit, la représentation schématique de l’objectif «conserver l’identité paysagère et 
patrimoniale des sites habités, et notamment du bourg (combes, haies, murets 
en pierre sèche, prairies identitaires, ligne de crête, présence du canyon)» sera 
modifiée. 

Ce secteur 1AU (secteur 7 dans les OAP du Nord du bourg) a été défini en tenant 
compte de la topographie et de la ligne de crête. Par ailleurs, la collectivité a veillé à la 
bonne intégration paysagère des constructions qui seront réalisées sur le secteur en 
inscrivant dans la notice de l’OAP : «De plus, concernant le secteur 7, conformément 
au schéma ci-joint, il s’agira de soigner et planter la frange urbaine. Cette frange 
devra être plantée sur une largeur d’environ 5 mètres et sera notamment composée 
d’arbres de moyens et hauts jets (cf. Annexe informative N° 3 au règlement : 
Préconisations pour les nouvelles plantations).»

Cet ajustement ne modifiera aucunement les  orientations du PADD, qui ont été 
débattues en Conseil municipal le 6 mai 2019.

Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)
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Avant

Après

NB : Cette carte tient également compte des modifications signalées pour le secteur Ut de la base ULM. Il s’agit 
de la version finale de la carte de synthèse.

Les cartes suivantes présentent les modifications énoncées précédemment. 

Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

Autres remarques plus générales sur le développement démographique de la commune, et 
notamment sur le  secteur Nord dédié au développement du bourg 

Extrait de l’avis de l’Etat

Au-delà de l’avis rédigé dans le cadre de la demande de dérogation à l’urbanisation limitée, d’autres avis reçus par 
la commune soulignent le caractère ambitieux du projet proposé par la collectivité en termes d’accueil de nouveaux 
habitants. Ils insistent, notamment sur le secteur de développement résidentiel localisé au Nord du bourg et la nécessité 
de protéger l’outil de travail des fermiers de la commune. 
La Communauté de Communes souhaite les prendre en compte dès à présent de façon à mettre en évidence les 
modifications qui seront apportées au dossier avant son approbation. Cette mise en lumière facilitera, notamment, 
l’appropriation du document par les personnes qui viendront consulter le dossier de PLU lors de l’enquête publique. 

De façon synthétique, la Préfecture demande une réduction du potentiel constructible au Nord du bourg ou, à 
minima, un phasage du développement sur ce secteur. Elle prend, notamment, comme exemple le secteur 1 
de la carte ci-contre. 
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

Extrait de l’avis de la Chambre d’agriculture

8�

89

�117

Sur la carte ci-contre, la Chambre d’Agriculture identifie trois secteurs pour lesquels elle demande aux élus 
de prêter une attention particulière. La parcelle E2117 appartient à un propriétaire exploitant tandis que les 
parcelles D85 et D89 sont exploitées par un fermier. 
Ces deux dernières parcelles sont donc celles pour lesquelles il convient, en priorité, d’éviter la concurrence 
entre les droits de préemption.

Sur la carte ci-contre, la Chambre d’Agriculture identifie un secteur pour lequel elle demande 
aux élus de prêter une attention particulière : il s’agit de la parcelle E612, exploitée par un 
fermier. Il convient donc d’éviter la concurrence entre les droits de préemption, sur cette 
parcelle. 
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

Modification de zonage proposée par la collectivité

Afin de tenir compte des avis cités précédemment, la Communauté de Communes souhaite revoir le zonage 
du Nord du bourg en classant une partie du secteur 1AU en secteur Ap. Le secteur retenu est entouré en rouge 
sur la carte ci-dessous. Ce site a été retenu afin de préserver, autant que faire se peut, les terres en fermage à 
proximité du bourg (cf. avis de la Chambre d’agriculture). En raison de cette modification de zonage, l’emplacement 
réservé n°2, destiné à l’aménagement du carrefour (Nord-Ouest du secteur classé en Ap), sera supprimé avant 
l’approbation du PLU. 

Avant

Après

En termes de surfaces, ces modifications de zonage se traduisent par les évolutions suivantes :
Passage de 2,06 ha de la zone 1AU en secteur Ap (1,58 ha au Nord du bourg et 0,48 ha sur Badet). Cela 
représente une réduction de 22,10% de la superficie de la zone 1AU à l’échelle communale.  
Les secteurs concernés représentent un potentiel de 20 logements minimum : 14 sur le secteur du Nord du 
bourg et 6 sur le secteur de Badet (cf. OAP).

-

-

La collectivité a également décidé de revoir le zonage du secteur de Badet en classant en classant l’ensemble 
du secteur 1AU prévu en secteur Ap (cf. cartes ci-dessous).  Ce choix s’explique par  la volonté de préserver, 
autant que faire se peut, les terres en fermage (cf. avis de la Chambre d’agriculture). 

AprèsAvant
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Enjeux en lien avec le secteur Ut
A l’échelle communale, la mise en place de secteurs Ut répond à plusieurs objectifs inscrits dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

L’orientation n°2 du PADD est dédiée à l’activité économique «Soutenir l’économie communale, communautaire 
et de territoire». Elle se décline en plusieurs objectifs, dont l’objectif 2.4, consacré à l’activité touristique:

«2. 4 - Renforcer l’activité touristique» [...]
Restructuration de l’offre existante, voire création de produits touristiques innovants [...]
Conforter l’offre touristique présente et favoriser sa diversification; et pour cela: soutenir les activités en 
place»

De façon plus spécifique, la zone Ut de Badet répondrait aux besoins suivants :
Fournir une offre d’hébergements touristiques pendant la période estivale,
Proposer des hébergements à la semaine, à la quinzaine ou au mois pour des étudiants, apprentis, 
consultants intervenant dans les entreprises communales ou de la région, tout au long de l’année.

Cette offre viendrait en complément de celle présente sur la commune et le bourg, et notamment en continuité 
de l’aire de camping-car située à proximité immédiate du secteur Ut de Badet. 

•
•

•
•

Modifications de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) proposées

La collectivité souhaite maintenir une zone Ut sur ce secteur.

Toutefois, afin de tenir compte de l’avis de la Préfecture, des compléments seront apportés à l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) du secteur (cf. secteur 15 - pièce n°3.2 du dossier de PLU).
Dans la suite du présent document, la collectivité a repris la notice de l’OAP dans son intégralité de façon à 
clairement faire apparaître les modifications apportées (en rose dans le corps de texte). 

Ci-dessus le schéma de l’OAP avant modification

Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

2- Dispositions

ECHÉANCIER
L’échéancier prévisionnel permet une ouverture 

à l’urbanisation du secteur à court ou moyen 
terme, à partir de l’approbation du PLU.

PROGRAMMATION
Phase 1 : environ 1,55 ha

Phase 2 : environ 1,10ha. Elle ne sera ouverte 
qu’après finalisation de la phase 1. 

MODALITÉS 
D’OUVERTURE À 
L’URBANISATION

Les constructions sont autorisées dans le cadre 
de la réalisation d’une ou plusieurs opérations 
d’ensemble, à condition que la première, le cas 

échéant, anticipe la desserte en réseaux de 
l’ensemble du secteur.

1- Présentation
Ce périmètre d’OAP sur le secteur de Badet présente une vocation prin-
cipalement liée au «tourisme», directement en lien avec la combe ac-
cueillant l’aire de camping-car et porte d’entrée au Trou de Bozouls, ce 
site présente une situation de choix. Il fait ainsi l’objet de forts enjeux 
en termes d’intégration paysagère et architecturale.  Il conviendra éga-
lement d’assurer la transition qualitative entre ce secteur et les secteurs 
voisins à vocation agricole et résidentielle. 

Ce secteur est composé d’un ensemble de parcelles surplombant la com-
be, en limite nord du site, composées de prairies mésophiles à l’est, d’en-
jeux environnementaux faibles à moyens et de pelouses sèches à peine 
dégradées à l’ouest, lesquelles présentent un enjeu environnemental 
moyen à fort.

Ci-dessous le schéma de l’OAP après modification
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

Prévoir un offre en hébergement de faible densité et adaptée au site

La densité des hébergements réalisés sur le secteur sera faible : �00 à �00 m² par aire. 

Les hébergements créés seront des «Habitations Légères de Loisirs» (HLL) en bois écologiques, autonomes 
et accessibles aux personnes à mobilité réduite. Il s’agira de modules assemblables ou modulables, d’une 
superficie d’environ 35m². 

Les illustrations ci-contre correspondent au type de constructions ou installations attendues sur le secteur. 

Veiller à la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, et prendre en compte l’existant

Afin de limiter au maximum les incidences des nouvelles constructions, tant sur le paysage que sur l’envi-
ronnement, un coefficient d’artificialisation maximum de �0% est imposé sur le secteur (construction, 
aménagement, voirie). 

L’implantation des constructions devra également tenir compte de la topographie du site pour une bonne 
intégration paysagère. 

Les éléments paysagers devront aussi être maintenus, comme indiqué sur le document graphique 
afin de garantir la bonne insertion des nouvelles constructions en vue proche et en vue lointaine. Cet 
écrin permettra également d’assurer une liaison qualitative entre le bâti existant et les nouvelles construc-
tions mais aussi de limiter l’impact visuel de ces dernières.

L’urbanisation de ce secteur doit donc veiller à la conservation, au titre de l’article L151.19 du Code de 
l’Urbanisme, des haies, en raison de leur importance en termes de biodiversité. Cet écrin permettra 
également d’assurer une liaison qualitative entre le bâti existant et les nouvelles constructions mais aussi 
de limiter l’impact visuel de ces dernières.

La préservation des haies n’exclut cependant pas l’aménagement nécessaire de la desserte du secteur; 
dans ce cas une compensation devra être envisagée, conformément aux préconisations de l’évaluation 
environnementale (cf supra - Principaux généraux des OAP / cf 2.Rapport de présentation : partie D.1.10 
et annexe 2.2.3 du rapport de présentation).

En complément de l’existant, la mise en oeuvre de plantations nouvelles est préconisée afin de favo-
riser l’intégration des constructions, les continuités écologiques et la gestion et l’infiltration des eaux plu-
viales (notamment dans la pente), celles-ci seront composées d’essences locales (cf. Annexe informative 
N° 3 au règlement : Préconisations pour les nouvelles plantations). 

Comme le précise le règlement écrit, les nouvelles constructions devront s’intégrer dans l’environ-
nement bâti. (cf. Annexe informative N° 1 au règlement : Principes de conception des constructions, de 
leurs annexes et des clôtures pour une bonne insertion dans le contexte environnant).

Prévoir la desserte tous modes du secteur et intégrée au tissu existant

Cet ensemble foncier doit privilégier la création d’accès en cohérence avec l’existant.
Aucun accès ne sera autorisé sur le chemin de Badet.

Le chemin de la Combe présente aujourd’hui un usage mixte. Au droit de son emprise, la commune 
envisage l’aménagement d’un espace dédié aux circulations douces.

La desserte de cet ensemble foncier se fera directement depuis le chemin de la Combe, dans le respect, 
le cas échéant, de l’emprise dédiée aux circulations douces.

Afin de minimiser l’impact des circulations sur le site, celles-ci seront organisées selon un sens unique. 

Par ailleurs, au moins une borne de recharge pour les véhicules électriques devra être mise en place sur 
le secteur. 
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Réduction de la zone 1AUx

Projet arrêté: 24,80 ha Après réduction de la zone 1AUx : 23,07 ha
Soit - 1,7� ha (-7%)

Au regard de cette analyse, il a été décidé de réduire la superficie du secteur 1AUx dans sa partie Sud-Ouest 
de façon à maintenir un espace tampon entre la future extension de la zone d’activité et les espaces habités 
les plus proches (cf. cartes de la page suivante).  

En termes de chiffres, cela se traduit par : 
Une réduction de 1,73 ha de la superficie du secteur 1AUx, soit environ -7%.
Une réduction des espaces libres du secteur 1AUx de 0,69 ha. NB : la différence observée entre la réduction 
de la superficie globale du secteur 1AUx et celle des espaces libres s’explique par la modification de 
l’emplacement réservé. Le calcul des espaces libres a donc varié car l’emplacement réservé est désormais 
dédié à l’extension de la zone d’activité dans sa globalité, et non à la simple création d’une voirie.

-
-

Attentive aux remarques de la Préfecture, et des autres Personnes Publiques Associées (PPA) consultées, 
la collectivité a analysé les possibilités de modifications du secteur 1AUx, sous plusieurs prismes : réduction, 
programmation, maîtrise foncière. 

Modification de l’emplacement réservé
Dans le dossier d’arrêt du PLU révisé, l’emplacement n°4 avait pour objet la création d’une voirie. Celle-ci, en 
effet, sera indispensable à l’aménagement de la zone d’activités. 

Afin de s’assurer de la maîtrise du développement économique de cette zone, la Communauté de Communes 
propose de modifier doublement cet emplacement réservé en : 

L’agrandissant de façon à inclure la totalité de la zone 1AUx (hors secteur Braley et propriétés communales) 
: cf. cartes de la page précédente.
Modifiant son objet. Celui-ci sera désormais intitulé «extension de la zone d’activité économique des 
Calsades (dont aménagement de la voirie)». 

Le bénéficiaire restera la Communauté de Communes. 

-

-

Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

Modifications de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation

La Préfecture, dans son avis, insiste sur la nécessité de programmer, phaser et organiser spatialement le 
développement de l’urbanisation au sein du secteur 1AUx. 

Afin de répondre à cette demande, la collectivité a souhaité introduire un phasage   dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) du secteur (cf. secteur n°14 - pièce 3.2 du dossier de PLU). 

Ce phasage sera mis en place pour le secteur 1 (extension de la zone d’activité des Calsades) et pour le 
secteur 2 (entreprise Braley). Au total, la première phase englobera 10 ha (6 ha dans le secteur 1 et 4 ha sur 
le secteur 2), soit 45,45% des espaces libres du secteur 1AUx . 

Dans la suite du présent document, la Communauté de Communes a repris la notice de l’OAP dans son 
intégralité de façon à clairement faire apparaître les modifications apportées (en rose dans le corps de 
texte). 

Ci-dessous le schéma de l’OAP avant modification Ci-dessous le schéma de l’OAP après modification

Secteur 1

Secteur �

RD 988

RD 988

Secteur � Secteur 1

Secteur �

RD 988

RD 988

Secteur �
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

1- Présentation
Le périmètre d’OAP «ZA des Calsades» se situe en continuité directe de la zone d’activité des Calsades ac-
tuelle.
Cette prévision d’extension de la zone d’activités vise à permettre et anticiper les besoins  de développement 
des entreprises, notamment celles déjà implantées sur la commune.
Par ailleurs, cette OAP porte également sur le secteur de développement de production d’énergie par métha-
nisation (Amétha).

Ce secteur présente de forts enjeux en termes d’intégration paysagère et architecturale; de déplacement et 
d’un point de vue environnemental.   

Ce secteur est composé d’un ensemble de parcelles, présentant des enjeux environnementaux variés:
au nord, principalement des ensembles de prairies artificielles en culture, ne présentant pas d’enjeux en-
vironnementaux
au sud, des prairies artificialisées, présentant un enjeu environnemental faible
à l’ouest: quelques pelouses sèches légèrement dégradées ou composées de fourrés arbustifs, présentant 
un enjeu environnemental moyen. Pour les parcelles «embroussaillées», on retiendra leur rôle refuge.

Plus globalement, ce secteur est caractérisé par un réseau de haies bocagères dense, qu’il s’agira de pro-
téger. De plus, les chemins bordant l’extension à l’est et à l’ouest, constituent des corridors qu’il s’agit de 
préserver, voire de conforter.
Enfin, nous retiendrons les conclusions de l’approche itérative du projet se traduisant par une réduction du 
périmètre prévu pour l’extension de la zone économique et la mise en oeuvre de mesures visant à compenser 
les incidences du projet sur l’environnement.

2- Dispositions

SECTEUR 1 - 
1AUx

SECTEUR � - 
1AUx

SECTEUR � - 
Ametha

ECHÉANCIER L’échéancier prévisionnel permet une ouverture à l’urbanisation du secteur 
à court ou moyen terme, à partir de l’approbation du PLU.

PROGRAM-
MATION

Phase 1 : environ 6ha, 
en continuité de l’exis-
tant 

Phase 2 : à prévoir lors-
que 60% de la phase 1 
seront commercialisés

Phase 1 : environ 4ha

Phase 2 : après finali-
sation de la première 
tranche

Non concerné

MODALITÉS 
D’OUVERTU-

RE À L’URBA-
NISATION

Les constructions sont 
autorisées dans le 

cadre de la réalisation 
d’une ou plusieurs 

opérations d’ensemble, 
à condition que la pre-
mière, le cas échéant, 
anticipe la desserte en 
réseaux de l’ensemble 

du secteur.

Les constructions sont 
autorisées au fur et à 

mesure, à condition de 
respecter les principes 
de la présente orienta-
tion d’aménagement et 

de programmation.

Les constructions sont 
autorisées au fur et à 

mesure, à condition de 
respecter les principes 
de la présente orienta-
tion d’aménagement et 

de programmation.

•

•
•

Accueillir des entreprises dédiées à la production d’énergie (secteur 2)

Le secteur 2 de la présente orientation d’aménagement sera dédié au traitement des déchets et à leur valori-
sation par production d’énergie. 

Veiller à la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, et prendre en compte l’exis-
tant

Les éléments paysagers devront être maintenus, comme indiqué sur le document graphique afin de garan-
tir la bonne insertion des nouvelles constructions au sein du tissu bâti existant et dans le grand paysage; et de 
maintenir le maillage bocager caractéristique. Cet écrin permettra également d’assurer une liaison qualitative 
entre le bâti existant et les nouvelles constructions mais aussi de limiter l’impact visuel de ces dernières.

L’urbanisation de ce secteur doit donc veiller à la conservation, au titre de l’article L151.19 du Code de l’Ur-
banisme, des haies, des murets et des arbres remarquables, en raison de leur importance en termes 
de biodiversité. Cet écrin permettra également d’assurer une liaison qualitative entre le bâti existant et les 
nouvelles constructions mais aussi de limiter l’impact visuel de ces dernières.

La préservation des haies et murets n’exclut cependant pas l’aménagement nécessaire de la desserte du sec-
teur; dans ce cas une compensation devra être envisagée, conformément aux préconisations de l’évaluation 
environnementale (cf supra - Principaux généraux des OAP / cf 2.Rapport de présentation : partie D.1.10 et 
annexe 2.2.3 du rapport de présentation).

En complément de l’existant, la mise en oeuvre de plantations nouvelles est préconisée afin de favori-
ser l’intégration des constructions, les continuités écologiques et la gestion et l’infiltration des eaux pluviales 
(notamment dans la pente), celles-ci seront composées d’essences locales (cf. Annexe informative N° 3 au 
règlement : Préconisations pour les nouvelles plantations). 

De plus, comme indiqué supra, les chemins existants en limite ouest et est du secteur constituent des corri-
dors. Il s’agit ici de les conserver et de les conforter, cela se traduira par les actions suivantes:

préserver les chemins existants, ainsi que les haies qui les accompagnent
conforter les corridors Ouest et Est, et notamment le corridor Est en limite de zone, par l’aménagement 
de bandes refuges en bordure des haies. D’une largeur de deux mètres minimum, ces bandes refuges 
seront fauchées une fois par an (ou tous les deux ans). De même, en continuité du corridor ouest, en com-
plément des bandes refuges, sera maintenu un ensemble de pelouses composées de fourrés arbustifs.

Prévoir la desserte tous modes du secteur

Cet ensemble foncier doit privilégier la création d’accès en cohérence avec l’existant.

Ainsi, le développement de la zone d’activités et de la zone de production d’énergie par méthanisation néces-
sitera de créer une voie de desserte permettant de relier la zone d’activités existante et la RD988, ce qui 
permettra, à termes, de soulager la trafic du carrefour de la Rotonde et de conforter la desserte en direction 
de l’A75, via Gabriac.
La création de cet axe se traduit par la mise en place d’emplacements réservés dans le projet de PLU (créa-
tion de voie et aménagement du carrefour avec la RD988). L’aménagement de cette voie tiendra compte de la 
préservation du maillage bocager et des orientations environnementales prévues pour le secteur, notamment 
au sud est: préservation et confortement des corridors.
Cette voie de desserte principale, sera, le cas échéant, utilement complétée de voies de desserte secondai-
res.
Comme évoqué supra, les chemins existant à l’ouest, à l’est et au sud du secteur seront maintenus.

•
•
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Justifications complémentaires des chiffres affichés

Le projet de PLU révisé fait état de 17,82 ha d’espaces libres, répartis entre les secteurs Ux, Ux1 et Ux3 
(aucun en Ux2). En tenant compte des permis de construire et permis d’aménager délivrés depuis l’arrêt du 
projet de PLU, ces espaces libres ne sont plus que de 15,59 ha. Dans le détail, cette surface se répartit de la 
façon suivante : 

4,05 ha : Calsades III
7,93 ha : Calsades IV (et secteur à l’Est de la zone, pas encore aménagé)
1,16 ha : Zone d’activités du Causse Comtal
1,25 ha : à proximité de l’usine Rozière (permettre une éventuelle extension)
0,55 ha : à proximité de bâtiments d’activités existants
0,65 ha : extension de la déchetterie

Ces chiffres doivent néanmoins être nuancés car de nombreux lots situés dans la zone des Calsades (III et 
IV) ont été réservés ou vendus depuis l’arrêt du projet de PLU, réduisant, ainsi, le potentiel de développement 
économique restant. 

La Communauté de Communes a mis à jour le bilan des disponibilités foncières à l’échelle intercommunale 
pour illustrer son propos. Le tableau ci-dessous synthétise ces évolutions. 

Par ailleurs, 22 ha sont disponibles au sein de la zone 1AUx (cf. réduction du secteur 1AUx). Sur ces 22 ha, 
7,60ha appartiennent à l’entreprise Braley. 

Ainsi, sur les 38,48 ha libres de constructions, à vocation économique (Ux, Ux1, Ux2, UX3, 1AUx et Nx)  
16,08ha sont déjà réservés ou préciblés (lots vendus/achetés, extension de la déchetterie, foncier appartenant 
à l’entreprise Braley). Par ailleurs, environ 12 ha ne seront ouverts que dans un second temps (phase 2). 

La collectivité souligne également qu’il n’existe aucun bâtiment d’activités vacant sur la commune. 

−
−
−
−
−
−

Parc d’activités
Découpage initial Vendus Réservés Restants à la vente au �/11/�019

Nombre de lots ha Nombre de lots ha Nombre de lots ha Nombre de lots ha
BOZOULS

ZA Les Calsades 
III 14 5,75 5 1,13 2      7 0,40      2,40 6        2 4,22      2,20

ZA Les Calsades 
IV (*) - 5,65 - - - 4,3 préréservés par 

2 entreprises - 1,35

TOTAL - 11,4 - 1,13 - 4,7      6,7 - 5,57      3,55
LIOUJAS

ZA Lioujas III 10 5,01 3 3,0 6 2,01 0 0
ESPALION

ZA Les Glèbes 19 3,91 10 2,38 7 1,18 2 0,35
VILLECOMTAL

ZA Cabassar 3 0,46 - - - - 3 0,46
LE NAYRAC

ZA Les Landes 1 0,07 - - - - 1 0,07
ST HYPPOLYTE

ZA Rouens 3 0,48 - - - - 3 0,48
TOTAL

TOTAL - 21,33 - 6,51 - 7,89        9,89 -  6,93         4,91

(*) PA en cours d’instruction en janvier 2020. PA délivré

Précisions apportées sur le projet de l’entreprise Braley

Plusieurs avis reçus par la collectivité ont regretté le manque d’informations relatives au projet de l’entreprise 
Braley et, ainsi, le manque de justifications de la surface dédiée à l’accueil de ce projet. 

Le rapport de présentation sera complété de façon à apporter des compléments argumentant le choix du 
site et les besoins. 
Le projet consiste notamment en la création d’une unité de gazéification : il s’agira d’une unité de production 
d’énergie et de chaleur à partir de déchets et refus de tri à haut pouvoir calorique. 
Ce projet est porté par l’entreprise Braley depuis quelques années mais a été ralenti suite aux incendies 
qu’a récemment subis l’entreprise. 

Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)
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Première demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 27 août 2020)

Récapitulatif des zones et de l’évolution des espaces libres entre : 
Le PLU avant révision (à gauche)
Le projet de PLU arrêté (au centre)
Le projet de PLU présenté dans le cadre de la seconde demande de dérogation à l’urbanisation limitée (à droite)*

* Les chiffres en question tiennent compte : 
Des modifications de zonage présentées dans la présente demande de dérogation à l’urbanisation limitée,
Des permis de construire et permis d’aménager accordés depuis l’arrêt du projet (novembre 2019 - septembre 2020),
Des zones de non aedificandi identifiées sur les plans masses des zones d’activité des Calsades III et IV (cf. marges de recul imposées par le PLU en vigueur, reprises 
dans le règlement de la zone d’activités mais pas dans le PLU révisé).
De la modification de l’emplacement réservé de la zone d’activités. Les espaces libres présentés dans le projet de PLU arrêté déduisaient l’emplacement réservé dédié au 
tracé de la voirie. Ce dernier ayant été modifié, les surfaces présentées sont, désormais, des surfaces brutes. 

•
•
•

•
•
•

•

ha % ha % ha % ha % ha %
Ua 42,71 0,61% 2,97 4,23% Ua 39,35 0,57% 2,27 3,10% -0,70 -23,55%
Ub 130,93 1,88% 11,16 15,91% Ub 139,56 2,01% 15,99 21,81% 4,83 43,28%
Ub1 3,82 0,05% 2,57 3,66% -2,57 -100,00%
Ut 10,25 0,15% 0,00 0,00% Ut 21,19 0,30% 2,65 3,61% 2,65 100,00%
Ux 71,03 1,02% 3,24 4,62% Ux 89,12 1,28% 16,01 21,84% 12,77 394,18%
Ux1 6,98 0,10% 4,15 5,92% Ux1 3,94 0,06% 1,16 1,58% -2,99 -72,05%
Ux2 3,52 0,05% 0,49 0,70% Ux2 4,50 0,06% 0,00 0,00% -0,49 -100,00%

Ux3 1,28 0,02% 0,65 0,89% 0,65 100,00%
Total zones urbaines 269,24 3,87% 24,58 35,03% Total zones urbaines 298,94 4,30% 38,73 52,82% 14,15 57,57%

AU1 18,30 0,26% 10,67 15,21% 1AU 9,32 0,13% 7,12 9,71% -3,55 -33,30%
AU2 15,10 0,22% 14,92 21,27% -14,92 -100,00%
Aux 19,50 0,28% 16,02 22,83% 1AUx 24,80 22,69 30,94% 6,67 41,64%
Aut 1,83 0,03% 1,18 1,68% -1,18 -100,00%

Total zones AU 54,73 0,79% 42,79 60,99% Total zones AU 34,12 0,49% 29,81 40,65% -12,98 -30,34%
A 2 924,31 42,05% A 2 062,14 29,65%

Ap 1 150,31 16,54% Ap 2 969,32 42,70%
Amétha 3,49 0,05% 3,49 4,76% 3,49 100,00%

Total zone agricole 4 074,62 58,60% Total zone agricole 5 034,95 72,40% 3,49 4,76% 3,49 100,00%
N 1 983,56 28,53% N 1 577,03 22,68%

Nca 503,66 7,24%
Nt 8,92 0,13% Nt 1,39 0,02%
Nx 0,65 0,01% 0,17 0,24% Nx 1,56 0,02% 0,89 1,21% 0,72 423,53%

Ncd 45,30 0,65%
Nh 13,04 0,19% 2,62 3,73% Nh 5,38 0,08% 0,41 0,56% -2,21 -84,35%

Nj 1,42 0,02%
Total zones naturelles 2 555,13 36,74% 2,79 3,98% Total zones naturelles 1 586,78 22,82% 1,30 1,77% -1,49 -53,41%

TOTAL TERRITOIRE 
COMMUNAL 6954 100,00% 70,16 100% TOTAL TERRITOIRE 

COMMUNAL 6 954 100% 73,33 100,00% 3,17 4,52%

Commune de BOZOULS
Analyse des surfaces et des disponibilités entre PLU actuel et projet de PLU révisé

Espaces libres
(espaces dédiés aux aménagements 
et équipements nécessaires aux zones 

compris)

Evolution des 
espaces libresPLU actuel PLU révisé

Espaces libres
(espaces dédiés aux aménagements 
et équipements nécessaires aux zones 

compris)

Superficies en ha Superficies en ha

ha % ha % ha % ha % ha %
Ua 42,71 0,61% 2,97 4,23% Ua 39,35 0,57% 2,27 3,34% -0,70 -23,57%
Ub 130,93 1,88% 11,16 15,91% Ub 139,56 2,01% 13,74 20,22% 2,58 23,12%
Ub1 3,82 0,05% 2,57 3,66% -2,57 -100,00%
Ut 10,25 0,15% 0,00 0,00% Ut 13,51 0,19% 2,65 3,90% 2,65 100,00%
Ux 71,03 1,02% 3,24 4,62% Ux 89,12 1,28% 13,78 20,28% 10,54 325,31%
Ux1 6,98 0,10% 4,15 5,92% Ux1 3,94 0,06% 1,16 1,71% -2,99 -72,05%
Ux2 3,52 0,05% 0,49 0,70% Ux2 4,50 0,06% 0,00 0,00% -0,49 -100,00%

Ux3 1,28 0,02% 0,65 0,96% 0,65 100,00%
Total zones urbaines 269,24 3,87% 24,58 35,03% Total zones urbaines 291,26 4,19% 34,25 50,40% 9,67 39,34%

AU1 18,30 0,26% 10,67 15,21% 1AU 7,26 0,10% 6,91 10,17% -3,76 -35,24%
AU2 15,10 0,22% 14,92 21,27% -14,92 -100,00%
Aux 19,50 0,28% 16,02 22,83% 1AUx 23,07 0,33% 22,00 32,37% 5,98 37,33%
Aut 1,83 0,03% 1,18 1,68% -1,18 -100,00%

Total zones AU 54,73 0,79% 42,79 60,99% Total zones AU 30,33 0,44% 28,91 42,54% -13,88 -32,44%
A 2 924,31 42,05% A 2 062,14 29,65%

Ap 1 150,31 16,54% Ap 2 978,72 42,83%
Amétha 3,49 0,05% 3,49 5,14% 3,49 100,00%

Total zone agricole 4 074,62 58,60% Total zone agricole 5 044,35 72,54% 3,49 5,14% 3,49 100,00%
N 1 983,56 28,53% N 1 577,03 22,68%

Nca 503,66 7,24%
Nt 8,92 0,13% Nt 1,39 0,02%
Nx 0,65 0,01% 0,17 0,24% Nx 1,56 0,02% 0,89 1,31% 0,72 423,53%

Ncd 45,30 0,65%
Nh 13,04 0,19% 2,62 3,73% Nh 5,38 0,08% 0,42 0,62% -2,20 -83,97%

Nj 1,42 0,02%
Total zones naturelles 2 555,13 36,74% 2,79 3,98% Total zones naturelles 1 586,78 22,82% 1,31 1,93% -1,48 -53,05%

TOTAL TERRITOIRE 
COMMUNAL 6954 100,00% 70,16 100% TOTAL TERRITOIRE 

COMMUNAL 6 954 100% 67,96 100,00% -2,20 -3,14%

Commune de BOZOULS
Analyse des surfaces et des disponibilités entre PLU actuel et projet de PLU révisé

Espaces libres
(espaces dédiés aux aménagements 
et équipements nécessaires aux zones 

compris)

Evolution des 
espaces libresPLU actuel PLU révisé

(mis à jour)

Espaces libres
(espaces dédiés aux aménagements 
et équipements nécessaires aux zones 

compris)

Superficies en ha Superficies en ha

Bilan des surfaces, après intégration des modifications proposées pour répondre à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée (courrier en date 
du �7 août �0�0)
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Synthèse de l’avis

La commune de Bozouls (2 871 habitants en 2017 et +0,9 % d’augmentation de population par an de
2012 à 2017, source INSEE)  se fixe comme objectif d’accueillir 400 habitants entre 2020 et 2030
(+15%).

D’un  point  de  vue  méthodologique,  l’évaluation  environnementale  ne  répond  pas  aux  principes
généraux d’une évaluation environnementale stratégique. L’état initial souffre d’une absence de vision
territorialisée et hiérarchisée des enjeux par thématique et l’analyse naturaliste du territoire n’est pas
proportionnée à la qualité de ses enjeux. Par ailleurs, la MRAe insiste sur la nécessité de produire
des  cartes  représentant  à  la  fois  les  enjeux  environnementaux  et  l’ensemble  des  zones  de
développement, afin de guider le projet de PLU et de permettre au public d’apprécier les mesures
d’évitement et de réductions envisagées, les incidences résiduelles et les effets cumulés.

Le défaut de précision de l’état initial et de l’analyse des incidences sur les zones de projet à enjeu
modéré à fort et le manque de clarté de la présentation des mesures ERC retenues sur l’ensemble du
territoire ne permettent pas au lecteur de s’assurer de l’absence d’incidences notables liée à la mise
en œuvre du plan.

Des compléments sont indispensables à la compréhension des incidences du projet de PLU, et les
insuffisances  constatées  en  rendent  impossible,  à  ce  stade,  une  évaluation  environnementale
satisfaisante. La MRAE juge nécessaire que le dossier soit repris et substantiellement modifié, et, de
ce fait,  invite le maître d’ouvrage à la saisir  de nouveau sur la base d’un dossier  modifié,  avant
présentation à l’enquête publique.

Le présent avis précise, en partie V, sur la base des éléments évoqués dans le dossier, les attendus
de la future évaluation environnementale à conduire.

A titre d'exemple, les points suivants sont principalement à reprendre :

• le  projet  de  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  nécessite  d’être  amélioré  par  une
déclinaison plus ambitieuse des objectifs affichés en matière de réduction de la consommation
d’espaces et de préservation des milieux naturels et de la biodiversité.

• le scénario démographique et la production de logement et les besoins de foncier économique
retenus sont en rupture avec les évolutions récentes et doivent être justifiés ou à défaut être
modifiés de manière à limiter l’ouverture à l’urbanisation. En l’état, l’objectif de modération de
la consommation d’espace au regard de la consommation passée, n’est pas atteint pour les
activités économiques : les surfaces ouvertes à l’urbanisation sont quatre fois supérieures au
rythme de consommation de la dernière décennie.

• l’état initial naturaliste reste sommaire au regard de la qualité des milieux naturels et ne traite
pas le volet « flore ». Concernant la trame verte et bleue, la MRAe recommande de préciser la
déclinaison de la trame verte et bleue à l’échelle communale au regard de celle définie par le
SRCE et de mobiliser plus efficacement les outils de protection disponibles pour garantir la
préservation des continuités écologiques sur l’ensemble du territoire.

L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.

Révision du plan local d’urbanisme (PLU) de Bozouls (12) 3/14

Les éléments ci-contre constituent une synthèse de l’avis de l’autorité environnementale. Ils sont 
développés plus en détails dans la suite du document transmis par la MRAE. La réponse de la 
collectivité sera indiquée dans la suite du document afin d’éviter les répétitions et pour plus de 
clarté.

Toutefois, avant même d’apporter des réponses précises aux remarques de la MRAE, la collecti-
vité tient à souligner les actions menées par la commune, en faveur de l’environnement. Il s’agit, 
notamment, de :

La gestion du site Natura 2000 «Vieux arbres de la haute vallée de l’Aveyron et des abords du 
Causse Comtal»,
L’obtention du label «Apicité» : celui-ci incite à la poursuite d’une stratégie municipale cohé-
rente en faveur des abeilles, des pollinisateurs sauvages et de l’environnement, ainsi qu’à 
l’amélioration du cadre de vie, 
Le développement de l’éco-pastoralisme pour entretenir le canyon de Bozouls (Espace Naturel 
Sensible) : une trentaine de chèvres et 3 ânes participent ainsi à l’entretien du canyon,
La mise en place d’une démarche «zérophyto» : celle-ci consiste à la non utilisation de produits 
phytosanitaires.

-

-

-

-
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Avis détaillé
I. Contexte juridique du projet de plan au regard de l’évaluation 

environnementale
L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme résulte de l'application de la directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 « plans et programmes », transposée par l'ordonnance n° 2004-489 du
3 juin 2004 et le décret n° 2012-995 du 23 août 2012, dont les dispositions ont été codifiées aux
articles L. 104 et R.104 et suivants du Code de l'urbanisme.

Conformément  à l'article  R.104-9 de ce code,  la  révision du plan local  d’urbanisme (PLU) de la
commune de Bozouls est soumise à évaluation environnementale systématique, car le site Natura
2000 ZSC FR7302001 «Vieux arbres de la  haute vallée de l’Aveyron et  des abords du Causse
Comtal » intersecte le territoire communal. 

En outre, il est rappelé qu’en application de l’article 9 de la même directive, l’autorité compétente pour
approuver un plan doit mettre à la disposition de l’Ae, du public et des autorités des autres États
membres de l’Union européenne éventuellement consultés, les informations suivantes :

• le plan approuvé ;
• une  déclaration  résumant  la  manière  dont  les  considérations  environnementales  ont  été

intégrées dans le plan,  et  dont  le rapport  sur les incidences environnementales,  les avis
exprimés et les résultats des consultations effectuées ont été pris en considération, ainsi que
les raisons du choix du plan, compte tenu des autres solutions raisonnables qui avaient été
envisagées ;

• les mesures arrêtées concernant le suivi de la mise en œuvre du plan.

II. Présentation du territoire et du projet communal

La commune de Bozouls est située dans la partie centre-nord du département de l’Aveyron à 20 km
de Rodez. Elle est membre de la communauté de communes Comtal, Lot et Truyère, et constitue l’un
des trois pôles économiques de cette communauté de communes. Elle n’est pas couverte pas un
schéma de cohérence territorial (SCoT).

La  dynamique  démographique  constatée  à  Bozouls  résulte  de  la  proximité  géographique  avec
l’agglomération de Rodez (55 745 habitants en 2017 et +0,9 % d’augmentation de population par an
de 2012 à 2017, source INSEE), de son accessibilité mais aussi de son cadre de vie, renforcé par la
présence de nombreux commerces, services et équipements. En 2017, la population de la commune
était  de 2 871 habitants.  Après une période de stabilité  entre 2009 et  2012,  les données INSEE
indiquent  une  relance  de  la  croissance  démographique  entre  2012  et  2017,  avec  un  taux  de
croissance annuelle moyen de l’ordre de 0,9%.

Le territoire communal se répartit sur deux unités paysagères, le rougier de Marcillac, au centre, et
les calcaires des Causses au sud. Le territoire est divisé entre plateaux et cours d’eau qui ont entaillé
la roche au point de former des gorges. La commune présente une offre importante pour la pratique
du tourisme de pleine nature.

Les  milieux  ouverts  bocagers,  composés  pour  moitié  de  prairies  permanentes,  de  prairies
temporaires (20 %), de parcelles cultivées (10 %), de friches (10 %) et de quelques boisements,
représentent 93,5 % de la surface de la commune. 

Le bourg de Bozouls s’est implanté en bordure du Dourdou dont le travail d’érosion des calcaires du
Causse  Comtal  a  façonné  un canyon  naturel  en  forme de fer  à  cheval.  Le  maillage  urbain  est
complété par de nombreux villages et hameaux.

Le projet retenu par la commune, traduit dans le projet d’aménagement et de développement durable
(PADD), s’articule autour de sept orientations :

• organiser le développement urbain
• soutenir l’économie communale, communautaire et de territoire
• renforcer l’accessibilité
• protéger les paysages agricoles et naturels
• protéger l’identité architecturale et patrimoniale
• gérer les ressources
• prévenir les risques
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Ce premier paragraphe présente des éléments de contexte généraux et ne nécessite pas de ré-
ponse de la part de la collectivité. 

Avis détaillé
I. Contexte juridique du projet de plan au regard de l’évaluation 

environnementale
L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme résulte de l'application de la directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 « plans et programmes », transposée par l'ordonnance n° 2004-489 du
3 juin 2004 et le décret n° 2012-995 du 23 août 2012, dont les dispositions ont été codifiées aux
articles L. 104 et R.104 et suivants du Code de l'urbanisme.

Conformément  à l'article  R.104-9 de ce code,  la  révision du plan local  d’urbanisme (PLU) de la
commune de Bozouls est soumise à évaluation environnementale systématique, car le site Natura
2000 ZSC FR7302001 «Vieux arbres de la  haute vallée de l’Aveyron et  des abords du Causse
Comtal » intersecte le territoire communal. 

En outre, il est rappelé qu’en application de l’article 9 de la même directive, l’autorité compétente pour
approuver un plan doit mettre à la disposition de l’Ae, du public et des autorités des autres États
membres de l’Union européenne éventuellement consultés, les informations suivantes :

• le plan approuvé ;
• une  déclaration  résumant  la  manière  dont  les  considérations  environnementales  ont  été

intégrées dans le plan,  et  dont  le rapport  sur les incidences environnementales,  les avis
exprimés et les résultats des consultations effectuées ont été pris en considération, ainsi que
les raisons du choix du plan, compte tenu des autres solutions raisonnables qui avaient été
envisagées ;

• les mesures arrêtées concernant le suivi de la mise en œuvre du plan.

II. Présentation du territoire et du projet communal

La commune de Bozouls est située dans la partie centre-nord du département de l’Aveyron à 20 km
de Rodez. Elle est membre de la communauté de communes Comtal, Lot et Truyère, et constitue l’un
des trois pôles économiques de cette communauté de communes. Elle n’est pas couverte pas un
schéma de cohérence territorial (SCoT).

La  dynamique  démographique  constatée  à  Bozouls  résulte  de  la  proximité  géographique  avec
l’agglomération de Rodez (55 745 habitants en 2017 et +0,9 % d’augmentation de population par an
de 2012 à 2017, source INSEE), de son accessibilité mais aussi de son cadre de vie, renforcé par la
présence de nombreux commerces, services et équipements. En 2017, la population de la commune
était  de 2 871 habitants.  Après une période de stabilité  entre 2009 et  2012,  les données INSEE
indiquent  une  relance  de  la  croissance  démographique  entre  2012  et  2017,  avec  un  taux  de
croissance annuelle moyen de l’ordre de 0,9%.

Le territoire communal se répartit sur deux unités paysagères, le rougier de Marcillac, au centre, et
les calcaires des Causses au sud. Le territoire est divisé entre plateaux et cours d’eau qui ont entaillé
la roche au point de former des gorges. La commune présente une offre importante pour la pratique
du tourisme de pleine nature.

Les  milieux  ouverts  bocagers,  composés  pour  moitié  de  prairies  permanentes,  de  prairies
temporaires (20 %), de parcelles cultivées (10 %), de friches (10 %) et de quelques boisements,
représentent 93,5 % de la surface de la commune. 

Le bourg de Bozouls s’est implanté en bordure du Dourdou dont le travail d’érosion des calcaires du
Causse  Comtal  a  façonné  un canyon  naturel  en  forme de fer  à  cheval.  Le  maillage  urbain  est
complété par de nombreux villages et hameaux.

Le projet retenu par la commune, traduit dans le projet d’aménagement et de développement durable
(PADD), s’articule autour de sept orientations :

• organiser le développement urbain
• soutenir l’économie communale, communautaire et de territoire
• renforcer l’accessibilité
• protéger les paysages agricoles et naturels
• protéger l’identité architecturale et patrimoniale
• gérer les ressources
• prévenir les risques
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Ce second paragraphe présente de façon synthétique le territoire communal et rappel les objectifs 
définis dans le PADD. Il ne nécessite pas de réponse particulière de la part de la collectivité. 

III. Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour la MRAe, les principaux enjeux pour ce projet de PLU sont :
• la maîtrise de la consommation de l’espace ; 
• la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques;
• la préservation du paysage.

IV. Analyse de la qualité du rapport de présentation et de la démarche 
d’évaluation environnementale

Le  projet  de  révision  du  PLU  de  Bozouls  doit  contenir  un  rapport  de  présentation  établi
conformément aux dispositions de l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. 

L’évaluation environnementale d’un PLU doit reposer sur une démarche itérative visant à interroger le
contenu du projet au regard de ses incidences sur l’environnement, retranscrit dans un rapport de
présentation établi conformément aux dispositions des articles L.104-4, L.151-4 et R. 151-2 et 151-3
du Code de l'urbanisme (CU). 

Le PLU doit délimiter précisément les secteurs susceptibles d’accueillir le développement futur ou de
connaître des mutations importantes. Il s’agit des « zones susceptibles d’être touchées de manière
notable » qui, en application du principe de proportionnalité, doivent faire l’objet d’une évaluation
précise de leurs incidences environnementales. 

La démarche itérative doit être fondée sur un état initial clair, une hiérarchisation des enjeux et une
transversalité qui font totalement défaut dans le présent rapport, alors que le PLU prévoit plus de 73
ha libres à urbaniser ou aménager2. Ainsi, le choix des secteurs de développement de l’urbanisation,
en  dehors  du  projet  d’extension  de  la  déchetterie  pour  lequel  la  solution  de  moindre  impact
environnemental ne semble pas retenue, n’est pas justifié au regard des solutions de substitution
raisonnable à l’échelle du territoire communal voire intercommunal. 

Le  défaut  d’état  initial  ne  permet  pas  non  plus  une  analyse  pertinente  des  incidences  sur
l’environnement, ni la mise en œuvre de mesures adaptées de réduction.

Si le PLU ne traite pas de manière assez claire et prescriptive les questions environnementales qui
relèvent de son niveau, les évaluations environnementales de certains projets ne permettront pas de
prendre en compte les considérations environnementales les plus importantes. Il devient alors, par
exemple, impossible de justifier du choix d’un site au regard d’autres solutions envisageables pour
un porteur de projet. L’évitement des secteurs comportant le plus d’enjeux a priori, doit permettre de
réduire les impacts sur l’environnement et de faciliter la réalisation des projets ultérieurs.

En l’état actuel du dossier présenté, la MRAe considère que l’évaluation environnementale ne
remplit  pas correctement  l’objectif  de prise en compte à  la  bonne échelle  des questions
environnementales liées à l’aménagement du territoire qui  lui  est  assigné par le code de
l’urbanisme.

Des modifications substantielles sont, de ce fait, indispensables. La MRAe propose au maître
d’ouvrage de la saisir de nouveau sur la base d’un dossier modifié, avant présentation du
projet de PLU à l’enquête publique.

Des compléments sont notamment attendus pour justifier les choix opérés en matière de
localisation des secteurs de projet (zones à urbaniser, à aménager, etc.) et pour préciser les
incidences du projet de PLU.

2 Rapport de présentation, page 374
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Ce paragraphe énonce les trois principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAE sur le 
territoire. Ils ne nécessitent pas, ici, une réponse particulière de la part de la collectivité dans la 
mesure où ils font l’objet d’une analyse plus fine et détaillée dans la suite de l’avis de l’autorité en-
vironnementale. La collectivité s’est, par ailleurs, attachée à répondre aux remarques de la MRAE 
dans la suite du présent document. 
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

La collectivité ne souhaite pas modifier le dossier avant enquête publique. Des ajustements sont, 
certes, proposés pour répondre à l’avis de la MRAE et des autres Personnes Publiques Associées 
(cf. suite du présent document) mais la volonté politique générale reste inchangée. Les modifica-
tions présentées dans le présent document seront réalisées avant l’approbation du PLU, à la suite 
de l’enquête publique, et après une réunion de travail avec l’ensemble des PPA. Elles permettront 
de davantage expliciter les choix opérés par la collectivité mais également de faciliter l’appréhen-
sion des incidences du projet (cf. notamment réponse apportée au paragraphe V.3 de l’avis de la 
MRAE). 
Ainsi, conformément à l’article L122-1 du Code de l’environnement, le présent document constitue 
un mémoire en réponse à l’avis de la MRAE. Il a vocation à être mis à disposition du public durant 
l’enquête publique avec l’avis précité. 

III. Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour la MRAe, les principaux enjeux pour ce projet de PLU sont :
• la maîtrise de la consommation de l’espace ; 
• la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques;
• la préservation du paysage.

IV. Analyse de la qualité du rapport de présentation et de la démarche 
d’évaluation environnementale

Le  projet  de  révision  du  PLU  de  Bozouls  doit  contenir  un  rapport  de  présentation  établi
conformément aux dispositions de l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. 

L’évaluation environnementale d’un PLU doit reposer sur une démarche itérative visant à interroger le
contenu du projet au regard de ses incidences sur l’environnement, retranscrit dans un rapport de
présentation établi conformément aux dispositions des articles L.104-4, L.151-4 et R. 151-2 et 151-3
du Code de l'urbanisme (CU). 

Le PLU doit délimiter précisément les secteurs susceptibles d’accueillir le développement futur ou de
connaître des mutations importantes. Il s’agit des « zones susceptibles d’être touchées de manière
notable » qui, en application du principe de proportionnalité, doivent faire l’objet d’une évaluation
précise de leurs incidences environnementales. 

La démarche itérative doit être fondée sur un état initial clair, une hiérarchisation des enjeux et une
transversalité qui font totalement défaut dans le présent rapport, alors que le PLU prévoit plus de 73
ha libres à urbaniser ou aménager2. Ainsi, le choix des secteurs de développement de l’urbanisation,
en  dehors  du  projet  d’extension  de  la  déchetterie  pour  lequel  la  solution  de  moindre  impact
environnemental ne semble pas retenue, n’est pas justifié au regard des solutions de substitution
raisonnable à l’échelle du territoire communal voire intercommunal. 

Le  défaut  d’état  initial  ne  permet  pas  non  plus  une  analyse  pertinente  des  incidences  sur
l’environnement, ni la mise en œuvre de mesures adaptées de réduction.

Si le PLU ne traite pas de manière assez claire et prescriptive les questions environnementales qui
relèvent de son niveau, les évaluations environnementales de certains projets ne permettront pas de
prendre en compte les considérations environnementales les plus importantes. Il devient alors, par
exemple, impossible de justifier du choix d’un site au regard d’autres solutions envisageables pour
un porteur de projet. L’évitement des secteurs comportant le plus d’enjeux a priori, doit permettre de
réduire les impacts sur l’environnement et de faciliter la réalisation des projets ultérieurs.

En l’état actuel du dossier présenté, la MRAe considère que l’évaluation environnementale ne
remplit  pas correctement  l’objectif  de prise en compte à  la  bonne échelle  des questions
environnementales liées à l’aménagement du territoire qui  lui  est  assigné par le code de
l’urbanisme.

Des modifications substantielles sont, de ce fait, indispensables. La MRAe propose au maître
d’ouvrage de la saisir de nouveau sur la base d’un dossier modifié, avant présentation du
projet de PLU à l’enquête publique.

Des compléments sont notamment attendus pour justifier les choix opérés en matière de
localisation des secteurs de projet (zones à urbaniser, à aménager, etc.) et pour préciser les
incidences du projet de PLU.

2 Rapport de présentation, page 374
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Le résumé non technique sera modifié en amont de l’enquête publique afin de faciliter l’appropria-
tion d’un certain nombre d’informations par les personnes venant consulter le dossier, ainsi que le 
commissaire enquêteur. Seront ainsi ajoutées : 

Une carte localisant, à l’échelle de la commune, les secteurs ayant fait l’objet d’évolution du 
PLU, avec renvoi aux demandes de dérogation à l’urbanisation limitée (cf. pièces n°2.2.2 du 
dossier de PLU) et aux plans de zonage (cf. pièce 4 du dossier de PLU). 
Une carte de synthèse des enjeux environnementaux sur le territoire communal, 
Une carte de localisation des principales incidences du projet de PLU révisé (impacts résiduels 
moyens, moyens-forts et forts), avec synthèse des mesures d’évitement et de réduction pro-
posées et renvoi à l’annexe 3 du rapport de présentation pour davantage d’informations : cf. 
ci-après.  Ces cartes seront également ajoutées au rapport de présentation avant l’approbation 
du PLU.

-

-
-

V. Analyse de quelques aspects du dossier :  besoins de compléments
pour permettre l’analyse de la prise en compte de l’environnement

V.1. Qualité  des  informations présentées  et  de  la  démarche  d’évaluation
environnementale

Résumé non technique

Le  résumé  non  technique  (de  soixante-quatre  pages)  manque  d’éléments  cartographiques
permettant  de  localiser  les  principales  évolutions  du  PLU,  les  enjeux  identifiés,  les  incidences
environnementales, les mesures d’évitement et de réduction.

La MRAe recommande qu’une attention particulière soit apportée au résumé non technique
afin de clarifier le rapport de présentation en vue de l’enquête publique. En ce sens, la MRAe
recommande  d’illustrer  le  résumé  non  technique  avec  des  documents  cartographiques
synthétiques pour une meilleure appréhension spatiale des principales évolutions du PLU,
des  enjeux  environnementaux,  des  incidences  du  projet,  des  mesures  d’évitement  et  de
réduction proposées.

Indicateur de suivi 

Les indicateurs de suivi des résultats de l’application du plan sont nombreux et portent sur un grand
nombre  de  thématique  environnementale  (p.  489  du  rapport  de  présentation).  Toutefois,  les
indicateurs  restent  imprécis  quant  à  leur  définition,  au  territoire  concerné,  à  la  fréquence
d’actualisation et à la valeur de référence. Ainsi, les informations fournies manquent de précision
pour une application concrète du suivi des effets du PLU.

La MRAe recommande de compléter le tableau des indicateurs de suivi et de préciser pour
chaque indicateur la définition précise, le territoire concerné, la fréquence d’actualisation et
la valeur de référence.

V.2. Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le bilan de la consommation d’espace manque de clarté du fait :

• de la prise en compte de trois types de données de surface (les surfaces d’assiettes des
zones, les espaces libres comprenant les espaces libres effectifs et les surfaces dédiées aux
équipements de zone et les espaces libres effectifs). L’analyse de la consommation d’espace
comptabilise essentiellement les surfaces des espaces libres, sans préciser clairement ce qui
est décompté et sa traduction réglementaire. Ainsi, par exemple, pour les zones 1AU et 1AUx,
la différence entre les surfaces d’assiettes et les surfaces d’espaces libres est de 4,31 ha.;

• de  l’éparpillement  des  données  et  de  l’absence  de  synthèse  claire  comparant  la
consommation d’espace des dix dernières années à celles du projet  de PLU sur un plan
quantitatif (rythme annuel de consommation d’espace récent et ouverture à l’urbanisation du
projet  de  PLU,  part  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  en  densification  et  en  extension...),
territorialisé (connections aux circulations douces, distance au centre bourg et aux principaux
pôles  générateurs  de  déplacement…)  et  qualitatif  (place  accordée  à  la  nature,  formes
urbaines, densités, part en zone d’inventaire ou de protection…).

La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par une synthèse comparant
la  consommation  d’espace  des  dix  dernières  années  au  projet  de  PLU  et  d’afficher
clairement les surfaces d’assiettes des zones constructibles.

V.2.1. Consommation d’espace à vocation résidentielle

Le projet communal s’appuie sur un scénario de croissance démographique d’environ 400 habitants
sur  la  période  2020-2030,  soit  un  taux  de croissance  annuel  moyen de l’ordre  de 1,3 %.  Cette
croissance, élevée au regard de la moyenne annuelle observée sur les périodes 2007-2012 (-0,1%)
et 2012-2017 (0,9 %) n’est pas justifiée.

La MRAe recommande de justifier la pertinence du scénario de croissance démographique
retenu  au  regard  de  l'évolution  démographique  récente  ou  à  défaut  de  justification,  de
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Carte de localisation des principales incidences du projet de PLU révisé et de synthèse des mesures ERC* proposées
NB : consulter la pièce 2.2.3 du dossier de PLU pour toute information complémentaire

Secteur du bourg - Voir page suivante

Secteur de la Vignerie (BAR004)
Zonage ancien PLU : Nh/A
Impact potentiel avant mesures ERC : Forts
Mesures ERC : Haie et muret protégés au titre du L151.19 du CU 
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Nh
Impacts résiduels : moyens (NB : superficie inférieure à 600m²)

* Eviter-Réduire-Compenser

1

2

Secteur de Curlande - Parcelle 1 (CUR004)
Zonage ancien PLU : Ub
Impact potentiel avant mesures ERC : Forts
Mesures ERC : Haies et arbres protégés au titre du L151.19 du CU 
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub
Impacts résiduels : moyens

Secteur de Curlande - Parcelle � (CUR005)
Zonage ancien PLU : N
Impact potentiel avant mesures ERC : Forts
Mesures ERC : Haies limitrophes protégées (L.151-19 du CU) + 
concentration du projet d’extension : espace naturel imperméabi-
lisé passant de 4 000 m² à 2 600 m²) + identification de parcel-
les au titre du L.151-23 du CU pour compenser les effets du PLU.  
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ux3
Impacts résiduels : forts

Secteur de Gillorgues (GIL006)
Zonage ancien PLU : Ub
Impact potentiel avant mesures ERC : Forts
Mesures ERC : Haies et murets protégéss au titre du L151.19 du CU 
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub
Impacts résiduels : moyens (NB : superficie inférieure à 700m²)
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Secteur du bourg

1

2
3

4

8

10

9

7

6

Secteur du bourg - Parcelle 1 (BOZ025)
Zonage ancien PLU : Ux / AUx
Impact potentiel avant mesures ERC : Moyens
Mesures ERC : non
Deux permis d’aménager ont déjà été accordés sur la 
quasi totalité du secteur, sur la base du PLU en vigueur.
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ux
Impacts résiduels : moyens Secteur du bourg - Parcelle � (BOZ027)

Zonage ancien PLU : A
Impact potentiel avant mesures ERC : Forts (moyens mais 
grande surface)
Mesures ERC : Réseau de haies protégé au titre du
L151.19 du CU + Mise en place d’une OAP spécifique
(Secteur 1AUx – Les Calsades : cf. pièce n°3.2 du dossier 
de PLU) permettant notamment la conservation de surfa-
ces de pelouses sèches, conservation et confortement de 
corridors arborés et herbacés.
Phasage de l’urbanisation prévu par l’OAP.
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : 1AUx 
Impacts résiduels : moyens

Secteur du bourg - Parcelle � (BOZ028)
Zonage ancien PLU : 1AUx
Impact potentiel avant mesures ERC : Moyens
Mesures ERC : Haies protégées au titre du L151.19 du 
CU  Réduction de la zone 1AUx pour conserver un espace 
tampon entre la zone d’activité et les habitations les plus 
proches.
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : 1AUx 
Impacts résiduels : moyens

Secteur du bourg - Parcelle � (BOZ038)
Zonage ancien PLU : Ub
Impact potentiel avant mesures ERC :  Forts
Mesures ERC : Haies et murets protégés au titre du L151.19 
du CU
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub 
Impacts résiduels : moyens

Secteur du bourg - Parcelle � (BOZ044)
Zonage ancien PLU : Ub
Impact potentiel avant mesures ERC :  Moyens
Mesures ERC : Haies et murets protégés au titre du L151.19 
du CU
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub
Impacts résiduels : moyens

5

Secteur du bourg - Parcelle 6 (BOZ045)
Zonage ancien PLU : Ux
Impact potentiel avant mesures ERC :  Moyens
Mesures ERC : Haies protégées au titre du L151.19 du 
CU
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ux
Impacts résiduels : moyens

Secteur du bourg - Parcelle 7 (BOZ049)
Zonage ancien PLU : A
Impact potentiel avant mesures ERC :  Forts
Mesures ERC : Haies protégées au titre du L151.19 du CU + Mise en place 
d’une OAP spécifique : phasage de l’urbanisation imposé, taux d’artificiali-
sation maximum, sens unique de circulation pour limiter l’imperméabilisa-
tion, préservation de la végétation en place (cf. Demande de dérogation à 
l’urbanisation complémentaire).
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ut
Impacts résiduels : moyens à forts

Secteur du bourg - Parcelle 8 (BOZ030)
Zonage ancien PLU : Ub1
Impact potentiel avant mesures ERC :  Moyens
Mesures ERC : Haies protégées au titre du L151.19 du 
CU
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub
Impacts résiduels : moyens (NB : permis d’aménager ac-
cordé en 2019).

Secteur du bourg - Parcelle  9 (BOZ053)
Zonage ancien PLU : Ua
Impact potentiel avant mesures ERC :  Moyens
Mesures ERC : Parcelle en dent creuse et de faible super-
ficie (moins de 400m²). Son urbanisation ne remet pas en 
cause, localement, les équilibres botaniques.
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub
Impacts résiduels : moyens 

Secteur du bourg - Parcelle  10 (BOZ024)
Zonage ancien PLU : Ub
Impact potentiel avant mesures ERC :  Moyens
Mesures ERC : non
Zonage retenu dans le cadre de la révision du PLU : Ub
Impacts résiduels : moyens (NB : pins envahis de chenilles 
processionnaires : enjeu de santé publique
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

V. Analyse de quelques aspects du dossier :  besoins de compléments
pour permettre l’analyse de la prise en compte de l’environnement

V.1. Qualité  des  informations présentées  et  de  la  démarche  d’évaluation
environnementale

Résumé non technique

Le  résumé  non  technique  (de  soixante-quatre  pages)  manque  d’éléments  cartographiques
permettant  de  localiser  les  principales  évolutions  du  PLU,  les  enjeux  identifiés,  les  incidences
environnementales, les mesures d’évitement et de réduction.

La MRAe recommande qu’une attention particulière soit apportée au résumé non technique
afin de clarifier le rapport de présentation en vue de l’enquête publique. En ce sens, la MRAe
recommande  d’illustrer  le  résumé  non  technique  avec  des  documents  cartographiques
synthétiques pour une meilleure appréhension spatiale des principales évolutions du PLU,
des  enjeux  environnementaux,  des  incidences  du  projet,  des  mesures  d’évitement  et  de
réduction proposées.

Indicateur de suivi 

Les indicateurs de suivi des résultats de l’application du plan sont nombreux et portent sur un grand
nombre  de  thématique  environnementale  (p.  489  du  rapport  de  présentation).  Toutefois,  les
indicateurs  restent  imprécis  quant  à  leur  définition,  au  territoire  concerné,  à  la  fréquence
d’actualisation et à la valeur de référence. Ainsi, les informations fournies manquent de précision
pour une application concrète du suivi des effets du PLU.

La MRAe recommande de compléter le tableau des indicateurs de suivi et de préciser pour
chaque indicateur la définition précise, le territoire concerné, la fréquence d’actualisation et
la valeur de référence.

V.2. Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le bilan de la consommation d’espace manque de clarté du fait :

• de la prise en compte de trois types de données de surface (les surfaces d’assiettes des
zones, les espaces libres comprenant les espaces libres effectifs et les surfaces dédiées aux
équipements de zone et les espaces libres effectifs). L’analyse de la consommation d’espace
comptabilise essentiellement les surfaces des espaces libres, sans préciser clairement ce qui
est décompté et sa traduction réglementaire. Ainsi, par exemple, pour les zones 1AU et 1AUx,
la différence entre les surfaces d’assiettes et les surfaces d’espaces libres est de 4,31 ha.;

• de  l’éparpillement  des  données  et  de  l’absence  de  synthèse  claire  comparant  la
consommation d’espace des dix dernières années à celles du projet  de PLU sur un plan
quantitatif (rythme annuel de consommation d’espace récent et ouverture à l’urbanisation du
projet  de  PLU,  part  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  en  densification  et  en  extension...),
territorialisé (connections aux circulations douces, distance au centre bourg et aux principaux
pôles  générateurs  de  déplacement…)  et  qualitatif  (place  accordée  à  la  nature,  formes
urbaines, densités, part en zone d’inventaire ou de protection…).

La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par une synthèse comparant
la  consommation  d’espace  des  dix  dernières  années  au  projet  de  PLU  et  d’afficher
clairement les surfaces d’assiettes des zones constructibles.

V.2.1. Consommation d’espace à vocation résidentielle

Le projet communal s’appuie sur un scénario de croissance démographique d’environ 400 habitants
sur  la  période  2020-2030,  soit  un  taux  de croissance  annuel  moyen de l’ordre  de 1,3 %.  Cette
croissance, élevée au regard de la moyenne annuelle observée sur les périodes 2007-2012 (-0,1%)
et 2012-2017 (0,9 %) n’est pas justifiée.

La MRAe recommande de justifier la pertinence du scénario de croissance démographique
retenu  au  regard  de  l'évolution  démographique  récente  ou  à  défaut  de  justification,  de
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Les indicateurs seront retravaillés avant l’approbation du projet. Ceci permettra de faciliter l’éva-
luation du PLU, le moment venu. En termes de mesures des incidences du PLU sur l’environne-
ment, les éléments suivants seront ajoutés.

Surfaces restaurées et contractualisées

Le PLU devra respecter la mesure de compensation et d’accompagnement décrites précédem-
ment, à savoir la restauration de parcelles embroussaillées et la contractualisation pour gestion 
extensive de ces dernières ainsi que plusieurs autres.

La bonne mise en place de ces mesures fait partie des indicateurs des effets du plan d’urbanisme. 
Des contractualisations supplémentaires peuvent également être envisagées, bonifiant le PLU au 
regard de la préservation des espaces naturels.

Pour la restauration de parcelles embroussaillées, les indicateurs de suivi sont les suivants (par-
celles D438 et D439) : 

Réalisation effective de travaux de débroussaillage et réouverture des milieux
Présence de milieux naturels ouverts (pelouses sèches, prairies naturelles)
Absence de toute pratique de retournement du sol, extraction ou dépôt de matériaux, utilisation 
de substances chimiques ainsi que toute pratique de semis
Absence d’altération de l’alimentation en eau du site (assèchement, drainage, comble-
ment…) 
Absence d’espèces animales ou végétales étrangères au milieu (plantations, espèces exoti-
ques envahissantes). 
Respect du cahier des charges : chargement en bétail n’excédant pas 0,75 UGB/ha annuel et 
2UGB/ha en instantané. Pour cela, un cahier d’enregistrement sera demandé dans le cahier 
des charges.

Cette compensation est prévue sur 5 762 m². On peut considérer que si au moins 90% de la 
surface concernée respecte les indicateurs sus-cités, l’effet du PLU peut être considéré comme 
faible sur l’environnement sur le long terme. Entre 90% et 70%, l’effet peut être considéré comme 
modéré, et pour moins de 70% il peut être considéré comme potentiellement fort.

Pour la contractualisation pour gestion extensive des parcelles, les indicateurs sont les suivants 
(parcelles D418, D428, D481, D482, D485, D488, D618, D620, E414, E527 et 037) :

Mise en place d’un conventionnement avec un agriculteur
Présence de milieux naturels ouverts (pelouses sèches, prairies naturelles)
Absence de toute pratique de retournement du sol, extraction ou dépôt de matériaux, utilisation 
de substances chimiques ainsi que toute pratique de semis
Absence d’altération de l’alimentation en eau du site (assèchement, drainage, comble-
ment…) 
Absence d’espèces animales ou végétales étrangères au milieu (plantations, espèces exoti-
ques envahissantes) 
Respect du cahier des charges : chargement en bétail n’excédant pas 0,75 UGB/ha annuel et 
2UGB/ha en instantané. Pour cela, un cahier d’enregistrement sera demandé dans le cahier 
des charges.

-
-
-

-

-

-

-
-
-

-

-

-
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE
V. Analyse de quelques aspects du dossier :  besoins de compléments

pour permettre l’analyse de la prise en compte de l’environnement

V.1. Qualité  des  informations présentées  et  de  la  démarche  d’évaluation
environnementale

Résumé non technique

Le  résumé  non  technique  (de  soixante-quatre  pages)  manque  d’éléments  cartographiques
permettant  de  localiser  les  principales  évolutions  du  PLU,  les  enjeux  identifiés,  les  incidences
environnementales, les mesures d’évitement et de réduction.

La MRAe recommande qu’une attention particulière soit apportée au résumé non technique
afin de clarifier le rapport de présentation en vue de l’enquête publique. En ce sens, la MRAe
recommande  d’illustrer  le  résumé  non  technique  avec  des  documents  cartographiques
synthétiques pour une meilleure appréhension spatiale des principales évolutions du PLU,
des  enjeux  environnementaux,  des  incidences  du  projet,  des  mesures  d’évitement  et  de
réduction proposées.

Indicateur de suivi 

Les indicateurs de suivi des résultats de l’application du plan sont nombreux et portent sur un grand
nombre  de  thématique  environnementale  (p.  489  du  rapport  de  présentation).  Toutefois,  les
indicateurs  restent  imprécis  quant  à  leur  définition,  au  territoire  concerné,  à  la  fréquence
d’actualisation et à la valeur de référence. Ainsi, les informations fournies manquent de précision
pour une application concrète du suivi des effets du PLU.

La MRAe recommande de compléter le tableau des indicateurs de suivi et de préciser pour
chaque indicateur la définition précise, le territoire concerné, la fréquence d’actualisation et
la valeur de référence.

V.2. Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le bilan de la consommation d’espace manque de clarté du fait :

• de la prise en compte de trois types de données de surface (les surfaces d’assiettes des
zones, les espaces libres comprenant les espaces libres effectifs et les surfaces dédiées aux
équipements de zone et les espaces libres effectifs). L’analyse de la consommation d’espace
comptabilise essentiellement les surfaces des espaces libres, sans préciser clairement ce qui
est décompté et sa traduction réglementaire. Ainsi, par exemple, pour les zones 1AU et 1AUx,
la différence entre les surfaces d’assiettes et les surfaces d’espaces libres est de 4,31 ha.;

• de  l’éparpillement  des  données  et  de  l’absence  de  synthèse  claire  comparant  la
consommation d’espace des dix dernières années à celles du projet  de PLU sur un plan
quantitatif (rythme annuel de consommation d’espace récent et ouverture à l’urbanisation du
projet  de  PLU,  part  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  en  densification  et  en  extension...),
territorialisé (connections aux circulations douces, distance au centre bourg et aux principaux
pôles  générateurs  de  déplacement…)  et  qualitatif  (place  accordée  à  la  nature,  formes
urbaines, densités, part en zone d’inventaire ou de protection…).

La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par une synthèse comparant
la  consommation  d’espace  des  dix  dernières  années  au  projet  de  PLU  et  d’afficher
clairement les surfaces d’assiettes des zones constructibles.

V.2.1. Consommation d’espace à vocation résidentielle

Le projet communal s’appuie sur un scénario de croissance démographique d’environ 400 habitants
sur  la  période  2020-2030,  soit  un  taux  de croissance  annuel  moyen de l’ordre  de 1,3 %.  Cette
croissance, élevée au regard de la moyenne annuelle observée sur les périodes 2007-2012 (-0,1%)
et 2012-2017 (0,9 %) n’est pas justifiée.

La MRAe recommande de justifier la pertinence du scénario de croissance démographique
retenu  au  regard  de  l'évolution  démographique  récente  ou  à  défaut  de  justification,  de
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Pour les zones et secteurs déjà urbanisés au sein desquels on compte des espaces libres (Ua, 
Ub, Ut, Ux, Ux1, Ux3 et Nx), il est logique que la surface d’assiette des zones ne corresponde pas 
à la surface des espaces libres. En effet, par définition, ces zones et secteurs sont déjà bâtis et ne 
sont donc pas entièrement libres de constructions. 
Pour les secteurs à urbaniser (à vocation résidentielle 1AU et économique 1AUx), en revanche, 
on estime qu’ils sont, a priori, libres de constructions. Or, on note une différence de surfaces entre 
l’assiette des zones et les espaces libres repérés. Cette différence s’explique, d’une part, par le 
fait que l’assiette de la zone comprend également les débords du secteur (ex : voies existantes) 
et, d’autre part, par les aménagements prévus et détaillés dans les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (cf. pièce n°3.2 du dossier de PLU). Ainsi, ont été décomptés des espaces 
libres du secteur 1AU : 

Une frange urbaine à planter (OAP n°13 - Secteur 7 - Bozouls Nord) 
Une liaison douce existante (OAP n°4 - Le Claux de la Brousse Sud),

De même, ont été décomptés des espaces libres du secteur 1AUx (cf. OAP n°14 - Les Calsa-
des): 

Les bandes refuges, 
Le corridor à préserver ou à conforter, notamment par l’aménagement de bandes refuges, 
Les pelouses sèches avec formes arbustifs à conserver.  

Il convient, toutefois, de signaler que les types de surfaces utilisés dans le rapport de présentation 
sont, d’ores-et-déjà, définis en introduction du paragraphe C.2.1. Les éléments énoncés ci-dessus 
pourront être cités, à titre d’illustrations, dans le rapport pour expliciter encore davantage la mé-
thode d’analyse. 

-
-

-
-
-

Cette mesure concerne 6 hectares de milieux agricoles. De la même manière que précédemment, 
on considère que si au moins 90% de cette surface respecte bien les indicateurs ci-dessus, les 
mesures compensatoires ont bien été appliquées et l’effet du PLU reste faible. Entre 90% et 70% 
de la surface respectant ces conditions, on considère un impact modéré, et en-deçà de 70% un 
impact potentiellement fort (non application des mesures compensatoires).

Enfin, pour les parcelles en propriété communale au sein du canyon de Bozouls (cf. cartes pa-
ragraphe D.2.4.c), le maintien de l’occupation du sol en boisement naturel (absence de défriche-
ment) est à vérifier.

Tous ces suivis seront effectués tous les 5 ans.

Suivi des haies/murets

Ajouter ces valeurs de référence : 
20 365 ml (2km) de haies identifiées au droit des espaces libres
3 725 ml de murets identifiés au droit des espaces libres

Ces valeurs seront à utiliser et réactualiser pour déterminer quels linéaires ont été effectivement 
préservés/détruits/compensés. Bien entendu ils ne concernent que les espaces voués à l’urbani-
sation, pas la totalité de la commune. 

-
-
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Le rapport de présentation du PLU de Bozouls comprends, d’ores-et-déjà, les données listées par 
la MRAE. Cependant, afin de répondre à la demande, le tableau de synthèse ci-dessous pourra 
être introduit dans le rapport de présentation, en conclusion du paragraphe C.2.1.5. 
Il permet de comparer la consommation des 10 dernières années, les espaces libres du PLU en 
vigueur et les espaces libres du projet de PLU.

Vocation
Consommation 
de l’espace 

(�008 - �019) 

Espaces libres 
du PLU en vi-

gueur 

Espaces libres 
du projet de 
PLU révisé ar-

rêté

Espaces libres du projet de PLU 
révisé (suite aux modifications 
proposées dans le cadre de la 
�ème demande de dérogation à 

l’urbanisation limitée)**
Résidentielle 14,11 ha 44,91 ha 25,79 ha 23,34 ha
Economique 9,3 ha 24,07 ha 41,40 ha 38,48 ha
Equipements 12,22 ha / / /
Touristique / 1,18 ha 2,65 ha 2,65 ha 
Agricole 40,18 ha* / 3,49 ha* 3,49 ha*

TOTAL 7�,�1 ha
dont ��,�� hors 
agricole

70,16 ha
7�,�� ha
dont 69,�� hors 
Amétha

67,96 ha
dont 6�,�7 hors Amétha

* Les chiffres relatifs à l’activité agricole doivent être maniés avec précaution. Ils ne peuvent pas, en effet, être 
comparés. Les 40,18 ha signalés concernent la consommation foncière pour la réalisation de bâtiments à voca-
tion agricole entre 2008 et 2019 (bâtiments de stockage, bâtiments d’élevage, etc.). Les 3,49 ha libres affichés 
dans le projet de PLU révisé ne sont mobilisables que pour la réalisation d’une installation dédiée à la méthani-
sation. Ils ne représentent donc, aucunement, la totalité du potentiel mobilisable pour la réalisation de bâtiments 
agricoles. 
** Les espaces libres ont été mis à jour en tenant compte des permis de construire délivrés depuis l’arrêt du projet 
de PLU. 

Ces chiffres doivent être nuancés, notamment pour les secteurs à vocation résidentielle, car ils ne 
prennent pas en compte la rétention foncière et la mixité des fonctions autorisées. 
Du point de vue qualitatif, le projet de PLU révisé met en place un nombre important d’orientations 
d’aménagement. Celles-ci sont un outil de maîtrise de la densité des constructions réalisées mais 
permettent aussi de veiller à la bonne intégration paysagères de ces dernières (maintien de haies, 
franges urbaines, etc.)

V. Analyse de quelques aspects du dossier :  besoins de compléments
pour permettre l’analyse de la prise en compte de l’environnement

V.1. Qualité  des  informations présentées  et  de  la  démarche  d’évaluation
environnementale

Résumé non technique

Le  résumé  non  technique  (de  soixante-quatre  pages)  manque  d’éléments  cartographiques
permettant  de  localiser  les  principales  évolutions  du  PLU,  les  enjeux  identifiés,  les  incidences
environnementales, les mesures d’évitement et de réduction.

La MRAe recommande qu’une attention particulière soit apportée au résumé non technique
afin de clarifier le rapport de présentation en vue de l’enquête publique. En ce sens, la MRAe
recommande  d’illustrer  le  résumé  non  technique  avec  des  documents  cartographiques
synthétiques pour une meilleure appréhension spatiale des principales évolutions du PLU,
des  enjeux  environnementaux,  des  incidences  du  projet,  des  mesures  d’évitement  et  de
réduction proposées.

Indicateur de suivi 

Les indicateurs de suivi des résultats de l’application du plan sont nombreux et portent sur un grand
nombre  de  thématique  environnementale  (p.  489  du  rapport  de  présentation).  Toutefois,  les
indicateurs  restent  imprécis  quant  à  leur  définition,  au  territoire  concerné,  à  la  fréquence
d’actualisation et à la valeur de référence. Ainsi, les informations fournies manquent de précision
pour une application concrète du suivi des effets du PLU.

La MRAe recommande de compléter le tableau des indicateurs de suivi et de préciser pour
chaque indicateur la définition précise, le territoire concerné, la fréquence d’actualisation et
la valeur de référence.

V.2. Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le bilan de la consommation d’espace manque de clarté du fait :

• de la prise en compte de trois types de données de surface (les surfaces d’assiettes des
zones, les espaces libres comprenant les espaces libres effectifs et les surfaces dédiées aux
équipements de zone et les espaces libres effectifs). L’analyse de la consommation d’espace
comptabilise essentiellement les surfaces des espaces libres, sans préciser clairement ce qui
est décompté et sa traduction réglementaire. Ainsi, par exemple, pour les zones 1AU et 1AUx,
la différence entre les surfaces d’assiettes et les surfaces d’espaces libres est de 4,31 ha.;

• de  l’éparpillement  des  données  et  de  l’absence  de  synthèse  claire  comparant  la
consommation d’espace des dix dernières années à celles du projet  de PLU sur un plan
quantitatif (rythme annuel de consommation d’espace récent et ouverture à l’urbanisation du
projet  de  PLU,  part  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  en  densification  et  en  extension...),
territorialisé (connections aux circulations douces, distance au centre bourg et aux principaux
pôles  générateurs  de  déplacement…)  et  qualitatif  (place  accordée  à  la  nature,  formes
urbaines, densités, part en zone d’inventaire ou de protection…).

La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par une synthèse comparant
la  consommation  d’espace  des  dix  dernières  années  au  projet  de  PLU  et  d’afficher
clairement les surfaces d’assiettes des zones constructibles.

V.2.1. Consommation d’espace à vocation résidentielle

Le projet communal s’appuie sur un scénario de croissance démographique d’environ 400 habitants
sur  la  période  2020-2030,  soit  un  taux  de croissance  annuel  moyen de l’ordre  de 1,3 %.  Cette
croissance, élevée au regard de la moyenne annuelle observée sur les périodes 2007-2012 (-0,1%)
et 2012-2017 (0,9 %) n’est pas justifiée.

La MRAe recommande de justifier la pertinence du scénario de croissance démographique
retenu  au  regard  de  l'évolution  démographique  récente  ou  à  défaut  de  justification,  de
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V. Analyse de quelques aspects du dossier :  besoins de compléments
pour permettre l’analyse de la prise en compte de l’environnement

V.1. Qualité  des  informations présentées  et  de  la  démarche  d’évaluation
environnementale

Résumé non technique

Le  résumé  non  technique  (de  soixante-quatre  pages)  manque  d’éléments  cartographiques
permettant  de  localiser  les  principales  évolutions  du  PLU,  les  enjeux  identifiés,  les  incidences
environnementales, les mesures d’évitement et de réduction.

La MRAe recommande qu’une attention particulière soit apportée au résumé non technique
afin de clarifier le rapport de présentation en vue de l’enquête publique. En ce sens, la MRAe
recommande  d’illustrer  le  résumé  non  technique  avec  des  documents  cartographiques
synthétiques pour une meilleure appréhension spatiale des principales évolutions du PLU,
des  enjeux  environnementaux,  des  incidences  du  projet,  des  mesures  d’évitement  et  de
réduction proposées.

Indicateur de suivi 

Les indicateurs de suivi des résultats de l’application du plan sont nombreux et portent sur un grand
nombre  de  thématique  environnementale  (p.  489  du  rapport  de  présentation).  Toutefois,  les
indicateurs  restent  imprécis  quant  à  leur  définition,  au  territoire  concerné,  à  la  fréquence
d’actualisation et à la valeur de référence. Ainsi, les informations fournies manquent de précision
pour une application concrète du suivi des effets du PLU.

La MRAe recommande de compléter le tableau des indicateurs de suivi et de préciser pour
chaque indicateur la définition précise, le territoire concerné, la fréquence d’actualisation et
la valeur de référence.

V.2. Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le bilan de la consommation d’espace manque de clarté du fait :

• de la prise en compte de trois types de données de surface (les surfaces d’assiettes des
zones, les espaces libres comprenant les espaces libres effectifs et les surfaces dédiées aux
équipements de zone et les espaces libres effectifs). L’analyse de la consommation d’espace
comptabilise essentiellement les surfaces des espaces libres, sans préciser clairement ce qui
est décompté et sa traduction réglementaire. Ainsi, par exemple, pour les zones 1AU et 1AUx,
la différence entre les surfaces d’assiettes et les surfaces d’espaces libres est de 4,31 ha.;

• de  l’éparpillement  des  données  et  de  l’absence  de  synthèse  claire  comparant  la
consommation d’espace des dix dernières années à celles du projet  de PLU sur un plan
quantitatif (rythme annuel de consommation d’espace récent et ouverture à l’urbanisation du
projet  de  PLU,  part  de  l’ouverture  à  l’urbanisation  en  densification  et  en  extension...),
territorialisé (connections aux circulations douces, distance au centre bourg et aux principaux
pôles  générateurs  de  déplacement…)  et  qualitatif  (place  accordée  à  la  nature,  formes
urbaines, densités, part en zone d’inventaire ou de protection…).

La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par une synthèse comparant
la  consommation  d’espace  des  dix  dernières  années  au  projet  de  PLU  et  d’afficher
clairement les surfaces d’assiettes des zones constructibles.

V.2.1. Consommation d’espace à vocation résidentielle

Le projet communal s’appuie sur un scénario de croissance démographique d’environ 400 habitants
sur  la  période  2020-2030,  soit  un  taux  de croissance  annuel  moyen de l’ordre  de 1,3 %.  Cette
croissance, élevée au regard de la moyenne annuelle observée sur les périodes 2007-2012 (-0,1%)
et 2012-2017 (0,9 %) n’est pas justifiée.

La MRAe recommande de justifier la pertinence du scénario de croissance démographique
retenu  au  regard  de  l'évolution  démographique  récente  ou  à  défaut  de  justification,  de
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Entre 2012 et 2018, d’après les données DGF, le taux de croissance annuel moyen est de 0,72%. 
Il grimpe même à 0,85% entre 2017 et 2018. On assiste donc, ces dernières années, à une inver-
sion de la tendance démographique : après quelques années de décroissance, une épisode de 
croissance s’est enclenché. La commune souhaite maintenir cette tendance. 
Ainsi, le projet de PLU prévoit d’accueillir 400 habitants supplémentaires sur la période 2020 - 
2030 pour plusieurs raisons :

Conforter le phénomène de croissance démographique observé depuis 2016.
Faire face à la demande en logements à laquelle la commune est confrontée, sans pouvoir 
toujours y répondre.  En disposant d’une offre plus importante et variée, il est fort possible que 
la tendance observée ces dernières années s’accélère. 
Affirmer un parti pris politique grâce à des objectifs démographiques forts. Après réception de 
l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée (cf. courrier en 
date du 27 août 2020), la collectivité a choisi de classer une partie du secteur 1AU en secteur 
Ap afin de réduire le potentiel de développement de la commune à court et moyen termes  (cela 
représente un potentiel de 20 logements non réalisables, soit environ, 6,4% des constructions 
neuves théoriquement réalisables d’après la version arrêtée du PLU révisé). 

Ces compléments de justification seront ajoutés dans le paragraphe C.2.1.5 du rapport de présen-
tation.

-
-

-

présenter  un scénario  plus  modéré,  en  lien  avec la  croissance  observée  au  cours  de  la
dernière décennie, et qui permettrait de limiter l'artificialisation du territoire.

Le rapport de présentation indique que 198 logements ont été autorisés entre 2008 et 2017 inclus,
soit 19,8 logements par an. Le besoin en logements a été évalué par la commune à 300 logements
sur la période 2020-2030 soit une production moyenne de 30 logements par an, sans que cette valeur
soit étayée clairement au regard du besoin d’accueil de 400 habitants. 

Sur  la base d’un scénario de croissance mieux corrélé  aux tendances passées,  la  MRAe
recommande d’apporter une justification chiffrée de l’objectif de production de logement au
regard de l’objectif d’accueil démographique éventuellement réévalué. 

Au sein de la zone constructible du PLU, entre 2008 et novembre 2019, la consommation d’espace à
vocation résidentielle est estimée à 14,11 ha. 

Dans le projet de PLU, les espaces libres en zones déjà urbanisées Ua et Ub représentent 18,26 ha
et la superficie classée 1AU (zone à urbaniser à vocation d’habitat) est de 9,32 ha, soit 27,58 ha de
potentiel constructible au total. Le rapport de présentation indique que la surface nette des espaces
libres (Ua, Ub et 1AU), déductions faites des surfaces destinées aux équipements nécessaires à
l’aménagement  de  ces  zones  (environ  20%),  est  d’environ  22  ha.  En  appliquant  une  rétention
foncière de l’ordre de 30% de façon générale (et 90 % pour les espaces libres en BIMBY3, ou division
parcellaire), l’analyse précise que cette surface permet la construction d’environ 277 logements. 

En ajoutant les potentialités de  renouvellement de 50 % du parc bâti existant vétuste, le projet de
PLU, tel qu’il  est  conçu, permet la création de 311 nouveaux logements (rapport  de présentation
p.396).

La MRAe relève favorablement que l’objectif de renforcement de la centralité du bourg est maintenu
et qu’environ deux tiers du potentiel foncier identifié au PLU est localisé en densification du tissu déjà
bâti, représentant 16,11 ha, soit 191 logements potentiels.

Il est indiqué que le projet de PLU permettra d’escompter une réduction de l’ordre de 15 % en matière
de  consommation  de  l’espace  par  logement  (p.328).  Néanmoins,  cette  réduction  résulte
essentiellement de la nécessité de produire plus de logements collectifs pour répondre à la demande
des  ménages.  En  effet,  les  densités  de  logements  à  l’hectare  pour  les  habitations  individuelles
prévues restent sensiblement les mêmes et la surface moyenne des lots sur les hameaux reste très
importante (1 500 m²). 

La MRAe recommande de revoir à la baisse la consommation d’espaces à vocation d’habitat,
d’une part, en réajustant le projet démographique et, d’autre part, en augmentant la densité
de logements à l’hectare, notamment sur les hameaux.

V.2.2. Consommation d’espace à vocation commerciale et d’activités

Les zones à vocation d’activités économiques se concentrent principalement sur deux secteurs : la
zone d’activité de Calsades et la zone d’activités du Causse Comtal. La zone des Calsades, d’une
surface d’environ 70 ha, est aujourd’hui le principal pôle industriel et économique de la commune. La
zone d’activités du causse Comtal s’étend sur environ 7 ha sur les communes de Montrozier et de
Bozouls. 

La consommation d’espace à vocation d’activités économique lors des dix dernières années est de
9,3 ha. Dans le projet de PLU, les espaces libres en zone Ux, Ux1, Ux2 et Ux3 totalisent 17,82 ha
(p.357 du RP). La superficie classée 1AUx dans le projet de PLU est de 24,80 ha (p.360 du RP). Le
foncier mobilisable à vocation économique totalise ainsi 42,62 ha. Il est donc quatre fois supérieur au
rythme de consommation de la dernière décennie. Le projet de PLU ne répond donc pas à l’obligation
de modération de la consommation d’espace fixée par le code de l’urbanisme.

Il  est  indiqué  que  “cette  superficie  permettra  tout  particulièrement  le  soutien  à  des  activités
innovantes en termes d’énergies renouvelables. L’entreprise BRALEY fait part d’un projet en ce sens
sur  environ un tiers  de la  zone”.  Le PLU doit  apporter  plus  de précisions  sur  le  type de projet
envisagé.

3 La démarche BIMBY, "build in my back yard" (littéralement, construire dans mon fond de parcelle), vise à la définition
d'une nouvelle filière de production de l'urbain par la densification des zones pavillonnaires existantes. 
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Le besoin en logements, pour la commune, a été évalué à 300 logements pour la période 2020 - 
2030. Ces 300 logements regroupent les nouvelles constructions et les logements réalisés à partir 
de constructions existantes. 
Plusieurs paramètres ont été pris en compte pour réaliser cette estimation :

Les besoins en logements liés à l’effet démographique : + 400 habitants (cf. point vu précé-
demment)
Les besoins en logements liés au desserrement des ménages : pour rappel, le desserrement 
des ménages est le phénomène de baisse du nombre de personnes par ménage. Il est lié au 
vieillissement de la population et à l’évolution des modes de cohabitation tels que des sépa-
rations plus nombreuses ou une vie en couple plus tardive des jeunes. Ceci se traduit par une 
augmentation du nombre de ménages et la nécessité de construire de nouveaux logements.
A l’échelle de la commune de Bozouls, la diminution de la taille moyenne des ménages est 
engagée. Entre 2015 et 2018, selon les données DGF, celle-ci est passée de 2,3 personnes à 
2,2 personnes. Ainsi, à l’horizon 2030, cette tendance devrait se poursuivre pour rejoindre la 
moyenne départementale, à savoir 2,04 personnes par ménage. 

Le besoin estimé de 300 logements supplémentaires s’explique donc par la prise en compte simul-
tanée de ces deux phénomènes. 
Comme cela a été évoqué précédemment, après réception de l’avis de la Préfecture relatif à la de-
mande de dérogation à l’urbanisation limitée (cf. courrier en date du 27 août 2020), une partie du 
secteur 1AU en secteur Ap afin de réduire le potentiel de développement de la commune à court 
et moyen termes. Cela représente un potentiel de 20 logements non réalisables soit environ, 6,4% 
des constructions neuves théoriquement réalisables d’après la version arrêtée du PLU révisé. 

-

-

présenter  un scénario  plus  modéré,  en  lien  avec la  croissance  observée  au  cours  de  la
dernière décennie, et qui permettrait de limiter l'artificialisation du territoire.

Le rapport de présentation indique que 198 logements ont été autorisés entre 2008 et 2017 inclus,
soit 19,8 logements par an. Le besoin en logements a été évalué par la commune à 300 logements
sur la période 2020-2030 soit une production moyenne de 30 logements par an, sans que cette valeur
soit étayée clairement au regard du besoin d’accueil de 400 habitants. 

Sur  la base d’un scénario de croissance mieux corrélé  aux tendances passées,  la  MRAe
recommande d’apporter une justification chiffrée de l’objectif de production de logement au
regard de l’objectif d’accueil démographique éventuellement réévalué. 

Au sein de la zone constructible du PLU, entre 2008 et novembre 2019, la consommation d’espace à
vocation résidentielle est estimée à 14,11 ha. 

Dans le projet de PLU, les espaces libres en zones déjà urbanisées Ua et Ub représentent 18,26 ha
et la superficie classée 1AU (zone à urbaniser à vocation d’habitat) est de 9,32 ha, soit 27,58 ha de
potentiel constructible au total. Le rapport de présentation indique que la surface nette des espaces
libres (Ua, Ub et 1AU), déductions faites des surfaces destinées aux équipements nécessaires à
l’aménagement  de  ces  zones  (environ  20%),  est  d’environ  22  ha.  En  appliquant  une  rétention
foncière de l’ordre de 30% de façon générale (et 90 % pour les espaces libres en BIMBY3, ou division
parcellaire), l’analyse précise que cette surface permet la construction d’environ 277 logements. 

En ajoutant les potentialités de  renouvellement de 50 % du parc bâti existant vétuste, le projet de
PLU, tel qu’il  est  conçu, permet la création de 311 nouveaux logements (rapport  de présentation
p.396).

La MRAe relève favorablement que l’objectif de renforcement de la centralité du bourg est maintenu
et qu’environ deux tiers du potentiel foncier identifié au PLU est localisé en densification du tissu déjà
bâti, représentant 16,11 ha, soit 191 logements potentiels.

Il est indiqué que le projet de PLU permettra d’escompter une réduction de l’ordre de 15 % en matière
de  consommation  de  l’espace  par  logement  (p.328).  Néanmoins,  cette  réduction  résulte
essentiellement de la nécessité de produire plus de logements collectifs pour répondre à la demande
des  ménages.  En  effet,  les  densités  de  logements  à  l’hectare  pour  les  habitations  individuelles
prévues restent sensiblement les mêmes et la surface moyenne des lots sur les hameaux reste très
importante (1 500 m²). 

La MRAe recommande de revoir à la baisse la consommation d’espaces à vocation d’habitat,
d’une part, en réajustant le projet démographique et, d’autre part, en augmentant la densité
de logements à l’hectare, notamment sur les hameaux.

V.2.2. Consommation d’espace à vocation commerciale et d’activités

Les zones à vocation d’activités économiques se concentrent principalement sur deux secteurs : la
zone d’activité de Calsades et la zone d’activités du Causse Comtal. La zone des Calsades, d’une
surface d’environ 70 ha, est aujourd’hui le principal pôle industriel et économique de la commune. La
zone d’activités du causse Comtal s’étend sur environ 7 ha sur les communes de Montrozier et de
Bozouls. 

La consommation d’espace à vocation d’activités économique lors des dix dernières années est de
9,3 ha. Dans le projet de PLU, les espaces libres en zone Ux, Ux1, Ux2 et Ux3 totalisent 17,82 ha
(p.357 du RP). La superficie classée 1AUx dans le projet de PLU est de 24,80 ha (p.360 du RP). Le
foncier mobilisable à vocation économique totalise ainsi 42,62 ha. Il est donc quatre fois supérieur au
rythme de consommation de la dernière décennie. Le projet de PLU ne répond donc pas à l’obligation
de modération de la consommation d’espace fixée par le code de l’urbanisme.

Il  est  indiqué  que  “cette  superficie  permettra  tout  particulièrement  le  soutien  à  des  activités
innovantes en termes d’énergies renouvelables. L’entreprise BRALEY fait part d’un projet en ce sens
sur  environ un tiers  de la  zone”.  Le PLU doit  apporter  plus  de précisions  sur  le  type de projet
envisagé.

3 La démarche BIMBY, "build in my back yard" (littéralement, construire dans mon fond de parcelle), vise à la définition
d'une nouvelle filière de production de l'urbain par la densification des zones pavillonnaires existantes. 
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Réponse de la collectivité à la demande d’augmentation de la densité de logements à l’hectare, 
notamment sur les hameaux :
A l’échelle du bourg, les densités observées au cours des dernières décennies sont déjà impor-
tantes : 100m²/logement pour les appartements, 385m² pour les maisons individuelles groupées 
et 875m² pour les maisons individuelles. Pour rappel 80% des nouveaux logements doivent être 
réalisés sur le bourg, soit une moyenne de :

514m² /logement sur le bourg (calcul à partir des objectifs théroques),
466m²/logements sur le bourg (calcul à partir des espaces libres du projet de PLU et du nom-
bre de logements estimés)

A titre de comparaison, SCoT Centre Ouest Aveyron (limitrophe du territoire communal) prévoit 
pour les bourg-centre, une densité de 714 m² par logement. 
A l’échelle des hameaux, la taille des lots étaient de 1675m² par logement entre 2008 et 2018, 
contre 1500m² prévus dans le PLU, soit une réduction de l’ordre de 10%. Par ailleurs, à l’échelle 
de la commune, après réalisation du zonage sur les hameaux, la taille moyenne des lots n’est 
plus que de 1246m²/logement (réduction de l’ordre de 25,6%). Selon le même calcul, elle est de 
817m²/logement à l’échelle des villages. La moyenne obtenue, de la même façon, sur les villages 
et les hameaux est de 963m²/logement.
Par ailleurs, le SCoT Centre-Ouest, consulté dans le cadre de la révision du PLU, indique que «Le 
SCoT COA prévoit une densité de 14 lgt/ha soit 715m²/logt pour les centres-bourgs et 10 lgt/ha 
soit 1000m²/lgt pour les villages. Les densités du SCoT étant une moyenne sur la commune, ces 
densités sont cohérentes avec celles du SCoT.»

-
-
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Dans la version arrêtée du PLU révisé, lefoncier mobilisable à vocation économique n’est que de 
41,40 ha, et non 42,62 ha. Ces 42,62ha incluent la totalité de l’assiette de la zone 1AUx alors que 
certains espaces ne sont pas mobilisables (cf. remarque précédente). 
Comme cela a été expliqué précédemment, la collectivité a proposé des ajustements du projet 
de PLU révisé après  réception de l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à 
l’urbanisation limitée (cf. réponse à l’avis correspondant) : modification de zonage, phasage, com-
pléments dans l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), modification d’empla-
cement réservé. Ces modifications ont été présentées à la Préfecture (nouvelle saisine en date du 
23 septembre 2020).
A cette occasion les données disponibles (espaces libres du PLU révisé et des zones d’activité 
existantes) ont été actualisées. Ainsi, 38,48 ha à vocation économique sont disponibles dans le 
projet de PLU (mise à jour à partir des permis de construire accordés et des modifications propo-
sées). 

présenter  un scénario  plus  modéré,  en  lien  avec la  croissance  observée  au  cours  de  la
dernière décennie, et qui permettrait de limiter l'artificialisation du territoire.

Le rapport de présentation indique que 198 logements ont été autorisés entre 2008 et 2017 inclus,
soit 19,8 logements par an. Le besoin en logements a été évalué par la commune à 300 logements
sur la période 2020-2030 soit une production moyenne de 30 logements par an, sans que cette valeur
soit étayée clairement au regard du besoin d’accueil de 400 habitants. 

Sur  la base d’un scénario de croissance mieux corrélé  aux tendances passées,  la  MRAe
recommande d’apporter une justification chiffrée de l’objectif de production de logement au
regard de l’objectif d’accueil démographique éventuellement réévalué. 

Au sein de la zone constructible du PLU, entre 2008 et novembre 2019, la consommation d’espace à
vocation résidentielle est estimée à 14,11 ha. 

Dans le projet de PLU, les espaces libres en zones déjà urbanisées Ua et Ub représentent 18,26 ha
et la superficie classée 1AU (zone à urbaniser à vocation d’habitat) est de 9,32 ha, soit 27,58 ha de
potentiel constructible au total. Le rapport de présentation indique que la surface nette des espaces
libres (Ua, Ub et 1AU), déductions faites des surfaces destinées aux équipements nécessaires à
l’aménagement  de  ces  zones  (environ  20%),  est  d’environ  22  ha.  En  appliquant  une  rétention
foncière de l’ordre de 30% de façon générale (et 90 % pour les espaces libres en BIMBY3, ou division
parcellaire), l’analyse précise que cette surface permet la construction d’environ 277 logements. 

En ajoutant les potentialités de  renouvellement de 50 % du parc bâti existant vétuste, le projet de
PLU, tel qu’il  est  conçu, permet la création de 311 nouveaux logements (rapport  de présentation
p.396).

La MRAe relève favorablement que l’objectif de renforcement de la centralité du bourg est maintenu
et qu’environ deux tiers du potentiel foncier identifié au PLU est localisé en densification du tissu déjà
bâti, représentant 16,11 ha, soit 191 logements potentiels.

Il est indiqué que le projet de PLU permettra d’escompter une réduction de l’ordre de 15 % en matière
de  consommation  de  l’espace  par  logement  (p.328).  Néanmoins,  cette  réduction  résulte
essentiellement de la nécessité de produire plus de logements collectifs pour répondre à la demande
des  ménages.  En  effet,  les  densités  de  logements  à  l’hectare  pour  les  habitations  individuelles
prévues restent sensiblement les mêmes et la surface moyenne des lots sur les hameaux reste très
importante (1 500 m²). 

La MRAe recommande de revoir à la baisse la consommation d’espaces à vocation d’habitat,
d’une part, en réajustant le projet démographique et, d’autre part, en augmentant la densité
de logements à l’hectare, notamment sur les hameaux.

V.2.2. Consommation d’espace à vocation commerciale et d’activités

Les zones à vocation d’activités économiques se concentrent principalement sur deux secteurs : la
zone d’activité de Calsades et la zone d’activités du Causse Comtal. La zone des Calsades, d’une
surface d’environ 70 ha, est aujourd’hui le principal pôle industriel et économique de la commune. La
zone d’activités du causse Comtal s’étend sur environ 7 ha sur les communes de Montrozier et de
Bozouls. 

La consommation d’espace à vocation d’activités économique lors des dix dernières années est de
9,3 ha. Dans le projet de PLU, les espaces libres en zone Ux, Ux1, Ux2 et Ux3 totalisent 17,82 ha
(p.357 du RP). La superficie classée 1AUx dans le projet de PLU est de 24,80 ha (p.360 du RP). Le
foncier mobilisable à vocation économique totalise ainsi 42,62 ha. Il est donc quatre fois supérieur au
rythme de consommation de la dernière décennie. Le projet de PLU ne répond donc pas à l’obligation
de modération de la consommation d’espace fixée par le code de l’urbanisme.

Il  est  indiqué  que  “cette  superficie  permettra  tout  particulièrement  le  soutien  à  des  activités
innovantes en termes d’énergies renouvelables. L’entreprise BRALEY fait part d’un projet en ce sens
sur  environ un tiers  de la  zone”.  Le PLU doit  apporter  plus  de précisions  sur  le  type de projet
envisagé.

3 La démarche BIMBY, "build in my back yard" (littéralement, construire dans mon fond de parcelle), vise à la définition
d'une nouvelle filière de production de l'urbain par la densification des zones pavillonnaires existantes. 
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Le diagnostic du PLU n’établit pas de liens chiffrés entre les prévisions économiques et les besoins
qui en découleraient à l’échéance du PLU, et ne présente pas  les besoins, les perspectives et les
évolutions en cours à l’échelle intercommunale.

La MRAe relève que l’objectif de modération de la consommation d’espace au regard de la
consommation passée n’est pas respecté pour les activités économiques.

La MRAe recommande de justifier les besoins fonciers à vocation économique en complétant
le rapport de présentation sur les projets envisagés et par un bilan précis et chiffré de la
dynamique et des perspectives économiques à l’échelle communale et intercommunale.

À défaut, la MRAe recommande de réviser les besoins d’urbanisation à vocation économique
au regard de la consommation passée.

Par ailleurs, la commune annonce sa volonté de phaser l’urbanisation dans le PADD (p.48) et dans le
rapport de présentation (p.333). Mais cette volonté n’est pas traduite dans le règlement du PLU et
l’ouverture de la zone 1AUx ne prévoit aucun phasage. Un phasage conditionné permet une meilleure
maîtrise de l’urbanisation d’un territoire.

La MRAe recommande de phaser l’ouverture à l’urbanisation en fonction de la consommation
des terrains en 1AUx.

V.3. Prise en compte des milieux naturels

Le territoire  communal  comporte  de  fortes  sensibilités  naturalistes  attestées  par  la  présence  de
nombreuses zones d’inventaire et de protection. La commune de Bozouls est concernée par: 

• un site Natura 2000, la zone spéciale de conservation (ZSC) « FR7302001 - Vieux arbres
de la haute vallée de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal ». Ce site est couvert
en majeure partie par le milieu bocager comprenant un réseau dense de haies et de bosquets
riches en vieux arbres ;

• quatre ZNIEFF de type I : « Vallée du Dourdou à Bozouls », « Causse Comtal, bois
de Vaysettes  et  de  la  Cayrouse »,  «  Agrosystème de Grioudas  »  et   «  Bois et
Pelouses d’Envaux » ; 

• deux ZNIEFF de type II : « Vallée du Dourdou » et « Causse Comtal »  ; 

• un espace naturel sensible « canyon de Bozouls » ;

Les  boisements  inclus  au sein  de périmètres  Natura  2000 ou ZNIEFF de type I  constituent  les
principaux réservoirs de biodiversité boisés, auxquels viennent s’ajouter les forêts domaniales. La
sous-trame milieux semi-ouverts regroupe des milieux bocagers et  des landes buissonnantes qui
présentent un fort intérêt écologique. 

Concernant la trame bleue, un réservoir aquatique est présent sur la commune : il s’agit du Dourdou
circulant au sein du canyon de Bozouls. On recense également plusieurs cours d’eau classés qui
constituent les corridors aquatiques.

Le PADD se fixe l’objectif  de veiller  à préserver la biodiversité du territoire par la protection des
espaces naturels remarquables présentant un fort intérêt écologique et de protéger la trame verte et
bleue.

Pour  remplir  pleinement  cet  objectif,  il  convient  d’approfondir  l’état  initial  sur  la  localisation  et  la
caractérisation des habitats naturels à enjeux forts de la trame verte et bleu locale et des zones
humides. 

Le  rapport  de  présentation  décrit  les  habitats  naturels  terrestres  et  aquatiques  présents  sur  la
commune. Néanmoins, l’état initial demeure sommaire au regard de la qualité des enjeux naturalistes
(prairies  naturelles  de  fauche,  pelouses  calcicoles  xérophiles,  pelouses  à  orpins  sur  dalles
calcaires…). La MRAe relève notamment l’absence de volet « flore » dans l’état initial.  La MRAe
rappelle que le degré de précision des informations du rapport de présentation varie en fonction des
enjeux environnementaux, de leur localisation et de leur nature. Il est donc essentiel de faire un état
des lieux des connaissances disponibles en mobilisant les acteurs et experts locaux (établissement
public, associations de protection de la nature, experts naturalistes, gestionnaires d’espaces agricoles
et forestiers…) et les données existantes sur les espaces à enjeux écologiques, la présence et la
répartition des espèces et des habitats naturels. 
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A l’échelle de la Communauté de Communes, 4,91 à vocation économiques sont disponibles à 
très court terme (données de septembre 2020), contre 6.93 ha en janvier 2020. Ce volume foncier 
regroupe environ 1ha sur les ZA de Villecomtal, Le Nayrac et St Hyppolyte, lesquelles présentent 
un rayonnement local.
Aussi, les disponibilités foncières économiques actuellement disponibles se concentrent principa-
lement sur les Calsades – Bozouls. Notons qu’elles sont inférieures à la consommation de l’es-
pace de ces dernières années : 9,3 ha entre 2008 et 2019, ce qui souligne un besoin d’ouverture 
à l’urbanisation.

A l’échelle de l’intercommunalité, 3 zones économiques voient leur développement program-
mé. Il s’agit de : la ZA de Lioujas, la ZA les Glèbes et le ZA des Calsades. Cette volonté s’ins-
crit dans la continuité des surfaces économiques autorisées ces dernières années, lesquelles 
se concentrent principalement sur l’axe Espalion-Lioujas, et prioritairement à Bozouls.
De plus, soulignons que la commune de Bozouls s’inscrit comme l’un des trois pôles écono-
miques de la Communauté de Communes et notamment en tant que bassin d’emplois indus-
triels. On recense, en effet, sur la commune 51 établissements (CCI, 2018) et 327 emplois 
(INSEE, 2016) liés à l’industrie.

Des précisions seront apportées au sujet du projet de l’entreprise Braley dans le rapport de pré-
sentation (cf. réponse à l’avis de l’Etat) avant l’approbation du dossier de PLU.
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Le diagnostic du PLU n’établit pas de liens chiffrés entre les prévisions économiques et les besoins
qui en découleraient à l’échéance du PLU, et ne présente pas  les besoins, les perspectives et les
évolutions en cours à l’échelle intercommunale.

La MRAe relève que l’objectif de modération de la consommation d’espace au regard de la
consommation passée n’est pas respecté pour les activités économiques.

La MRAe recommande de justifier les besoins fonciers à vocation économique en complétant
le rapport de présentation sur les projets envisagés et par un bilan précis et chiffré de la
dynamique et des perspectives économiques à l’échelle communale et intercommunale.

À défaut, la MRAe recommande de réviser les besoins d’urbanisation à vocation économique
au regard de la consommation passée.

Par ailleurs, la commune annonce sa volonté de phaser l’urbanisation dans le PADD (p.48) et dans le
rapport de présentation (p.333). Mais cette volonté n’est pas traduite dans le règlement du PLU et
l’ouverture de la zone 1AUx ne prévoit aucun phasage. Un phasage conditionné permet une meilleure
maîtrise de l’urbanisation d’un territoire.

La MRAe recommande de phaser l’ouverture à l’urbanisation en fonction de la consommation
des terrains en 1AUx.

V.3. Prise en compte des milieux naturels

Le territoire  communal  comporte  de  fortes  sensibilités  naturalistes  attestées  par  la  présence  de
nombreuses zones d’inventaire et de protection. La commune de Bozouls est concernée par: 

• un site Natura 2000, la zone spéciale de conservation (ZSC) « FR7302001 - Vieux arbres
de la haute vallée de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal ». Ce site est couvert
en majeure partie par le milieu bocager comprenant un réseau dense de haies et de bosquets
riches en vieux arbres ;

• quatre ZNIEFF de type I : « Vallée du Dourdou à Bozouls », « Causse Comtal, bois
de Vaysettes  et  de  la  Cayrouse »,  «  Agrosystème de Grioudas  »  et   «  Bois et
Pelouses d’Envaux » ; 

• deux ZNIEFF de type II : « Vallée du Dourdou » et « Causse Comtal »  ; 

• un espace naturel sensible « canyon de Bozouls » ;

Les  boisements  inclus  au sein  de périmètres  Natura  2000 ou ZNIEFF de type I  constituent  les
principaux réservoirs de biodiversité boisés, auxquels viennent s’ajouter les forêts domaniales. La
sous-trame milieux semi-ouverts regroupe des milieux bocagers et  des landes buissonnantes qui
présentent un fort intérêt écologique. 

Concernant la trame bleue, un réservoir aquatique est présent sur la commune : il s’agit du Dourdou
circulant au sein du canyon de Bozouls. On recense également plusieurs cours d’eau classés qui
constituent les corridors aquatiques.

Le PADD se fixe l’objectif  de veiller  à préserver la biodiversité du territoire par la protection des
espaces naturels remarquables présentant un fort intérêt écologique et de protéger la trame verte et
bleue.

Pour  remplir  pleinement  cet  objectif,  il  convient  d’approfondir  l’état  initial  sur  la  localisation  et  la
caractérisation des habitats naturels à enjeux forts de la trame verte et bleu locale et des zones
humides. 

Le  rapport  de  présentation  décrit  les  habitats  naturels  terrestres  et  aquatiques  présents  sur  la
commune. Néanmoins, l’état initial demeure sommaire au regard de la qualité des enjeux naturalistes
(prairies  naturelles  de  fauche,  pelouses  calcicoles  xérophiles,  pelouses  à  orpins  sur  dalles
calcaires…). La MRAe relève notamment l’absence de volet « flore » dans l’état initial.  La MRAe
rappelle que le degré de précision des informations du rapport de présentation varie en fonction des
enjeux environnementaux, de leur localisation et de leur nature. Il est donc essentiel de faire un état
des lieux des connaissances disponibles en mobilisant les acteurs et experts locaux (établissement
public, associations de protection de la nature, experts naturalistes, gestionnaires d’espaces agricoles
et forestiers…) et les données existantes sur les espaces à enjeux écologiques, la présence et la
répartition des espèces et des habitats naturels. 
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Le rapport de présentation précise que la commune s’est engagée à cartographier les zones humides
(p.439 rapport  de présentation) pour être compatible avec l’orientation du SDAGE « préserver et
restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques ». Pourtant, aucune donnée n’est fournie sur les
zones  humides  présentes  sur  la  commune  de  Bozouls.  Le  rapport  de  présentation  se  base
uniquement sur l’expertise naturaliste, qui n’analyse qu’une faible portion du territoire, pour conclure
que le PLU n’aura pas d’impact sur les zones humides. Au regard du règlement du PLU de la zone N,
qui autorise notamment les affouillements et exhaussements et les installations et aménagements
légers,  la  MRAe  estime  que  le  PLU  est  susceptible  de  porter  atteinte  aux  zones  humides.  Il
conviendra de les identifier préalablement et d’interdire les usages du sol qui pourraient avoir des
incidences notables.

L’état initial de l’environnement analyse la trame verte et bleue (TVB) en s’appuyant sur le schéma
régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  établi  à  l’échelle  de  l’ex-région  Midi-Pyrénées.  La
déclinaison  des enjeux  de  continuités  écologiques  propres  au  territoire communal  manque  de
précision, l’analyse se limitant globalement à la localisation des espaces boisés et du réseau bocager.

Elle ne s’appuie pas suffisamment sur les différentes couches d’informations géoréférencées pour
dégager  les  secteurs  qui  nécessitent  une  protection  stricte  et  rendre  compte  des  dynamiques
d’urbanisation susceptibles de porter atteinte aux enjeux de continuités écologiques (exemple : carte
d’occupation du sol, habitats d’intérêt communautaire, habitats d’espèces protégées, zones
humides, tache urbaine…). Au regard de la richesse écologique du territoire, une analyse plus fine
est attendue sur le volet trame verte et bleue pour répondre aux objectifs du PADD en matière de
préservation de la biodiversité.

Sur la forme, l’état initial ne propose pas de carte synthétique offrant une vision globale des objectifs
de préservation et de remise en bon état des éléments de TVB du territoire. 

La MRAe recommande de compléter l’état initial :

- par une analyse des données flores en mobilisant les acteurs et experts locaux ;

- par une caractérisation et une localisation plus fines des habitats naturels à enjeux forts et
des zones humides ;

- en précisant la déclinaison de la trame verte et bleue à l’échelle communale. 

Elle recommande de produire des cartes de la trame verte et bleue communale à une échelle
adaptée pour faciliter sa lisibilité et les croisements avec les différents zonages du PLU et de
produire une carte synthétique.

D’un  point  de vue  méthodologique,  l’état  initial  souffre  d’une  absence  de vision  territorialisée  et
hiérarchisée  des  enjeux  naturalistes.  Le  volet  naturaliste  de  l’état  initial  de  l’environnement  doit
comporter une hiérarchisation par niveau d’enjeu et une cartographie de ces enjeux sur le territoire.
C’est un élément clef de la démarche d’évaluation environnementale pour  identifier les secteurs à
enjeux  faibles,  favorables  aux  zones  de  développement,  et  les  secteurs,  à  enjeux  forts,  qui
nécessitent  une  protection  stricte  (ex :  espaces  boisés  classés  (EBC),  L151-23  CU,  zonage  N
indicé…) et rendre les choix opérés et leur traduction réglementaire lisible pour le public. 

En l’absence de spatialisation et de hiérarchisation des enjeux dans l’état initial, les choix opérés, en
termes de localisation des zones ouvertes à l’urbanisation, des EBC, des zones classées au titre de
l’article L151-23 du code de l’urbanisme, des zones N et Ap, ne sont pas justifiés.

L’usage de l’outil cartographique a ici toute son importance. Il est indispensable pour rendre compte
des enjeux sous une forme accessible. Une fois la cartographie des enjeux naturalistes établie pour
le territoire, l’appropriation de cette carte par les décideurs et le public passe par une hiérarchisation
qualitative,  dont  la  méthode  doit  être  explicitée  clairement,  aboutissant  à  un  nombre  limité  de
niveaux d’enjeux (nul, faible, modéré, fort, très fort, rédhibitoire, par exemple).

La MRAe recommande de territorialiser et hiérarchiser les enjeux naturalistes et de produire,
à une échelle adaptée des cartes représentant à la fois les enjeux naturalistes identifiés dans
l’état initial et l’ensemble des zones de développement afin de rendre les choix opérés plus
lisibles pour le public.

L’expertise environnementale fournie en annexe porte sur les « enjeux présents au niveau de chaque
espace libre », sans préciser les zones du règlement graphique concernés. Il s’agit d’une analyse
essentiellement  naturaliste.  L’effort  et  la  période  de  prospection  des  zones  de  développement
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Comme cela est évoqué dans le paragraphe B.1.3.3, aucune donnée n’est actuellement disponi-
ble sur les zones humides de la commune (aucun inventaire réalisé). Il est, toutefois, possible de 
préciser que la géomorphologie du territoire n’est que très peu favorable à la formation de zones 
humides, s’agissant d’un plateau calcaire karstique, où l’eau de surface s’infiltre très rapidement 
pour rejoindre les réseaux souterrains. Les rares zones humides présentes sont probablement 
liées à un contexte alluvial, notamment le long du Dourdou. Le rapport de présentation sera donc 
modifié de façon à ne pas évoquer de «zones humides connues» (il s’agit d’une erreur) mais de 
préciser que les secteurs les plus susceptibles d’en abriter (proximité du Dourdou) ont été classés 
en zone N. 
Par ailleurs, le PLU n’a en soi pas vocation à inventorier toutes les zones humides de son territoire. 
Cependant, dans le cadre de la démarche d’évaluation environnementale du PLU et des experti-
ses écologiques de terrain effectuées, des inventaires de zones humides au droit et aux alentours 
des parcelles potentiellement urbanisables ont été réalisés, afin d’identifier non seulement leur 
étendue, leurs caractéristiques mais aussi leurs zones d’alimentation. Aucune zone humide, ni 
milieu humide, n’a été identifié.

Des précisions seront apportées, dans le rapport, quant à la méthodologie utilisée. Des cartes 
seront également ajoutées pour aider à la spatialisation de ces enjeux. 

Méthodologie : La cartographie et la hiérarchisation des enjeux écologiques et naturalistes à 
l’échelle du territoire communal s’est faite sur la base des données disponibles. 

Pour ce qui est des espèces (faune et flore), la majorité des données n’est pas géoréférencée. En 
effet, mie à part quelques taxons patrimoniaux, la plupart des espèces citées dans les données 
le sont «à l’échelle communale», ne permettant pas de déterminer de secteurs précis accueillant 
certaines espèces patrimoniales et/ou protégées. Ceci va dans le sens de l’application d’une ana-
lyse basée sur les habitats naturels présents à l’échelle du territoire. En l’état actuel, les 
données relatives aux habitats naturels peuvent être apportées par le Règlement Parcellaire Gra-
phique (RPG), qui permet de déterminer le niveau d’enjeu écologique potentiel. Des données 
plus précises ont pu être exploitées, à savoir la cartographie des habitats naturels du site Natura 
2000 «Vieux arbres de le haute vallée de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal», mais cette 
cartographie ne recoupe qu’une partie limitée du territoire au sud de la commune de Bozouls. Les 
données issues de la Trame Verte et Bleue (SRCE) ainsi que de l’occupation des sols (Corine 
Land Cover) ont également pu être mises à profit, mais apportent, elles-mêmes, peu d’informa-
tions sur les types d’habitats présents (en particulier sur la présence de pelouses sèches, prairies 
naturelles ou bien  prairies plus ou moins artificialisées), car étant plutôt ciblée sur les grands types 
de milieux (milieux boisés, milieux bocagers, milieux ouverts…). 

Après réception de l’avis de la MRAE, une approche complémentaire par comparaison des pho-
tographies satellites avec la donnée RPG a été effectuée : celle-ci permet d’affiner, dans une 
certaine mesure, la cartographie des habitats naturels à l’échelle communale . Elle a toutefois ses 
limites et ne permet pas de distinguer certains habitats. A titre d’exemple, les prairies artificielles 
peuvent être facilement identifiées par photo-interprétation, ainsi que les boisements et milieux 
buissonnants, mais la distinction entre prairies plus ou moins anthropisées, prairies naturelles et 
pelouses sèches reste délicate.
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Il convient aussi de rappeler que cette caractérisation et hiérarchisation des enjeux est dite a priori (poten-
tielle), car reposant sur des données bibliographiques, et peut différer de la réalité de terrain. En effet, une 
parcelle ouverte à l’urbanisation peut très bien être incluse dans un périmètre patrimonial ou règlementaire 
(site Natura 2000, zone relai bocagère, etc.) et être occupée par de la prairie artificielle (faible à très faible 
enjeu écologique). Pour ces raisons, un effort de prospection de terrain a été réalisé sur l’ensemble des 
zones potentiellement ouvertes à l’urbanisation (car les plus directement menacées) afin de bien vérifier 
si la réalité du terrain concordait, ou non, à ce que les enjeux a priori pouvaient indiquer. Il n’était pas pos-
sible, dans le cadre de la réalisation de l’état initial, d’étendre ces prospections de terrain à l’ensemble du 
territoire communal. 

Ainsi, pour évaluer l’enjeu écologique a priori du territoire communal, nous nous sommes basés sur :
L’occupation du sol d’après le RPG,
La Trame Verte et Bleue (d’après le SRCE, mais également déclinée localement, par ajout de corridors 
locaux pour les sous-trames boisées et des milieux ouverts et buissonnants),
Les données de cartographie des habitats naturels issues du Document d’Objectifs (DOCOB) du site 
Natura 2000 « Vieux arbres de la haute vallée de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal »,
Une analyse spatiale par comparaison des photographies satellites avec la donnée RPG pour affiner 
l’occupation du sol,
Les données de faune et de flore patrimoniale géoréférencées sur la commune.

En premier lieu, tous les « codes culture » référencés dans le RPG ont été analysés, triés puis rassemblés 
en catégories permettant d’évaluer l’intérêt écologique des parcelles concernées. Ceci est particulièrement 
utile puisque la quasi-totalité de la surface de la commune est déclarée à la PAC, et la détermination de la 
gestion agricole permet d’avoir une idée des habitats naturels présents et de leurs enjeux. Les catégories 
créées sont les suivantes (NB : des éléments de description plus supplémentaires sont disponibles dans 
le paragraphe B.1.3.3 du rapport de présentation) :

Cultures : Il s’agit de milieux presque totalement artificialisés, occupés uniquement par une ou quel-
ques espèces semées/plantées. Le sol y est régulièrement remanié. Cela va souvent de pair avec des 
traitements phytosanitaires. La potentialité biologique y est donc très faible. On note plus de 483 hec-
tares de cultures recensées sur le territoire.
Prairies temporaires (aussi appelées « prairies artificielles ») : Ces milieux sont proches des milieux 
de cultures précédents. Les modalités de gestion sont variables d’une parcelle à une autre (types de 
semis, de fertilisation, de fréquence de remaniement du sol…) mais restent très faiblement fonction-
nelles pour la faune, la flore et les équilibres biologiques. On compte 1 394 hectares de prairies tem-
poraires recensées sur la commune.
Surfaces temporairement non exploitées : il s’agit de surfaces comprises dans une exploitation agri-
cole mais temporairement utilisées pour autre chose que la production agricole sensu stricto (le plus 
souvent le dépôt de fumier, de matériel, l’installation d’un potager…). Il s’agit de milieux artificialisés, 
d’où un enjeu écologique également très faible. Notons que ces surfaces sont très ponctuelles et peu 
représentées sur la commune (13,4 hectares).
Bandes tampon et bordure de champ : il s’agit de surfaces bordant les cultures et prairies artificielles, 
le plus souvent pour répondre à des enjeux réglementaires. La fertilisation et l’utilisation de produits 
phytosanitaires y sont donc réduites, mais elles peuvent être semées et retournées, d’où un enjeu éco-
logique faible. Elles sont très ponctuelles et très peu représentées sur le territoire (environ 1,5 ha).
Prairies permanentes et parcours . On identifie une surface d’environ 3 943 ha de prairies permanentes 
et parcours sur la commune, ce qui reflète – entre autres - l’importance locale de l’activité pastorale 
(élevage). C’est dans cette catégorie que vont se trouver les prairies naturelles et les pelouses sèches 
(entre autres). Il est ici délicat d’attribuer un degré d’enjeu certain car, autant certaines parcelles sont 
occupées par des milieux naturels uniquement gérés par pâturage, autant certaines parcelles subis-
sent des traitements (fertilisation et semis, essentiellement), même si la prairie n’est pas régulièrement 
retournée. De la même manière, la pression de pâturage pourra beaucoup jouer dans la fonctionnalité 

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

des milieux naturels présents. Dans la réalité les enjeux peuvent donc varier de faibles à forts, selon les 
modalités de gestion à la parcelle. Par défaut, nous attribuons un enjeu a priori moyen à ces parcelles 
de « prairies naturelles et parcours ».

Pour la trame verte et bleue, nous avons considéré tous les éléments inclus dans des réservoirs (régionaux 
ou locaux) comme présentant un enjeu a priori fort. Les zones relais (notamment les corridors boisés et les 
zones relais bocagères) se sont vues attribuer un enjeu théorique « moyen ». Nous tenons à préciser que, 
d’après le SRCE, plus de la moitié des espaces agricoles de la commune sont considérés comme «zone 
relais bocagère». Par défaut, nous avons considéré ces espaces comme d’enjeu écologique moyen, sauf 
quand une analyse plus précise (RPG ou photo-interprétation) nous permettait de dire qu’une parcelle était 
artificialisée et présentait de facto un intérêt écologique moindre. 

Pour ce qui est de la partie sud-ouest de la commune, où l’on trouve le site  Natura 2000 «Vieux arbres 
de la haute vallée de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal», l’attribution d’enjeux est plus aisée car 
ici on dispose d’une cartographie précise des habitats d’intérêt communautaire. Les enjeux ont donc été 
déterminés d’après le DOCOB (Document d’objectifs) :

Note attribuée à chaque habitat d’intérêt communautaire
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Par défaut, nous considérons les habitats d’intérêt communautaire d’intérêt «au moins moyen» (par op-
position aux habitats non d’intérêt communautaire, non cartographiés dans le cadre du DOCOB). Afin 
d’affiner la hiérarchisation des enjeux, les habitats d’intérêt communautaire ayant reçu une note de 2 à 3 
sont considérés à enjeu moyen, ceux ayant reçu une note de 4 à 6 comme à enjeu moyen à fort, et ceux 
ayant une note supérieure à 7 comme enjeu fort. Dans la pratique, il s’avère que les habitats d’intérêt 
communautaire sont quasi-systématiquement en mosaïque spatiale, ce qui fait que seul le degré d’enjeu 
le plus fort est retenu. Au final, toutes les parcelles d’intérêt communautaire cartographiées ressortent en 
enjeu fort (de par la présence quasi-systématique de pelouses sèches relevant du Mesobromion erecti, 
code 6210), sauf les parcelles de prairies naturelles de fauche (Brachypodio Centaureion, code 6510-7), 
qui sont à enjeu moyen à fort.

Nous avons alors ajouté les degrés d’enjeux précis pour les parcelles ouvertes à l’urbanisation d’après nos 
inventaires de terrain.

Enfin, toutes les données avérées et géoréférencées de faune et de flore patrimoniale ont été ajoutées à 
l’analyse. Toutes les parcelles/secteurs présentant des espèces végétales patrimoniales et/ou pro-
tégées ont été systématiquement classées en «enjeu fort». Pour la faune, l’analyse est plus délicate 
car, à titre d’exemple, la majorité des espèces d’oiseaux étant protégée en France, l’utilisation des statuts 
de protection ne permet donc pas de dégager de secteurs concentrant plus ou moins d’enjeux. 

Il est très important de noter que les données d’espèces faune/flore les plus patrimoniales récupérées 
auprès des organismes spécialisés (en particulier le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Occitanie pour 
la faune et le Conservatoire Botanique de Pyrénées et Midi-Pyrénées pour la flore) voient leur localisation 
quasi-systématiquement «floutée» à la commune ou dans des mailles de grande surface (10 x 10 km pour 
la faune, 1 x 1km pour la flore), car ces données sont protégées. Il n’est donc pas possible de définir 
avec précision des secteurs où se développent ces espèces à enjeux plus fort à une échelle plus 
fine.

Les seules données sensibles précisément géoréférencées que nous avons pu obtenir sont celles d’obser-
vations de coléoptères saproxylophages effectuées sur et aux alentours du site Natura 2000  «Vieux arbres 
de la haute vallée de l’Aveyron et des abords du Causse Comtal». Nous avons alors nous-mêmes «flouté» 
la localisation de ces espèces afin de définir des «secteurs de présence potentielle», qui ressortent sur les 
cartes d’enjeux. 

Ceci étant dit, les données de faune récoltées ont permis d’identifier plus précisément plusieurs secteurs 
présentant des enjeux :

Liés aux odonates : quelques parcelles avec des points d’eau accueillant des espèces plus ou moins 
rares et patrimoniales telles que le Leste fiancé (Lestes sponsa) considéré comme «en danger» en 
Occitanie, et le Sympétrum jaune d’or (Sympetrum flaveolum) considéré comme «quasi menacé».
Liés aux amphibiens : plusieurs parcelles avec des points d’eau accueillant notamment l’Alyte accou-
cheur (Alytes obstetricans) considéré comme «en danger» en ex-Midi-Pyrénées, et le Triton marbré 
(Triturus marmoratus) considéré comme «vulnérable».

Les autres espèces localisées précisément au sein du territoire étaient des espèces communes et non 
considérées comme patrimoniales, et ne sont donc pas représentées sur la cartographie.

Rappelons ici que lors de nos inventaires de terrain au droit des parcelles potentiellement urbanisables, 
nous avons procédé à la recherche de ces espèces patrimoniales.

-

-

Commune de Bozouls - Carte de localisation des enjeux écologiques potentiels
Réalisation : Rural Concept

La carte ci-dessus est la synthèse des enjeux potentiels identifiés à l’échelle de la commune. Dans le cadre de 
l’élaboration du PLU, ces éléments ont été pris en compte de la façon suivante :

Les secteurs concernés par des enjeux potentiels «forts» ont majoritairement été classés en zone N, par-
fois en secteur Ap (lorsqu’ils se croisaient avec des enjeux agricoles). De façon plus marginale, certains 
secteurs déjà bâtis ont été classés en zone A afin de permettre le maintien de l’activité agricole en place. 
Après réception de l’avis de l’Etat, une réduction de la zone A sur le secteur de Vayssettes a été proposée 
afin de mieux prendre en compte les enjeux du secteur. Un enjeu potentiel fort a aussi été identifié au Sud 
de Curlande (partiellement couvert par une zone A). En effectuant une analyse plus fine des enjeux à cet 
endroit, il est possible de hiérarchiser cet enjeu a priori fort. L’enjeu le plus fort est situé au Sud de la zone 
A (Sud des parcelles ZO15 et ZM34) et correspond à des pelouses sèches. La collectivité a donc choisi de 
classer l’intégralité de la parcelle ZO15 et la moitié Sud de la parcelle ZM34 en zone N. Ces modifications 
seront réalisées avant l’approbation du PLU.
En zones U et AU, des inventaires ont été réalisés dans le cadre d’une approche itérative. Ils ont permis 
d’affiner les enjeux potentiels identifiés, d’adapter le zonage en conséquence et de proposer des mesures 
«Eviter-Réduire-Compenser» adéquates (compensation, identification de haies et de murets, secteurs à 
protéger, etc.) : cf. cartes précédentes. 

-

-
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Le rapport de présentation précise que la commune s’est engagée à cartographier les zones humides
(p.439 rapport  de présentation) pour être compatible avec l’orientation du SDAGE « préserver et
restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques ». Pourtant, aucune donnée n’est fournie sur les
zones  humides  présentes  sur  la  commune  de  Bozouls.  Le  rapport  de  présentation  se  base
uniquement sur l’expertise naturaliste, qui n’analyse qu’une faible portion du territoire, pour conclure
que le PLU n’aura pas d’impact sur les zones humides. Au regard du règlement du PLU de la zone N,
qui autorise notamment les affouillements et exhaussements et les installations et aménagements
légers,  la  MRAe  estime  que  le  PLU  est  susceptible  de  porter  atteinte  aux  zones  humides.  Il
conviendra de les identifier préalablement et d’interdire les usages du sol qui pourraient avoir des
incidences notables.

L’état initial de l’environnement analyse la trame verte et bleue (TVB) en s’appuyant sur le schéma
régional  de  cohérence  écologique  (SRCE)  établi  à  l’échelle  de  l’ex-région  Midi-Pyrénées.  La
déclinaison  des enjeux  de  continuités  écologiques  propres  au  territoire communal  manque  de
précision, l’analyse se limitant globalement à la localisation des espaces boisés et du réseau bocager.

Elle ne s’appuie pas suffisamment sur les différentes couches d’informations géoréférencées pour
dégager  les  secteurs  qui  nécessitent  une  protection  stricte  et  rendre  compte  des  dynamiques
d’urbanisation susceptibles de porter atteinte aux enjeux de continuités écologiques (exemple : carte
d’occupation du sol, habitats d’intérêt communautaire, habitats d’espèces protégées, zones
humides, tache urbaine…). Au regard de la richesse écologique du territoire, une analyse plus fine
est attendue sur le volet trame verte et bleue pour répondre aux objectifs du PADD en matière de
préservation de la biodiversité.

Sur la forme, l’état initial ne propose pas de carte synthétique offrant une vision globale des objectifs
de préservation et de remise en bon état des éléments de TVB du territoire. 

La MRAe recommande de compléter l’état initial :

- par une analyse des données flores en mobilisant les acteurs et experts locaux ;

- par une caractérisation et une localisation plus fines des habitats naturels à enjeux forts et
des zones humides ;

- en précisant la déclinaison de la trame verte et bleue à l’échelle communale. 

Elle recommande de produire des cartes de la trame verte et bleue communale à une échelle
adaptée pour faciliter sa lisibilité et les croisements avec les différents zonages du PLU et de
produire une carte synthétique.

D’un  point  de vue  méthodologique,  l’état  initial  souffre  d’une  absence  de vision  territorialisée  et
hiérarchisée  des  enjeux  naturalistes.  Le  volet  naturaliste  de  l’état  initial  de  l’environnement  doit
comporter une hiérarchisation par niveau d’enjeu et une cartographie de ces enjeux sur le territoire.
C’est un élément clef de la démarche d’évaluation environnementale pour  identifier les secteurs à
enjeux  faibles,  favorables  aux  zones  de  développement,  et  les  secteurs,  à  enjeux  forts,  qui
nécessitent  une  protection  stricte  (ex :  espaces  boisés  classés  (EBC),  L151-23  CU,  zonage  N
indicé…) et rendre les choix opérés et leur traduction réglementaire lisible pour le public. 

En l’absence de spatialisation et de hiérarchisation des enjeux dans l’état initial, les choix opérés, en
termes de localisation des zones ouvertes à l’urbanisation, des EBC, des zones classées au titre de
l’article L151-23 du code de l’urbanisme, des zones N et Ap, ne sont pas justifiés.

L’usage de l’outil cartographique a ici toute son importance. Il est indispensable pour rendre compte
des enjeux sous une forme accessible. Une fois la cartographie des enjeux naturalistes établie pour
le territoire, l’appropriation de cette carte par les décideurs et le public passe par une hiérarchisation
qualitative,  dont  la  méthode  doit  être  explicitée  clairement,  aboutissant  à  un  nombre  limité  de
niveaux d’enjeux (nul, faible, modéré, fort, très fort, rédhibitoire, par exemple).

La MRAe recommande de territorialiser et hiérarchiser les enjeux naturalistes et de produire,
à une échelle adaptée des cartes représentant à la fois les enjeux naturalistes identifiés dans
l’état initial et l’ensemble des zones de développement afin de rendre les choix opérés plus
lisibles pour le public.

L’expertise environnementale fournie en annexe porte sur les « enjeux présents au niveau de chaque
espace libre », sans préciser les zones du règlement graphique concernés. Il s’agit d’une analyse
essentiellement  naturaliste.  L’effort  et  la  période  de  prospection  des  zones  de  développement
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Cf. carte et méthodologie précédentes.

concernée  n’est  pas  précisé.  L’expertise  naturaliste  estime  que  les  impacts  résiduels  locaux,
découlant de l’analyse des parcelles libres, sont les suivants :

• sept parcelles à impacts résiduels nuls,

• cinquante-quatre parcelles à impacts résiduels faibles,

• six parcelles à impacts résiduels faibles à moyens,

• douze parcelles à impacts résiduels moyens,

• une parcelle à impacts résiduels moyens à forts,

• une parcelle à impacts résiduels forts,

L’expertise naturaliste manque de rigueur quant  à l’application du principe de proportionnalité en
matière de caractérisation des enjeux prévu par l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. Sur les
secteurs  identifiés  à  enjeu,  l’absence  de  recherche  d’alternatives  et  les  lacunes  de  prospection
montrent que l’évaluation environnementale n’a pas été menée à son terme. En effet, plusieurs zones
identifiées à enjeux modérés à forts sur le plan naturaliste devraient faire l’objet d’une recherche de
solutions de substitutions raisonnables et , à défaut d’alternative, de prospections complémentaires,
en période favorable, pour préciser les impacts de l’urbanisation et définir des mesures de réduction
voire de compensation.  Il  est  également  indispensable que  le  rapport  de présentation qualifie  et
quantifie les effets cumulés.

La MRAe recommande la recherche d’alternatives raisonnables à l’ouverture des secteurs qui
présentent des enjeux modérés à forts. 

Elle recommande de préciser l’évaluation des incidences des zones de projet du PLU qui
présentent des enjeux modérés à forts sur la base d’un état initial naturaliste complété par
des inventaires ciblés en période favorable, et de restituer clairement la démarche menée sur
la base notamment de cartes figurant les enjeux identifiés, les mesures d’évitement et de
réductions prises, les impacts résiduels et les effets cumulés.

Par ailleurs, la MRAe relève que les mesures de réduction, évoquées en page 474 du rapport de
présentation, ne peuvent être traduites concrètement dans les pièces opposables du PLU et n’ont
donc aucune portée pour les futurs aménagements à réaliser.

Le rapport de présentation précise (p .458) que la protection des milieux naturel se traduit notamment
par :

• par  un  classement  de  plusieurs  haies,  arbres  remarquables  et  murets  de  pierre  sèche
identifiés sur le terrain au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme ;

• un  règlement  et  des  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  qui
encouragent la protection du système bocager,  ainsi  qu’un renforcement de haies et  des
coulées vertes nécessaires à la biodiversité et à la préservation des milieux ;

• la protection des cours d’eau, des berges, et de la végétation qui les accompagnent (zone N
et Espaces Boisés Classés ) ;

• le maintien ou l’utilisation d’essences locales pour éviter l’introduction d’espèces invasives et
la concurrence des niches écologiques (règlement, zonage et OAP) ;

• l’identification de parcelles à préserver pour compenser les incidences du projet de PLU sur la
préservation des pelouses sèches (L.151-23 du Code de l’urbanisme).

Le rapport de présentation se fonde sur l’expertise naturaliste pour conclure que le PLU n’aura pas
d’impact  sur  les micro-habitats  et  corridors  que représentent  les  haies et  murets d’intérêt.  Il  est
indiqué par ailleurs que « la quasi-totalité des haies, arbres remarquables et murets de pierre sèche
identifiés sur le terrain sont protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme » (p. 471 du
rapport  de  présentation  et  p.6  du  résumé  non  technique).  Cette  affirmation  ne  trouve  pas  de
traduction dans le règlement graphique. En effet, la majorité des haies, situées en zone A et N ne sont
pas protégées. La démarche trame verte et bleue doit permettre de concevoir des projets de territoire
à partir d’une réflexion sur les espaces agricoles et naturels plutôt qu’à partir des seuls espaces à
urbaniser analysés dans l’expertise naturaliste.
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L’ensemble des zones de développement a été prospecté durant le mois de Mai, période favorable 
pour l’expertise naturaliste, en particulier pour les milieux naturels aux plus forts enjeux du terri-
toire, à savoir les pelouses sèches. 

Une erreur a été repérée dans les chiffres ci-contre. Ce ne sont pas 54 mais 56 parcelles à impacts 
résiduels faibles inventoriées. Le rapport de présentation et l’expertise environnementale seront 
modifiés en ce sens avant l’approbation du PLU.

La démarche itérative menée dans le cadre de l’évaluation environnementale a guidé les élus 
dans leurs choix de zonage. Ces décisions figurent dans la colonne «Mesures ERC retenues» 
des tableaux d’analyse de l’annexe 2.2.3 du rapport de présentation. Parmi les mesures «éviter» 
retenues, on compte le classement en zones agricoles ou naturelles de certains secteurs. Pour fa-
ciliter la visualisation des parcelles concernées, il est possible de se référer aux cartes présentent 
dans la suite du présent document pour les identifier plus facilement. Celles-ci viendront compléter 
le dossier de PLU avant son approbation. 

La méthodologie utilisée sera, elle aussi, complétée (cf. paragraphe D.1.10.1 du rapport de pré-
sentation) grâce aux éléments ci-dessous. 

«Afin d’évaluer les incidences potentielles de l’urbanisation sur les espaces libres sélectionnés de 
chaque hameau du territoire, nous avons réalisé une analyse fine des enjeux présents au niveau 
de chaque espace libre. Ainsi, chaque espace libre identifié a fait l’objet de prospections de terrain 
qui ont permis d’identifier les habitats et micro-habitats présents, leur fonctionnalité pour la faune 
et la flore et, le cas échéant, la présence d’espèces patrimoniales et/ou protégées y accomplissant 
une partie de leur cycle de vie (reproduction notamment). Chacun des espaces libres s’est donc 
vu attribuer un niveau d’enjeu « local », qui est venu s’ajouter aux enjeux qui avaient été identifiés 
préalablement, lors de l’état initial, notamment vis-à-vis des périmètres et inventaires réglementai-
res (Natura 2000, ZNIEFF…). Notons par la même occasion que les surfaces inventoriées étaient 
volontairement nettement plus grandes (notamment pour les zones d’activité et commerciales) 
que la surface prévue pour être urbanisée, de manière à disposer de choix pour les zones de 
moindre impact in fine.»

A cette occasion, nous avons réalisé une typologie fine des différents habitats naturels présents 
sur les parcelles inventoriées, allant jusqu’à subdiviser les prairies naturelles et pelouses sèches 
inventoriées en trois catégories, selon leur état de conservation/degré d’artificialisation (par exem-
ple : pelouses sèches typiques, pelouses sèches peu dégradées, pelouses sèches plus ou moins 
dégradées, cf. méthodologie de l’évaluation environnementale). Nous avons, en effet, précisé dans 
notre méthodologie qu’en contexte urbain à périurbain, même pour des parcelles ne faisant pas 
l’objet d’une gestion agricole, l’influence de l’Homme se fait néanmoins sentir. On observe donc 
de nombreux milieux proches de prairies maigres ou pelouses sèches au sein des bourgs, mais 
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Secteur (cf. annexe �.�.� 
du rapport de présentation) Etat initial Ancien zonage Impacts potentiels 

avant mesures ERC Justification du choix du site Zonage retenu dans le 
cadre du projet de PLU

Mesures «Eviter-Réduire-Compenser» 
(ERC)

Impacts 
résiduel

CUR005 Déchetterie proche. Il s’agit d’un complexe de 
pelouses sèches avec des faciès embrous-
saillés, dans lequel on observe de nombreu-
ses orchidées. L’habitat naturel y est diversi-
fié, en bon état de conservation (présence du 
cortège d’espèces indicatrice des pelouses 
sèches, absence ou rareté d’espèces rudéra-
les, de friche ou indicatrices d’une augmen-
tation du niveau trophique). Un relevé phy-
tosociologique a été effectué et a pu mettre 
en évidence que la parcelle était occupée par 
un habitat d’intérêt communautaire : Pelou-
ses semi-arides médioeuropéennes à Bro-
mus erectus relevant du Mesobromion erecti 
(Code Natura 6210, code corine 34.32). 
La surface est de 6 534 m².
Pas d’espèce patrimoniale identifiée, mais 
des inventaires complémentaires spécifiques 
au projet de déchetterie devraient être effec-
tués afin de compléter l’état des lieux.

N Forts Ne pas réaliser le projet en dehors de Curlande 
pour plusieurs raisons : 

Eviter la multiplication des sites, 
Déchetterie existante localisée à Curlande

Choix de cette parcelle sur le secteur de Curlan-
de: 

Seule parcelle à proximité immédiate de la dé-
chetterie existante à ne pas être construite ou 
déclarée à la PAC,
Disponibilité foncière (pas d’accord à l’amiable 
obtenu pour l’acquisition de la parcelle à l’Est 
et au Sud-Est de celle retenu)
Impact paysager plus important depuis la 
RD988 dans le cas où la parcelle au Nord-
Ouest aurait été retenue.

-
-

-

-

-

Ux3 Haies limitrophes protégées au titre 
du L151.19 du Code de l’Urbanisme.
Concentration du projet d’extension: 
espace naturel imperméabilisé pas-
sant de 4 000 m² à 2 600 m², soit une 
réduction de 40%.
Parcelles identifiées pour compenser 
les incidences du PLU au titre de l’ar-
ticle L.151-23 du CU.

-

-

-

Forts
(en fonction du 
taux d’imper-
méablisation qui 
sera retenu lors 
de la réalisation 
du projet final, 
l’impact résiduel 
pourra passer de 
fort à moyen).

BOZ049 Du côté Est on observe des prairies mésophi-
les naturelles (sur environ 1,6 ha) mais assez 
banales relevant de l’alliance phytosociolgi-
que du Cynosurion cristati (habitat non d’inté-
rêt communautaire)
Côté ouest de la parcelle on observe pelou-
ses sèches plutôt typiques (habitat d’intérêt 
communautaire, code Natura 6210), extensif, 
avec orchidées, sur environ 8 700m². Le ré-
seau de haies est intéressant.

A Forts Lien direct avec l’urbanisation existante
Proximité immédiate avec l’aire de camping 
existante
Proximité avec le bourg
Localisation à l’entrée du canyon

-
-

-
-

Ut Haies protégées au titre du L151.19 
du Code de l’Urbanisme
Mise en place d’une OAP spécifique:  
phasage de l’urbanisation imposé, 
taux d’artificialisation maximum, sens 
unique de circulation pour limiter l’im-
perméabilisation, préservation de la 
végétation en place

-

-

Moyens à forts

BAR004 Au nord (moyen-fort) : prairie naturelle de 
fauche, gérée extensivement, plutôt riche en 
espèces. Mais n’occupe que 369 m². Au sud 
(faible) : pelouse jardinée (enjeu faible). Pré-
sence de Vieux frênes têtard.

Nh / A Forts Parcelle située en densification de l’urbanisation 
et initialement classée, en grande partie en sec-
teur Nh. Léger agrandissement du secteur Nh pour 
permettre la réalisation d’une construction (espace 
libre de 572m² au total)

Nh Haie et muret protégés au titre du L151.19 
du Code de l’Urbanisme

Moyens

BOZ024 Parcelle entretenue, privée, mais occupée 
par un boisement de pins plantés (5 900m²), 
assez âgés. Malgré position urbaine, éviter le 
défrichement de vieux arbres si possible.

Ub Moyens Parcelle située en densification de l’urbanisation 
d’où un maintien en secteur Ub.
Pins envahis par les chenilles processionnaires ce 
qui engendre un problème de santé publique. 

Ub / Moyens

Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

dans un état de conservation généralement plus ou moins dégradé. Plusieurs facteurs peuvent 
être invoqués pour expliquer cela, notamment l’influence de la fauche régulière pour maintenir des 
jardins à végétation basse («gazons anthropogènes»), le piétinement, les apports atmosphériques 
et des eaux de ruissellement chargées en nutriments, etc. De manière générale, les prairies et 
pelouses les plus préservées et riches en espèces se situent en périphérie des milieux urbains.

La seule parcelle présentant de véritables pelouses sèches typiques en bon état de conservation 
s’est avérée être celle du projet de déchetterie à Curlande, raison pour laquelle nous y avons 
réalisé un relevé phytosociologique afin de bien confirmer l’intérêt communautaire des habitats 
naturels présents (cf. suite du présent document). Une étude plus approfondie sera réalisée dans 
le cas où le projet verrait effectivement le jour à travers une étude d’impact.

D’autre part, nous tenons à préciser que, pour l’ensemble des parcelles à enjeux moyens à forts, 
un effort d’échantillonnage a été fait afin de caractériser au mieux les enjeux. Le projet de PLU 
n’ayant pas vocation à réaliser un inventaire faune/flore exhaustif sur les parcelles en développe-
ment, nous considérons qu’une caractérisation fine des habitats naturels présents au droit de ces 
parcelles permet d’évaluer de manière efficace les enjeux en présence et les incidences potentiel-
les de son urbanisation.

Les tableaux suivants reprennent, pour chacune des parcelles présentant un impact résiduel 
«moyen», «moyen à fort» ou «fort» : l’état initial (complété dans le cadre du présent réponse en 
mémoire), l’évolution de zonage (PLU en vigueur/projet de PLU révisé), les justifications du choix 
des parcelles, les mesures ERC (Eviter-Réduire-Compenser) mises en place. Ces dernières ont 
pu être complétées au regard de l’avis de la MRAE et de l’avis de la Préfecture émis dans le cadre 
de la demande de dérogation à l’urbanisation limitée (cf. courrier en date du 27 août 2020) : elles 
figurent en rose dans le tableau.
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Secteur (cf. annexe �.�.� 
du rapport de présentation) Etat initial Ancien zonage Impacts potentiels 

avant mesures ERC Justification du choix du site Zonage retenu dans le 
cadre du projet de PLU

Mesures «Eviter-Réduire-Compenser» 
(ERC)

Impacts 
résiduel

BOZ025 Prairie de fauche plus ou moins dégradée, fort 
recouvrement en annuelles rudérales, d’une 
surface d’environ 15,5 ha). Çà et là vestiges 
de pelouses sèches et tonsures à annuelles 
plus marquées, milieux rocheux. Zone de 
tranquillité pour la faune en périphérie de la 
zone d’activités.

Ux / AUx Moyens Secteur en continuité de la zone d’activité 
existante.
Permis d’aménager accordés pour la quasi to-
talité du secteur étudié (viabilisation réalisée 
et/ou en cours de commercialisation). 

-

-

Ux / Moyens

BOZ027 Vaste ensemble principalement occupé par 
des prairies artificialisées à artificielles (envi-
ron 37,4 ha) ainsi que quelques secteurs em-
broussaillés (fourrés occupant une surface de 
3 ha), en mosaïque avec un peu de pelouses 
sèches plus ou moins fonctionnelles (1,3 ha). 

A Forts (moyens mais 
grande surface)

Secteur situé en continuité directe avec la 
zone d’activité actuelle.
La part des milieux naturels de qualité (surfa-
ce) est faible par rapport aux prairies artificiali-
sées et artificielles présentes.
Pour le secteur 2 (cf. schéma de l’OAP corres-
pondante - pièce 3.2 du dossier) : localisation 
à proximité immédiate de l’entreprise Braley 
existante (proximité de la ligne de tri et de pré-
paration du refus de tri haut PCI).

-

-

-

1AUx Réseau de haies protégé au titre du 
L151.19 du Code de l’Urbanisme
Mise en place d’une OAP spécifique 
(Secteur IAUx – Les Calsades) per-
mettant notamment la conservation 
de surfaces de pelouses sèches, 
conservation et confortement de cor-
ridors arborés et herbacés. Elle pré-
voit aussi le phasage de l’urbanisa-
tion. 

-

-

Moyens

BOZ028 Ensemble de prairies maigres à rattacher à 
du  Mesobromion  (pelouses sèches) mais 
légèrement dégradées, peu typiques, occu-
pant une surface d’environ 1,8 ha). La moitié 
nord déjà complètement remaniée (en cours 
de terrassement), sur 1,6 ha. Réseau de haie 
continu intéressant pour faune

1AUx Moyens Secteur situé en continuité directe avec la 
zone d’activité actuelle.
Desserte déjà prévue.

-

-

1AUx Réduction de la zone 1AUx pour 
conserver un espace tampon entre la 
zone d’activité et les habitations les 
plus proches.
Haies protégées au titre du L151.19 
du Code de l’Urbanisme

-

-

Moyens

BOZ030 Au nord (faible) : prairie artificialisée (8 764m²), 
au sud (moyen) une petite pâture mésophile 
naturelle mais assez banale (Cynosurion cris-
tati), occupant 2 268 m².
Pas d’enjeu majeur, mais toujours des belles 
haies non taillées, particulièrement larges et 
pluristratifiées, en contexte urbain.
ain

Ub1 Moyens Parcelle située en densification de l’urbanisa-
tion d’où un maintien en secteur Ub.
Contexte périurbain peu favorable à l’établis-
sement de faune patrimoniale, bien que l’habi-
tat naturel soit intéressant

-

-

Ub Haies protégées au titre du L151.19 du 
Code de l’Urbanisme

Moyens

BOZ038 Mesobromion (pelouse sèche) à peine dé-
gradé, d’une faible surface (1 694 m²), géré 
extensivement, entouré de très belles haies 
non taillées, diversifiées, à conserver impéra-
tivement.

Ub Forts Maintien en secteur Ub tout en tenant compte 
des enjeux environnementaux. 
Proximité immédiate avec les secteurs déjà 
construits (limitation de l’étalement de l’urba-
nisation)

-

-

Ub Haies et murets protégés au titre du 
L151.19 du Code de l’Urbanisme

Moyens

BOZ044 Pelouse sèche (Mesobromion) de 1 311 m² 
plus ou moins appauvrie car en voie d’enfri-
chement

Ub Moyens Maintien en secteur Ub tout en tenant compte 
des enjeux environnementaux. 
Cohérence en termes de morphologie urbaine
Présence de pelouses sèches au nord et à 
l’est, donc pas de meilleure alternative de ce 
côté-là. Par contre, prairie artificielle au sud/
sud-est : non retenue car participerait davan-
tage à l’extension de l’urbanisation et les élus 
souhaitait maintenir une coupure de l’urbani-
sation sur ce secteur (entre les zones d’activi-
tés/habitations et les zones agricoles)

-

-
-

Ub Haies et murets protégés au titre du 
L151.19 du Code de l’Urbanisme

Moyens
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Secteur (cf. annexe �.�.� 
du rapport de présentation) Etat initial Ancien zonage Impacts potentiels 

avant mesures ERC Justification du choix du site Zonage retenu dans le 
cadre du projet de PLU

Mesures «Eviter-Réduire-Compenser» 
(ERC)

Impacts 
résiduel

BOZ045 Pelouse sèche (Mesobromion) de 5 518 m² 
plus ou moins appauvrie car en voie d’enfri-
chement

Ux Moyens Parcelle située en densification de l’urbanisa-
tion d’où un maintien en secteur Ux.
Activités économiques situées à proximité im-
médiate : permettre leur développement mo-
déré sans participer à l’extension de l’urbani-
sation
Présence de pelouses sèches au nord et à 
l’est, donc pas de meilleure alternative de ce 
côté-là. Par contre, prairie artificielle au sud/
sud-est : non retenue car participerait davan-
tage à l’extension de l’urbanisation et les élus 
souhaitait maintenir une coupure de l’urbani-
sation sur ce secteur (entre les zones d’activi-
tés/habitations et les zones agricoles)

-

-

-

Ux Haies protégées au titre du L151.19 du 
Code de l’Urbanisme

Moyens

BOZ053 Jardin avec verger (rôle modéré pour la fau-
ne), d’une faible surface (450 m²). 

Ua Moyens Parcelle située en densification de l’urbanisa-
tion d’où un classement en secteur Ub.
Proximité du coeur de village
Superficie totale de 450m²
Il s’agit d’une dent creuse en plein bourg, en-
tourée de zones urbanisées. Son urbanisation 
ne remet pas en cause les équilibres biologi-
ques localement.

-

-
-
-

Ub / Moyens
(très faible sur-
face)

CUR004 Mesobromion (pelouse sèche) de 2 102 m², 
bien conservée, extensif, diversifié. Haie avec 
de beaux arbres sur talus important (3m). 

Ub Forts Secteur qui correspond à un lotissement (voirie 
réalisée). 
Les habitations existantes sont entourées de prai-
ries naturelles, sauf au nord/ouest du hameau. 
Toutefois, le développement de l’urbanisation dans 
cette direction n’a pas été retenu car en discon-
tinuité de l’urbanisation (cf. de l’autre côté de la 
route).

Ub Haies et arbres protégés au titre du 
L151.19 du Code de l’Urbanisme

Moyens

GIL006 Prairie maigre peu dégradée, encadrée de 
très belles haies et murets. Faible surface -
669 m²)

Ub Forts Maintien en secteur Ub tout en tenant compte 
des enjeux environnementaux. 
Toutes les parcelles à proximité sur ce ha-
meau sont occupées par de la prairie naturelle 
ou pelouse sèche, pas d’alternative raisonna-
ble possible.

-

-

Ub Haies et murets protégés au titre du 
L151.19 du Code de l’Urbanisme

Moyens

N.B : sur une parcelle aux enjeux surfaciques potentiellement forts (BAR002) avait été réalisé un 
relevé phytosociologique, pour une végétation pionnière sur dalle calcaire, mettant en évidence 
la présence de pelouses rupicoles à orpins (Alysso-Sedion albi, code Natura 6110, code Corine 
34.11) mêlées de communautés annuelles des sables et rochers calcaires (Trachynion distachyae, 
code Natura 3220, code Corine 34.51). Ce relevé n’apparaît pas dans le document car, grâce à 
une réduction de la surface de la parcelle (565 m² environ), l’impact résiduel a pu être réduit à « 
faible ». 

Le rapport de présentation, ainsi que l’expertise environnementale (cf. pièce 2.2.3 du dossier) se-
ront grâce à des éléments ainsi que par les cartes suivantes.
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Parcelles classées en zones agricoles ou naturelles suite à l’évaluation environnementale 

Bourg de Bozouls

NB : Les enjeux représentés sur cette carte et celles de la page suivante correspondent aux enjeux «habitats».
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Parcelles classées en zones agricoles ou naturelles suite à l’évaluation environnementale 

Aboul

Alac

Barriac

Curlande Vayssettes
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Parcelles classées en zones agricoles ou naturelles suite à l’évaluation environnementale 

Gillorgues

Sentels

Cela représente une surface totale de 37,37 ha : 
22,78 ha de surfaces à enjeux «habitats» nuls
5,80 ha de surfaces à enjeux «habitats» faibles
4,81 ha de surfaces à enjeux «habitats» moyens-faibles
2,66 ha de surfaces à enjeux «habitats» moyens
1,33 ha de surfaces à enjeux «habitats» moyens-forts

Les choix effectués se sont appuyés sur l’analyse environnementale réalisée par Rural Concept mais égale-
ment sur un ensemble d’autres facteurs (enjeux agricoles, enjeux paysagers, morphologie urbaine, etc.)
Ce classement en zones A et N participe à la réduction des incidences du PLU sur l’environnement (mesures 
d’évitement). 

Par ailleurs, la plupart des parcelles étudiées et ayant été maintenues en zone U ou AU font l’objet de me-
sures de réduction des incidences du PLU sur l’environnement : 

72% des parcelles maintenues ayant un impact résiduel nul
72% des parcelles maintenues ayant un impact résiduel faible
84% des parcelles maintenues ayant un impact résiduel faible - moyen
75% des parcelles maintenues ayant un impact résiduel moyen
100% des parcelles maintenues ayant un impact résiduel moyen - fort
100% des parcelles maintenues ayant un impact résiduel fort.

Ainsi, les possibilités de réduction des incidences ont été étudiées systématiquement et mises en place dès 
que cela été possible (localisation de la parcelle, présence d’arbres et murets, etc.). 

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

Bilan des surfaces résiduelles impactées 

Pelouses sèches 
(relevant princi-
palement du Me-
sobromion erecti) 
d’intérêt commu-

nautaire

Prairies naturelles 
de fauche (rele-
vant du Brachypo-
dio –centaureion 
et de l’Arrhena-
therion eliatoris, 
habitats d’intérêt 
communautaire)

Pâtures mésophi-
les (relevant du 
Cynosurion cris-

tati)

Boisement de pins 
(non d’intérêt com-

munautaire)

Fourrés mésophi-
les relevant du 
Tamo communis-
Viburnion lanta-
nae (non d’intérêt 
communautaire)

Surfaces 48 299 m² 155 124 m² 18 268 m² 5 900m² 30 591m²

Ces surfaces sont à mettre en perspective avec les surfaces :
De prairies naturelles et pelouses sèches à l’échelle de la commune, étant d’au minimum 39 
434 706 m² (environ 4 000 ha) sur la commune d’après le RPG. Il s’agit d’une valeur minimum 
car un certain nombre de parcelles occupées par des milieux naturels ne sont pas déclarées. 
Les milieux naturels impactés de manière résiduelle représentent 0,005% de cette surface.
De la totalité de la surface prévue à l’urbanisation dans le projet de PLU : 727 632 m² (72,8 
ha). Les impacts résiduels sur les milieux naturels à enjeux forts étant de 2 600 m² (parcelle 
CUR005, projet de déchetterie), cela représente 0,4% de la surface prévue à l’urbanisation. 
Pour ce qui est du reste des prairies naturelles et pelouses sèches impactées (impact résiduel 
moyen),  on note 200 823 m² (20 ha) impactés sur les 727 632 m² à urbaniser, soit 28%, mais 
sur ces 20 ha, 12 ha font l’objet de permis d’aménager à l’heure actuelle (parcelle BOZ025 
au nord de Bozouls). Cela ramène la part d’impacts résiduels moyens à 81 537 m² de prairies 
naturelles et pelouses sèches, soit 11% de la surface à urbaniser. 

Malgré des efforts importants pour éviter et réduire l’urbanisation sur ces milieux naturels à plus 
forts potentiels biologiques, la forte représentation de ces derniers à l’échelle du territoire rend 
impossible toute urbanisation raisonnable sans impacter une partie de ces surfaces.

-

-

Relevés phutosociologiques réalisés dans le cadre de la révision du PLU de Bozouls

Rappel méthodologique : La phytosociologie est la discipline botanique qui étudie les communautés 
végétales et leur relation avec le milieu, en se basant sur des listes floristiques les plus exhaustives 
possibles. Les relevés phytosociologiques sur les différents habitats naturels ont été effectués selon 
la méthode sigmatiste, à savoir : inventaires exhaustifs des espèces végétales par strate (herbacée, 
arbustive, arborée…), avec coefficient d’abondance-dominance, sur une surface échantillon repré-
sentative d’une communauté végétale homogène (individu d’association). 
Les coefficients d’abondance/dominance des espèces présentes sont classés de la sorte :

r : individus très rares et leur recouvrement est négligeable 
+ : individus rares et recouvrement très faible 
1 : individus peu ou assez abondants, mais de recouvrement faible < 1/20 de la surface 
2 : individus abondants ou très abondants, recouvrant 1/20 à ¼ de la surface 
3 : nombre d’individus quelconque, recouvrant de ¼ à ½ de la surface 
4 : nombre d’individus quelconque, recouvrant de ½ à ¾ de la surface 
5 : nombre d’individus quelconque, recouvrant plus de ¾ de la surface 

Chaque relevé fait l’objet d’un pointage GPS et d’une photographie. Les différents individus d’asso-
ciations végétales (communautés végétales) observés sont rapportés aux types précis d’habitats 
appropriés selon les référentiels d’usage, à savoir a minima la nomenclature phytosociologique (pro-
drome des végétations de France) et code Corine biotope. 

Relevé phytosociologique sur une pelouse sèche calcicole - parcelle CUR005 (déchetterie)

Coefficient d’abondance NOM_SCIENTIFIQUE CARACTERISATION_ECOLOGIQUE_(HABITAT_OPTIMAL)

2 Festuca gr. Ovina -
+ Eryngium campestre L. pelouses basophiles médioeuropéennes
+ Geranium molle L. ourlets thérophytiques vernaux, nitrophiles, thermophiles
+ Sedum album L. pelouses des dalles médioeuropéennes à méditerranéennes, 

planitiaires à montagnardes
1 Poterium sanguisorba L. pelouses basophiles médioeuropéennes
+ Ornithogalum umbellatum L. friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, sub-

méditerranéennes
1 Trinia glauca (L.) Dumort. pelouses basophiles sub/supra à oroméditerranéennes 

nevado-illyriennes
1 Medicago minima (L.) L. tonsures annuelles basophiles, européennes
1 Arenaria serpyllifolia L. tonsures annuelles basophiles, européennes
2 Minuartia hybrida (Vill.) Schischk. tonsures annuelles basophiles, sabulicoles, mésohydriques
1 Cerastium semidecandrum L. tonsures annuelles basophiles, sabulicoles, mésohydriques
1 Thymus garrigues mésoméditerranéennes occidentales, catalano-

provençales
1 Erodium cicutarium (L.) L’Hér. tonsures annuelles basophiles, européennes
+ Saxifraga tridactylites L. tonsures annuelles basophiles, aéromésohydriques, méso à 

subméditerranéennes
+ Veronica hederifolia L. annuelles commensales des cultures acidophiles, mésohy-

driques, mésothermes
+ Poa bulbosa L. pelouses des sables continentaux, médioeuropéennes à 

méditerranéennes

•
•
•
•
•
•
•
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Coefficient d’abondance NOM_SCIENTIFIQUE CARACTERISATION_ECOLOGIQUE_(HABITAT_OPTIMAL)

+ Sedum acre L. pelouses des sables basophiles, médioeuropéennes à médi-
terranéennes

+ Aphanes arvensis L. annuelles commensales des cultures acidophiles, mésohy-
driques, mésothermes

2 Ranunculus bulbosus L. pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-
hydriques

1 Eryngium campestre L. pelouses basophiles médioeuropéennes
3 Bromopsis erecta (Huds.) Fourr. pelouses basophiles médioeuropéennes méridionalo-occi-

dentales
1 Anacamptis morio (L.) Bateman, 

Pridgeon & Chase
pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-
hydriques

+ Neotinea ustulata (L.) Bateman, 
Pridgeon & Chase

pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-
hydriques

1 Rhinanthus minor L. pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-
hydriques

+ Veronica polita Fr. pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-
hydriques

1 Allium sp. -
1 Plantago lanceolata L. prairies européennes
1 Teucrium chamaedrys L. pelouses basophiles médioeuropéennes
1 Hippocrepis comosa L. pelouses basophiles médioeuropéennes méridionalo-occi-

dentales
1 Trinia glauca (L.) Dumort. pelouses basophiles sub/supra à oroméditerranéennes 

nevado-illyriennes
1 Potentilla verna L. pelouses basophiles sub/supraméditerranéennes, mésoxéro-

philes, des adrets
+ Carex flacca Schreb. pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-

hygrophiles marnicoles, mésothermes
+ Plantago media L. pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-

hydriques
1 Carex caryophyllea Latourr. pelouses acidophiles médioeuropéennes à boréo-subalpines

+ Ranunculus gramineus L. pelouses basophiles sub/supraméditerranéennes, mésoxéro-
philes, des adrets

+ Geranium -

+ Helianthemum -

.+ Lotus corniculatus L. pelouses basophiles médioeuropéennes occidentales, méso-
hydriques

Relevé phytosociologique sur dalle pionnière - parcelle BAR002

Coefficient d’abondance NOM_SCIENTIFIQUE CARACTERISATION_ECOLOGIQUE_(HABITAT_OPTIMAL)

2 Festuca gr. Ovina -
+ Eryngium campestre L. pelouses basophiles médioeuropéennes
+ Geranium molle L. ourlets thérophytiques vernaux, nitrophiles, thermophiles
+ Sedum album L. pelouses des dalles médioeuropéennes à méditerranéennes, 

planitiaires à montagnardes
1 Poterium sanguisorba L. pelouses basophiles médioeuropéennes
+ Ornithogalum umbellatum L. friches vivaces rudérales pionnières, mésoxérophiles, sub-

méditerranéennes
1 Trinia glauca (L.) Dumort. pelouses basophiles sub/supra à oroméditerranéennes 

nevado-illyriennes
1 Medicago minima (L.) L. tonsures annuelles basophiles, européennes
1 Arenaria serpyllifolia L. tonsures annuelles basophiles, européennes
2 Minuartia hybrida (Vill.) Schischk. tonsures annuelles basophiles, sabulicoles, mésohydriques
1 Cerastium semidecandrum L. tonsures annuelles basophiles, sabulicoles, mésohydriques
1 Thymus garrigues mésoméditerranéennes occidentales, catalano-

provençales
1 Erodium cicutarium (L.) L’Hér. tonsures annuelles basophiles, européennes
+ Saxifraga tridactylites L. tonsures annuelles basophiles, aéromésohydriques, méso à 

subméditerranéennes
+ Veronica hederifolia L. annuelles commensales des cultures acidophiles, mésohy-

driques, mésothermes
+ Poa bulbosa L. pelouses des sables continentaux, médioeuropéennes à 

méditerranéennes
+ Sedum acre L. pelouses des sables basophiles, médioeuropéennes à médi-

terranéennes
+ Aphanes arvensis L. annuelles commensales des cultures acidophiles, mésohy-

driques, mésothermes
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

concernée  n’est  pas  précisé.  L’expertise  naturaliste  estime  que  les  impacts  résiduels  locaux,
découlant de l’analyse des parcelles libres, sont les suivants :

• sept parcelles à impacts résiduels nuls,

• cinquante-quatre parcelles à impacts résiduels faibles,

• six parcelles à impacts résiduels faibles à moyens,

• douze parcelles à impacts résiduels moyens,

• une parcelle à impacts résiduels moyens à forts,

• une parcelle à impacts résiduels forts,

L’expertise naturaliste manque de rigueur quant  à l’application du principe de proportionnalité en
matière de caractérisation des enjeux prévu par l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. Sur les
secteurs  identifiés  à  enjeu,  l’absence  de  recherche  d’alternatives  et  les  lacunes  de  prospection
montrent que l’évaluation environnementale n’a pas été menée à son terme. En effet, plusieurs zones
identifiées à enjeux modérés à forts sur le plan naturaliste devraient faire l’objet d’une recherche de
solutions de substitutions raisonnables et , à défaut d’alternative, de prospections complémentaires,
en période favorable, pour préciser les impacts de l’urbanisation et définir des mesures de réduction
voire de compensation.  Il  est  également  indispensable que  le  rapport  de présentation qualifie  et
quantifie les effets cumulés.

La MRAe recommande la recherche d’alternatives raisonnables à l’ouverture des secteurs qui
présentent des enjeux modérés à forts. 

Elle recommande de préciser l’évaluation des incidences des zones de projet du PLU qui
présentent des enjeux modérés à forts sur la base d’un état initial naturaliste complété par
des inventaires ciblés en période favorable, et de restituer clairement la démarche menée sur
la base notamment de cartes figurant les enjeux identifiés, les mesures d’évitement et de
réductions prises, les impacts résiduels et les effets cumulés.

Par ailleurs, la MRAe relève que les mesures de réduction, évoquées en page 474 du rapport de
présentation, ne peuvent être traduites concrètement dans les pièces opposables du PLU et n’ont
donc aucune portée pour les futurs aménagements à réaliser.

Le rapport de présentation précise (p .458) que la protection des milieux naturel se traduit notamment
par :

• par  un  classement  de  plusieurs  haies,  arbres  remarquables  et  murets  de  pierre  sèche
identifiés sur le terrain au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme ;

• un  règlement  et  des  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  qui
encouragent la protection du système bocager,  ainsi  qu’un renforcement de haies et  des
coulées vertes nécessaires à la biodiversité et à la préservation des milieux ;

• la protection des cours d’eau, des berges, et de la végétation qui les accompagnent (zone N
et Espaces Boisés Classés ) ;

• le maintien ou l’utilisation d’essences locales pour éviter l’introduction d’espèces invasives et
la concurrence des niches écologiques (règlement, zonage et OAP) ;

• l’identification de parcelles à préserver pour compenser les incidences du projet de PLU sur la
préservation des pelouses sèches (L.151-23 du Code de l’urbanisme).

Le rapport de présentation se fonde sur l’expertise naturaliste pour conclure que le PLU n’aura pas
d’impact  sur  les micro-habitats  et  corridors  que représentent  les  haies et  murets d’intérêt.  Il  est
indiqué par ailleurs que « la quasi-totalité des haies, arbres remarquables et murets de pierre sèche
identifiés sur le terrain sont protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme » (p. 471 du
rapport  de  présentation  et  p.6  du  résumé  non  technique).  Cette  affirmation  ne  trouve  pas  de
traduction dans le règlement graphique. En effet, la majorité des haies, situées en zone A et N ne sont
pas protégées. La démarche trame verte et bleue doit permettre de concevoir des projets de territoire
à partir d’une réflexion sur les espaces agricoles et naturels plutôt qu’à partir des seuls espaces à
urbaniser analysés dans l’expertise naturaliste.
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concernée  n’est  pas  précisé.  L’expertise  naturaliste  estime  que  les  impacts  résiduels  locaux,
découlant de l’analyse des parcelles libres, sont les suivants :

• sept parcelles à impacts résiduels nuls,

• cinquante-quatre parcelles à impacts résiduels faibles,

• six parcelles à impacts résiduels faibles à moyens,

• douze parcelles à impacts résiduels moyens,

• une parcelle à impacts résiduels moyens à forts,

• une parcelle à impacts résiduels forts,

L’expertise naturaliste manque de rigueur quant  à l’application du principe de proportionnalité en
matière de caractérisation des enjeux prévu par l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. Sur les
secteurs  identifiés  à  enjeu,  l’absence  de  recherche  d’alternatives  et  les  lacunes  de  prospection
montrent que l’évaluation environnementale n’a pas été menée à son terme. En effet, plusieurs zones
identifiées à enjeux modérés à forts sur le plan naturaliste devraient faire l’objet d’une recherche de
solutions de substitutions raisonnables et , à défaut d’alternative, de prospections complémentaires,
en période favorable, pour préciser les impacts de l’urbanisation et définir des mesures de réduction
voire de compensation.  Il  est  également  indispensable que  le  rapport  de présentation qualifie  et
quantifie les effets cumulés.

La MRAe recommande la recherche d’alternatives raisonnables à l’ouverture des secteurs qui
présentent des enjeux modérés à forts. 

Elle recommande de préciser l’évaluation des incidences des zones de projet du PLU qui
présentent des enjeux modérés à forts sur la base d’un état initial naturaliste complété par
des inventaires ciblés en période favorable, et de restituer clairement la démarche menée sur
la base notamment de cartes figurant les enjeux identifiés, les mesures d’évitement et de
réductions prises, les impacts résiduels et les effets cumulés.

Par ailleurs, la MRAe relève que les mesures de réduction, évoquées en page 474 du rapport de
présentation, ne peuvent être traduites concrètement dans les pièces opposables du PLU et n’ont
donc aucune portée pour les futurs aménagements à réaliser.

Le rapport de présentation précise (p .458) que la protection des milieux naturel se traduit notamment
par :

• par  un  classement  de  plusieurs  haies,  arbres  remarquables  et  murets  de  pierre  sèche
identifiés sur le terrain au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme ;

• un  règlement  et  des  orientations  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  qui
encouragent la protection du système bocager,  ainsi  qu’un renforcement de haies et  des
coulées vertes nécessaires à la biodiversité et à la préservation des milieux ;

• la protection des cours d’eau, des berges, et de la végétation qui les accompagnent (zone N
et Espaces Boisés Classés ) ;

• le maintien ou l’utilisation d’essences locales pour éviter l’introduction d’espèces invasives et
la concurrence des niches écologiques (règlement, zonage et OAP) ;

• l’identification de parcelles à préserver pour compenser les incidences du projet de PLU sur la
préservation des pelouses sèches (L.151-23 du Code de l’urbanisme).

Le rapport de présentation se fonde sur l’expertise naturaliste pour conclure que le PLU n’aura pas
d’impact  sur  les micro-habitats  et  corridors  que représentent  les  haies et  murets d’intérêt.  Il  est
indiqué par ailleurs que « la quasi-totalité des haies, arbres remarquables et murets de pierre sèche
identifiés sur le terrain sont protégés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme » (p. 471 du
rapport  de  présentation  et  p.6  du  résumé  non  technique).  Cette  affirmation  ne  trouve  pas  de
traduction dans le règlement graphique. En effet, la majorité des haies, situées en zone A et N ne sont
pas protégées. La démarche trame verte et bleue doit permettre de concevoir des projets de territoire
à partir d’une réflexion sur les espaces agricoles et naturels plutôt qu’à partir des seuls espaces à
urbaniser analysés dans l’expertise naturaliste.
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La MRAe recommande traduire réglementairement la protection des haies, arbres et murets
de pierre sèche remarquables, qui constituent des éléments ponctuels à enjeu pour la TVB,
sur l’ensemble du territoire communal.

L’analyse concernant la parcelle destinée au projet d’extension de la déchetterie, pour lequel le projet
de PLU prévoit la mise en œuvre de mesures compensatoires, se limite à une description sommaire
« beau complexe de pelouses sèches avec des faciès embroussaillés, nombreuses orchidées. Bon
état  de conservation,  typique et  diversifié.  Habitat  d'intérêt  communautaire »  (p.64 de l’expertise
naturaliste). Cette analyse est insuffisante pour répondre aux principes généraux de la compensation.
Les mesures compensatoires doivent théoriquement permettre de rétablir une situation d’une qualité
globale proche de la situation antérieure ou un état de l’environnement jugé fonctionnellement normal
ou  idéal.  Elles  visent  un  bilan  écologique  neutre  voire  une  amélioration  globale  de  la  valeur
écologique.  Aussi,  la  qualité  de  l’état  initial  écologique  de  la  zone  impactée  est  une  étape
déterminante pour définir les mesures compensatoires. Cette zone , identifiée à enjeux forts sur le
plan naturaliste, devrait  donc faire l’objet de prospections complémentaires, en période favorable,
pour préciser les incidences.

Par ailleurs, l’analyse des solutions de substitution raisonnable indique qu’il existe une solution de
localisation alternative. L’absence de maîtrise foncière et l’achèvement des études de faisabilité et de
dimensionnement technique ne justifient pas la destruction d’enjeux naturalistes forts, d’autant que le
projet est d’intérêt public et que son rayonnement dépasse les limites communales.

Aussi, il convient de mener une analyse environnementale comparative de l’ensemble des solutions
envisagées,  sur  la  base  d’une  grille  d’analyse  multicritère,  afin  de  démontrer  que  le  choix
d’implantation retenu est le moins impactant pour l’environnement.

Par ailleurs, la MRAe rappelle que si le projet  est  de nature à porter atteinte à des espèces ou
habitats d’espèces faunistiques protégées malgré les mesures mises en place,  une demande de
dérogation au titre de l’article L.411-1 et 2 du Code de l’environnement devra être sollicitée. A ce titre,
il est rappelé que la délivrance d’une dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées est
possible à condition qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante. C’est pourquoi il est
nécessaire de mener la réflexion sur la localisation du projet en prenant en compte  la présence
d’espèces protégées le plus en amont possible.

La  MRAe  recommande  de  réaliser  une  analyse  comparative  de  différentes  solutions  de
substitution en évaluant les différentes options du point de vue de leurs effets respectifs sur
l’environnement et  de reconsidérer  sur  cette base le  choix  retenu du zonage prévu pour
l’extension de la déchetterie.

La MRAe recommande de mener la réflexion sur la localisation du projet prenant en compte la
présence d’espèces protégées le plus en amont possible.

V.4. Préservation du patrimoine paysager naturel et bâti

La préservation des richesses des paysages et du patrimoine constitue un axe important du PADD en
tant que facteur d’attractivité du territoire. L’analyse paysagère présente les unités paysagères du
territoire communal et leurs principales caractéristiques. L’état initial décrit également le patrimoine
bâti et révèle les ruptures lisibles de son évolution récente (Contrastes entre le maillage historique et
les extensions plus récentes, extensions urbaines qui banalisent les entrées de ville, manque de prise
en compte des principes d’implantation des constructions…). 

L’état initial manque de clarté. En effet, la fiche de synthèse sur le paysage naturel est minimaliste et
décontextualisée (p.195 du rapport de présentation) et les cartes sont peu lisibles (ex : des points de
vue et vues lointaines p.166). L’absence de cartes de synthèse à une échelle lisible de localisation et
de  hiérarchisation  des  enjeux  paysager  (ligne  de  force,  structure  paysagère,  silhouette  urbaine,
itinéraire piétons quotidiens et touristiques, axe routier fréquenté, entrée de ville à préserver, sites
touristiques,  sites et  monuments remarquables...)  ne permet  pas une bonne appréhension de la
thématique.

L’analyse dite « des incidences sur le paysage bâti et naturel » du PLU (p.456 et p.457) ne décrit pas
les incidences mais présente en réalité les mesures prévues pour préserver la qualité des paysages.
Il est indiqué notamment que : 

• le règlement reprend les caractéristiques du bâti traditionnel existant pour chaque zone ;
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Une identification de ces éléments a déjà été réalisée sur les secteurs à enjeux (avec potentiel de 
développement de l’urbanisation). La collectivité ne souhaite pas réaliser une identification plus 
large.

Comme cela a déjà été expliqué et exposé précédemment, des relevés complémentaires avaient 
été réalisés sur ce secteur identifié comme à enjeu fort. Ces éléments seront repris dans le dossier 
de PLU avant son approbation. Par ailleurs, l’étude d’impact, qui devra être réalisée pour que le 
projet puisse aboutir, viendra compléter ce premier diagnostic. 

Cf. tableau précédent, colonne «Justification du choix du site».



��PLU - COMMUNE DE BOZOULS

Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

La MRAe recommande traduire réglementairement la protection des haies, arbres et murets
de pierre sèche remarquables, qui constituent des éléments ponctuels à enjeu pour la TVB,
sur l’ensemble du territoire communal.

L’analyse concernant la parcelle destinée au projet d’extension de la déchetterie, pour lequel le projet
de PLU prévoit la mise en œuvre de mesures compensatoires, se limite à une description sommaire
« beau complexe de pelouses sèches avec des faciès embroussaillés, nombreuses orchidées. Bon
état  de conservation,  typique et  diversifié.  Habitat  d'intérêt  communautaire »  (p.64 de l’expertise
naturaliste). Cette analyse est insuffisante pour répondre aux principes généraux de la compensation.
Les mesures compensatoires doivent théoriquement permettre de rétablir une situation d’une qualité
globale proche de la situation antérieure ou un état de l’environnement jugé fonctionnellement normal
ou  idéal.  Elles  visent  un  bilan  écologique  neutre  voire  une  amélioration  globale  de  la  valeur
écologique.  Aussi,  la  qualité  de  l’état  initial  écologique  de  la  zone  impactée  est  une  étape
déterminante pour définir les mesures compensatoires. Cette zone , identifiée à enjeux forts sur le
plan naturaliste, devrait  donc faire l’objet de prospections complémentaires, en période favorable,
pour préciser les incidences.

Par ailleurs, l’analyse des solutions de substitution raisonnable indique qu’il existe une solution de
localisation alternative. L’absence de maîtrise foncière et l’achèvement des études de faisabilité et de
dimensionnement technique ne justifient pas la destruction d’enjeux naturalistes forts, d’autant que le
projet est d’intérêt public et que son rayonnement dépasse les limites communales.

Aussi, il convient de mener une analyse environnementale comparative de l’ensemble des solutions
envisagées,  sur  la  base  d’une  grille  d’analyse  multicritère,  afin  de  démontrer  que  le  choix
d’implantation retenu est le moins impactant pour l’environnement.

Par ailleurs, la MRAe rappelle que si le projet  est  de nature à porter atteinte à des espèces ou
habitats d’espèces faunistiques protégées malgré les mesures mises en place,  une demande de
dérogation au titre de l’article L.411-1 et 2 du Code de l’environnement devra être sollicitée. A ce titre,
il est rappelé que la délivrance d’une dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées est
possible à condition qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante. C’est pourquoi il est
nécessaire de mener la réflexion sur la localisation du projet en prenant en compte  la présence
d’espèces protégées le plus en amont possible.

La  MRAe  recommande  de  réaliser  une  analyse  comparative  de  différentes  solutions  de
substitution en évaluant les différentes options du point de vue de leurs effets respectifs sur
l’environnement et  de reconsidérer  sur  cette base le  choix  retenu du zonage prévu pour
l’extension de la déchetterie.

La MRAe recommande de mener la réflexion sur la localisation du projet prenant en compte la
présence d’espèces protégées le plus en amont possible.

V.4. Préservation du patrimoine paysager naturel et bâti

La préservation des richesses des paysages et du patrimoine constitue un axe important du PADD en
tant que facteur d’attractivité du territoire. L’analyse paysagère présente les unités paysagères du
territoire communal et leurs principales caractéristiques. L’état initial décrit également le patrimoine
bâti et révèle les ruptures lisibles de son évolution récente (Contrastes entre le maillage historique et
les extensions plus récentes, extensions urbaines qui banalisent les entrées de ville, manque de prise
en compte des principes d’implantation des constructions…). 

L’état initial manque de clarté. En effet, la fiche de synthèse sur le paysage naturel est minimaliste et
décontextualisée (p.195 du rapport de présentation) et les cartes sont peu lisibles (ex : des points de
vue et vues lointaines p.166). L’absence de cartes de synthèse à une échelle lisible de localisation et
de  hiérarchisation  des  enjeux  paysager  (ligne  de  force,  structure  paysagère,  silhouette  urbaine,
itinéraire piétons quotidiens et touristiques, axe routier fréquenté, entrée de ville à préserver, sites
touristiques,  sites et  monuments remarquables...)  ne permet  pas une bonne appréhension de la
thématique.

L’analyse dite « des incidences sur le paysage bâti et naturel » du PLU (p.456 et p.457) ne décrit pas
les incidences mais présente en réalité les mesures prévues pour préserver la qualité des paysages.
Il est indiqué notamment que : 

• le règlement reprend les caractéristiques du bâti traditionnel existant pour chaque zone ;
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Aucune espèce protégée n’a été repérée pendant les prospections de terrain. Les éléments ré-
glementaires rappelés par la MRAE seront, toutefois, ajoutés dans le rapport de présentation pour 
sensibiliser les porteurs de projet à ces questions.

Le tableau de synthèse du paragraphe B.1.8 (rapport de présentation) est minimaliste afin de 
permettre aux lecteurs de visualiser très rapidement les principales caractéristiques du territoire, 
lesquelles font l’objet d’une description plus détaillée dans le reste de la partie B.1. 
Cette partie sera complétée avec les éléments suivants :

Une carte de synthèse des sensibilités paysagères à l’échelle du territoire communal (grandes 
entités, puechs, points de vue)
Un renvoi aux fiches hameaux qui apportent des compléments localisés en termes de descrip-
tion du paysage.

-

-

Cf. tableau précédent, colonne «Justification du choix du site».

• le choix du zonage permet la préservation des terres agricoles, avec plus de 5 000 hectares
classés en zone agricole, dont près de 60% en agricole protégé ;

• le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) encouragent la
conservation des plantations existantes  et  la  plantation d’essences végétales endémiques
selon le mode d’implantation traditionnel afin de conserver la trame paysagère actuelle et
faciliter l’intégration du bâti dans l’environnement ;

• la délimitation des zones U et AU cadre l’extension raisonnée de l’urbanisation et s’appuie sur
une analyse paysagère intégrant plusieurs problématiques : impact en vues lointaines, respect
des limites naturelles et structurelles. 

Au final, le PLU ne propose pas d’analyse des incidences sur le volet paysager. Le rapport n’apporte
aucune information sur les incidences résiduelles et cumulées et en conséquence sur  les raisons qui
ont déterminé les choix opérés. 

L’évaluation des incidences paysagères doit  s’appuyer sur l’analyse de l’état initial paysager pour
justifier les choix effectués (ex : localisation des zones agricoles protégées Ap, des zones AU...). Pour
ce faire, il convient a minima de croiser les cartes de localisation des enjeux paysagers de l’état initial
(cartes des sites et monuments remarquable, p.198, des trames naturelles paysagères, des points de
vue et vues lointaines p.166...) avec les zones de développement envisagées.

La MRAe recommande de rendre l’état initial paysager plus lisible notamment en procédant à
une hiérarchisation et une territorialisation des enjeux paysagers.

Elle insiste sur la nécessité de produire des cartes représentant à la fois les enjeux paysagers
hiérarchisés et l’ensemble des zones de développement afin de guider le projet de PLU et de
permettre au public d’apprécier  les mesures d’évitement,  de  réductions envisagées  et  les
incidences résiduelles.

V.5. Autres sujets

Divers  autres  sujets  majeurs  d’une  évaluation  environnementale  sont  traités  sans  état  initial  ni
analyse poussée, en faisant l’impasse sur certain sujets. Sans être exhaustif, il en est ainsi :

• du volet eau, qui ne présente pas d'analyse des points faibles en matière de gestion des eaux
pluviales ;

• du volet assainissement, ne présentant pas l’aptitude des sols à recevoir un assainissement
non collectif et proposant des possibilités d’urbanisation sur ces secteurs, alors que le rapport
relève que seuls 20 % des installations sont aujourd’hui conformes (soit environ deux-cent-
quatre-vingt installations non-conformes), et que le territoire karstique est très sensible à ce
sujet ;

• du volet énergie qui ne présente pas de profil énergétique du territoire, ni d'identification des
secteurs potentiel de développement des énergies renouvelables ;

• du volet  mobilité,  qui,  alors qu’il  contient  des réservations pour les modes doux dans les
OAP, ne comprend pas d’analyse globale des liaisons douces et des connexions de ces
secteurs de développement, de cartes des liaisons douces, 

• du  volet  mobilité  qui  ne  contient  pas  de  projection  en  matière  de  développement  du
covoiturage, alors que le développement de la commune est clairement identifié comme lié
au développement de l’agglomération de Rodez ;
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• le choix du zonage permet la préservation des terres agricoles, avec plus de 5 000 hectares
classés en zone agricole, dont près de 60% en agricole protégé ;

• le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) encouragent la
conservation des plantations existantes  et  la  plantation d’essences végétales endémiques
selon le mode d’implantation traditionnel afin de conserver la trame paysagère actuelle et
faciliter l’intégration du bâti dans l’environnement ;

• la délimitation des zones U et AU cadre l’extension raisonnée de l’urbanisation et s’appuie sur
une analyse paysagère intégrant plusieurs problématiques : impact en vues lointaines, respect
des limites naturelles et structurelles. 

Au final, le PLU ne propose pas d’analyse des incidences sur le volet paysager. Le rapport n’apporte
aucune information sur les incidences résiduelles et cumulées et en conséquence sur  les raisons qui
ont déterminé les choix opérés. 

L’évaluation des incidences paysagères doit  s’appuyer sur l’analyse de l’état initial paysager pour
justifier les choix effectués (ex : localisation des zones agricoles protégées Ap, des zones AU...). Pour
ce faire, il convient a minima de croiser les cartes de localisation des enjeux paysagers de l’état initial
(cartes des sites et monuments remarquable, p.198, des trames naturelles paysagères, des points de
vue et vues lointaines p.166...) avec les zones de développement envisagées.

La MRAe recommande de rendre l’état initial paysager plus lisible notamment en procédant à
une hiérarchisation et une territorialisation des enjeux paysagers.

Elle insiste sur la nécessité de produire des cartes représentant à la fois les enjeux paysagers
hiérarchisés et l’ensemble des zones de développement afin de guider le projet de PLU et de
permettre au public d’apprécier  les mesures d’évitement,  de  réductions envisagées  et  les
incidences résiduelles.

V.5. Autres sujets

Divers  autres  sujets  majeurs  d’une  évaluation  environnementale  sont  traités  sans  état  initial  ni
analyse poussée, en faisant l’impasse sur certain sujets. Sans être exhaustif, il en est ainsi :

• du volet eau, qui ne présente pas d'analyse des points faibles en matière de gestion des eaux
pluviales ;

• du volet assainissement, ne présentant pas l’aptitude des sols à recevoir un assainissement
non collectif et proposant des possibilités d’urbanisation sur ces secteurs, alors que le rapport
relève que seuls 20 % des installations sont aujourd’hui conformes (soit environ deux-cent-
quatre-vingt installations non-conformes), et que le territoire karstique est très sensible à ce
sujet ;

• du volet énergie qui ne présente pas de profil énergétique du territoire, ni d'identification des
secteurs potentiel de développement des énergies renouvelables ;

• du volet  mobilité,  qui,  alors qu’il  contient  des réservations pour les modes doux dans les
OAP, ne comprend pas d’analyse globale des liaisons douces et des connexions de ces
secteurs de développement, de cartes des liaisons douces, 

• du  volet  mobilité  qui  ne  contient  pas  de  projection  en  matière  de  développement  du
covoiturage, alors que le développement de la commune est clairement identifié comme lié
au développement de l’agglomération de Rodez ;
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Le PLU s’appuie sur une analyse paysagère pour la construction du projet. Ainsi, les zones U et 
AU ont été mise en place en tenant compte des enjeux repérés lors d’un passage sur le terrain (cf. 
paragraphe 2.2.3 - Fiches hameaux). Les limites de l’urbanisation ont donc été établies de façon 
prendre en compte les limites paysagères observées. Ces visites de terrain ont également permis 
d’analyser finement la composition du bâti et, ainsi, de mettre en place un règlement adapté pour  
une meilleure intégration des nouvelles constructions et des aménagements qui seront réalisés. 
Le contenu des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) découle également de 
cette analyse. A titre d’exemple, la frange urbaine prévue dans l’OAP n°13 - Bozouls Nord (sec-
teur 7) permettra d’améliorer l’intégration paysagère des nouvelles constructions réalisées sur ce 
secteur. 
La délimitation des zones A, Ap et N s’appuie aussi sur l’analyse d’un certains nombre de paramè-
tres (paysage, données environnementales, diagnostic agricole, points de vue, etc.). 
Afin de mieux illustrer la prise en compte du paysage dans les choix effectués, un renvoi aux fiches 
hameaux sera effectué dans le paragraphe D.1.8 du rapport de présentation. 
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Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE

• le choix du zonage permet la préservation des terres agricoles, avec plus de 5 000 hectares
classés en zone agricole, dont près de 60% en agricole protégé ;

• le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) encouragent la
conservation des plantations existantes  et  la  plantation d’essences végétales endémiques
selon le mode d’implantation traditionnel afin de conserver la trame paysagère actuelle et
faciliter l’intégration du bâti dans l’environnement ;

• la délimitation des zones U et AU cadre l’extension raisonnée de l’urbanisation et s’appuie sur
une analyse paysagère intégrant plusieurs problématiques : impact en vues lointaines, respect
des limites naturelles et structurelles. 

Au final, le PLU ne propose pas d’analyse des incidences sur le volet paysager. Le rapport n’apporte
aucune information sur les incidences résiduelles et cumulées et en conséquence sur  les raisons qui
ont déterminé les choix opérés. 

L’évaluation des incidences paysagères doit  s’appuyer sur l’analyse de l’état initial paysager pour
justifier les choix effectués (ex : localisation des zones agricoles protégées Ap, des zones AU...). Pour
ce faire, il convient a minima de croiser les cartes de localisation des enjeux paysagers de l’état initial
(cartes des sites et monuments remarquable, p.198, des trames naturelles paysagères, des points de
vue et vues lointaines p.166...) avec les zones de développement envisagées.

La MRAe recommande de rendre l’état initial paysager plus lisible notamment en procédant à
une hiérarchisation et une territorialisation des enjeux paysagers.

Elle insiste sur la nécessité de produire des cartes représentant à la fois les enjeux paysagers
hiérarchisés et l’ensemble des zones de développement afin de guider le projet de PLU et de
permettre au public d’apprécier  les mesures d’évitement,  de  réductions envisagées  et  les
incidences résiduelles.

V.5. Autres sujets

Divers  autres  sujets  majeurs  d’une  évaluation  environnementale  sont  traités  sans  état  initial  ni
analyse poussée, en faisant l’impasse sur certain sujets. Sans être exhaustif, il en est ainsi :

• du volet eau, qui ne présente pas d'analyse des points faibles en matière de gestion des eaux
pluviales ;

• du volet assainissement, ne présentant pas l’aptitude des sols à recevoir un assainissement
non collectif et proposant des possibilités d’urbanisation sur ces secteurs, alors que le rapport
relève que seuls 20 % des installations sont aujourd’hui conformes (soit environ deux-cent-
quatre-vingt installations non-conformes), et que le territoire karstique est très sensible à ce
sujet ;

• du volet énergie qui ne présente pas de profil énergétique du territoire, ni d'identification des
secteurs potentiel de développement des énergies renouvelables ;

• du volet  mobilité,  qui,  alors qu’il  contient  des réservations pour les modes doux dans les
OAP, ne comprend pas d’analyse globale des liaisons douces et des connexions de ces
secteurs de développement, de cartes des liaisons douces, 

• du  volet  mobilité  qui  ne  contient  pas  de  projection  en  matière  de  développement  du
covoiturage, alors que le développement de la commune est clairement identifié comme lié
au développement de l’agglomération de Rodez ;
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Lorsque des travaux sont réalisés sur le réseau, la commune veille à la mise en place d’un réseau 
séparatif, notamment pour éviter la saturation des stations d’épuration. Par ailleurs, le règlement 
du PLU veille au bon traitement des eaux pluviales (cf. article 3 du titre 3 par exemple). 

La collectivité, tout comme le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif), ne dispose 
pas d’informations à ce sujet. Le PLU n’a pas pour objet la réalisation d’une carte d’apitude des 
sols. 

Le paragraphe B.1.1 du rapport de présentation est consacré à la thématique «Climat, air, éner-
gies». Il présente le profil énergétique du territoire en passant en revue les énergies suivantes : éo-
lien, solaire photovoltaïque, bois-énergie, méthanisation et hydroélectricité. Au regard de ces ca-
ractéristiques, plusieurs mesures ont été prises dans le PLU : mise en place d’un secteur Ametha, 
possibilité de  panneaux photovoltaïques en toitures, disponibilité en termes de fonction à vocation 
économique afin de permettre l’installation d’entreprises innovantes (ex : Braley : traitement des 
déchets et à leur valorisation par production d’énergie). 
Une précision peut être apportée quant au potentiel éolien. Si une partie du territoire communal 
correspond à une zone de faible sensibilité (Est - cf. carte paragraphe B.1.1), cette donnée n’a 
pas été croisée pas avec l’implantation du bâti. Les éoliennes, en effet, ne peuvent être implantées 
à moins de 500m des habitations. Ainsi, lorsque l’on croise toutes les données du territoire (bâti, 
environnement, agriculture, patrimoine, etc.), le potentiel de développement de la commune peut 
être considéré comme nul. Le rapport de présentation sera complété en ce sens. 

• le choix du zonage permet la préservation des terres agricoles, avec plus de 5 000 hectares
classés en zone agricole, dont près de 60% en agricole protégé ;

• le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) encouragent la
conservation des plantations existantes  et  la  plantation d’essences végétales endémiques
selon le mode d’implantation traditionnel afin de conserver la trame paysagère actuelle et
faciliter l’intégration du bâti dans l’environnement ;

• la délimitation des zones U et AU cadre l’extension raisonnée de l’urbanisation et s’appuie sur
une analyse paysagère intégrant plusieurs problématiques : impact en vues lointaines, respect
des limites naturelles et structurelles. 

Au final, le PLU ne propose pas d’analyse des incidences sur le volet paysager. Le rapport n’apporte
aucune information sur les incidences résiduelles et cumulées et en conséquence sur  les raisons qui
ont déterminé les choix opérés. 

L’évaluation des incidences paysagères doit  s’appuyer sur l’analyse de l’état initial paysager pour
justifier les choix effectués (ex : localisation des zones agricoles protégées Ap, des zones AU...). Pour
ce faire, il convient a minima de croiser les cartes de localisation des enjeux paysagers de l’état initial
(cartes des sites et monuments remarquable, p.198, des trames naturelles paysagères, des points de
vue et vues lointaines p.166...) avec les zones de développement envisagées.

La MRAe recommande de rendre l’état initial paysager plus lisible notamment en procédant à
une hiérarchisation et une territorialisation des enjeux paysagers.

Elle insiste sur la nécessité de produire des cartes représentant à la fois les enjeux paysagers
hiérarchisés et l’ensemble des zones de développement afin de guider le projet de PLU et de
permettre au public d’apprécier  les mesures d’évitement,  de  réductions envisagées  et  les
incidences résiduelles.

V.5. Autres sujets

Divers  autres  sujets  majeurs  d’une  évaluation  environnementale  sont  traités  sans  état  initial  ni
analyse poussée, en faisant l’impasse sur certain sujets. Sans être exhaustif, il en est ainsi :

• du volet eau, qui ne présente pas d'analyse des points faibles en matière de gestion des eaux
pluviales ;

• du volet assainissement, ne présentant pas l’aptitude des sols à recevoir un assainissement
non collectif et proposant des possibilités d’urbanisation sur ces secteurs, alors que le rapport
relève que seuls 20 % des installations sont aujourd’hui conformes (soit environ deux-cent-
quatre-vingt installations non-conformes), et que le territoire karstique est très sensible à ce
sujet ;

• du volet énergie qui ne présente pas de profil énergétique du territoire, ni d'identification des
secteurs potentiel de développement des énergies renouvelables ;

• du volet  mobilité,  qui,  alors qu’il  contient  des réservations pour les modes doux dans les
OAP, ne comprend pas d’analyse globale des liaisons douces et des connexions de ces
secteurs de développement, de cartes des liaisons douces, 

• du  volet  mobilité  qui  ne  contient  pas  de  projection  en  matière  de  développement  du
covoiturage, alors que le développement de la commune est clairement identifié comme lié
au développement de l’agglomération de Rodez ;
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Le paragraphe A.4.2.6 du rapport de présentation, ainsi que l’annexe 6.6 du PLU, sont dédiés aux 
liaisons douces / PDIPR. Par ailleurs, les liaisons douces existantes figurent, le cas échéant, sur 
les schémas des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP - pièce n°3.2 du dos-
sier de PLU). Elles permettent donc d’apprécier les connexions entre liaisons existantes et liaisons 
en projet. Seuls les schémas des OAP n°11 et 15 ne permettent pas de visualiser cette connexion 
en raison de l’échelle utilisée pour la lisibilité du schéma. 
La collectivité rappelle également que beaucoup de travaux ont été réalisés par la commune, au 
cours des dernières années, afin de faciliter l’utilisation des modes doux (pour les habitants et pour 
les touristes).

• le choix du zonage permet la préservation des terres agricoles, avec plus de 5 000 hectares
classés en zone agricole, dont près de 60% en agricole protégé ;

• le règlement et les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) encouragent la
conservation des plantations existantes  et  la  plantation d’essences végétales endémiques
selon le mode d’implantation traditionnel afin de conserver la trame paysagère actuelle et
faciliter l’intégration du bâti dans l’environnement ;

• la délimitation des zones U et AU cadre l’extension raisonnée de l’urbanisation et s’appuie sur
une analyse paysagère intégrant plusieurs problématiques : impact en vues lointaines, respect
des limites naturelles et structurelles. 

Au final, le PLU ne propose pas d’analyse des incidences sur le volet paysager. Le rapport n’apporte
aucune information sur les incidences résiduelles et cumulées et en conséquence sur  les raisons qui
ont déterminé les choix opérés. 

L’évaluation des incidences paysagères doit  s’appuyer sur l’analyse de l’état initial paysager pour
justifier les choix effectués (ex : localisation des zones agricoles protégées Ap, des zones AU...). Pour
ce faire, il convient a minima de croiser les cartes de localisation des enjeux paysagers de l’état initial
(cartes des sites et monuments remarquable, p.198, des trames naturelles paysagères, des points de
vue et vues lointaines p.166...) avec les zones de développement envisagées.

La MRAe recommande de rendre l’état initial paysager plus lisible notamment en procédant à
une hiérarchisation et une territorialisation des enjeux paysagers.

Elle insiste sur la nécessité de produire des cartes représentant à la fois les enjeux paysagers
hiérarchisés et l’ensemble des zones de développement afin de guider le projet de PLU et de
permettre au public d’apprécier  les mesures d’évitement,  de  réductions envisagées  et  les
incidences résiduelles.

V.5. Autres sujets

Divers  autres  sujets  majeurs  d’une  évaluation  environnementale  sont  traités  sans  état  initial  ni
analyse poussée, en faisant l’impasse sur certain sujets. Sans être exhaustif, il en est ainsi :

• du volet eau, qui ne présente pas d'analyse des points faibles en matière de gestion des eaux
pluviales ;

• du volet assainissement, ne présentant pas l’aptitude des sols à recevoir un assainissement
non collectif et proposant des possibilités d’urbanisation sur ces secteurs, alors que le rapport
relève que seuls 20 % des installations sont aujourd’hui conformes (soit environ deux-cent-
quatre-vingt installations non-conformes), et que le territoire karstique est très sensible à ce
sujet ;

• du volet énergie qui ne présente pas de profil énergétique du territoire, ni d'identification des
secteurs potentiel de développement des énergies renouvelables ;

• du volet  mobilité,  qui,  alors qu’il  contient  des réservations pour les modes doux dans les
OAP, ne comprend pas d’analyse globale des liaisons douces et des connexions de ces
secteurs de développement, de cartes des liaisons douces, 

• du  volet  mobilité  qui  ne  contient  pas  de  projection  en  matière  de  développement  du
covoiturage, alors que le développement de la commune est clairement identifié comme lié
au développement de l’agglomération de Rodez ;
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Un état des lieux du covoiturage sur la commune est disponible au paragraphe A.4.2.5 du rapport 
de présentation. Par ailleurs, la collectivité a souhaité affirmer sa volonté de soutenir ce mode de 
transport en affichant l’objectif suivant dans son Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD) : «Le projet de territoire vise à inciter à l’utilisation de solutions de déplacement
alternatives à l’automobile (covoiturage, transports collectifs dont transports scolaires, déplace-
ments doux, etc.).»
A l’heure actuelle, il s’agit essentiellement de permettre la valorisation des structures existantes 
que le développement de nouvelles aires de covoiturage. 
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Le projet de PLU propose une offre d’accueil structurante et maîtrisée dans la tache urbaine dans 
la mesure où 62,49% des espaces libres à vocation d’habitat (projet arrêté) sont situés en densifi-
cation. Cela représente 68,95% des logements potentiels. Pour rappel, dans le PLU actuel, seuls 
51,61% des espaces libres à vocation d’habitat sont situés en densification de l’existant. Ainsi, le 
projet de PLU réduit les surfaces libres à vocation d’habitat d’une part, et tend à favoriser la densi-
fication d’autre part.  Il veille donc à organiser la morphologie du tissu urbain de façon à inclure le 
plus grand nombre d’espaces libres dans un tissu urbain le plus réduit possible.
De même 82,6% des espaces libres (habitat) sont situés sur le bourg, ce qui participe à la proxi-
mité habitat-commerce de centre bourg. 
Le projet de PLU arrêté oeuvre également à la diversification du parc de logements : 

Identification d’un potentiel important de bâtiments pouvant faire l’objet de changement de 
destination (71 dont 51 hors périmètres agricoles dans le projet de PLU arrêté),
Densités variables imposées dans les OAP afin de proposer des lots de tailles variées suscep-
tibles d’accueillir différents types de ménages,
Mise en place d’OAP qui imposent, suivants les secteurs, de mettre en place de l’habitat grou-
pé, intermédiaire et/ou collectif. 

Par ailleurs, un projet de création de logements sociaux est en cours d’études, avec l’office HLM, 
à côté de la gendarmerie. Celui-ci pourrait voir le jour en 2021 et permettrait de répondre à la forte 
demande en logements sociaux qu’enregistre la commune de Bozouls. 

-

-

-

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Comme cela a été évoqué précédemment, certaines Orientations d’Aménagement et de Program-
mation (OAP - cf. pièce 3.2 du dossier de PLU) prévoient de l’habitat groupé ou intermédiaire et 
de l’habitat collectif. 
Par ailleurs, le secteur Ut de Badet est destiné à accueillir des Habitations Légères de Loisirs qui 
pourront être louées à la semaine, à la quinzaine ou au mois pour des étudiants, apprentis, consul-
tants intervenant dans les entreprises communales ou de la région, etc. Elles participeront donc à 
produire des hébergements qui correspondent aux besoins actuels. 

Hors Île-de-France, la loi impose un taux de 25% de logements sociaux pour les communes de 
plus de 3500 habitants qui sont situées dans une agglomération ou un EPCI de plus de 50000 
habitants comprenant au moins une commune de plus de 15000 habitants. La commune n’est pas 
concernée par cette obligation. Toutefois, la commune compte environ 80 logements HLM. Elle 
participe donc à la constitution d’un parc social de logements à une échelle plus large. 
Par ailleurs, comme cela a été évoqué précédemment, un projet est en cours d’étude à proximité 
immédiate de la gendarmerie. Dans le cas où il aboutirait, il permettrait de compléter l’offre déjà 
présente. 

D’après les données de l’INSEE, la vacance concerne 9,2% du parc de logements (136 loge-
ments). Les données fournies par l’Insee doivent, toutefois, être nuancées dans la mesure où elles 
divergent de celles fournies par d’autres sources de données, à savoir le fichier foncier communal 
(98 logements vacants d’après les données fiscales de 2018) et le registre communal des loge-
ments vacants (données de 2016 ayant évolué).
Ainsi, un diagnostic marchand a été réalisé pour affiner cette donnée et se rapprocher au mieux 
de la réalité. Celui-ci a été complété par une analyse des élus. 32 logements vacants ont ainsi été 
identifiés sur le territoire communal, en novembre 2018, soit 2,04% du parc de logements. Sur ces 
32 logements, 17 sont présumés habitables, hors périmètre de réciprocité.
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Au regard de l’évolution de la population observée au cours des 10 dernières années, et afin de 
soutenir une politique volontariste d’accueil d’habitants sur le territoire communal, la collectivité a 
souhaité définir un projet permettant d’accueillir environ 400 habitants supplémentaires à l’horizon 
2030. 
Pour estimer le nombre de logements à prévoir pour accueillir ces 400 habitants supplémentaires, la 
taille moyenne des ménages a été étudiée. Selon les données DGF, celle-ci diminue: 2,3 personnes 
par ménage en 2015 contre 2,2 en 2018. Cette diminution s’explique par plusieurs facteurs : vieillis-
sement de la population, décohabitation, etc. Les chiffres de l’INSEE confirment cette tendance. 

2007 2017 Evolution entre 2007 et 2017
Ensemble 1128 1255 +127 (soit +11%)
Ménages d’une personne 321 392 +71 (soit +22%)
Autres ménages sans famille 20 36 +16 (+80%)
Couples sans enfant 335 424 +89 (soit +27%)
Couples avec enfants 403 343 - 60 (soit - 15%)
Familles monoparentales 49 61 + 11 (soit +22%)

Pour estimer la taille des ménages en 2030, tout en tenant compte de cette tendance à la diminution, 
la collectivité s’est basée sur la moyenne départementale à savoir 2,04. 
Par ailleurs, les élus constate que, actuellement, la demande en logements reste insatisfaite : 20 
logements produits par an entre 2008 et 2017, allant même jusqu’à 26 / 27 logements par an entre 
2015 et 2018. Ainsi, afin de satisfaire la demande, et de se donner les moyens de mener à bien son 
projet politique d’accueil de population, la collectivité a souhaité mettre en place un PLU permettant 
d’envisager la réalisation de 30 logements par an, soit environ 300 logements à l’horizon 2030.
Cette production de logements tient compte du potentiel existant (vacance et changement de desti-
nation). Au cours des dix dernières années, 15% des nouveaux logements ont été réalisés à partir du 
bâti existant. La même proportion a été retenue dans le cadre du projet de PLU et ce pour plusieurs 
raisons : faible taux de vacance et potentiel de changement de destination réduit. 
Cela représenterait donc 26 logements créés à partir de l’existant et 274 logements neufs. Le projet 
de PLU respecte ces objectifs puisqu’il permet d’envisager, dans sa version arrêtée, 277 logements 
issus de nouvelles constructions et 34 créés à partir de bâtis existants. Par ailleurs, suite à l’avis 
de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation, la collectivité a fait le choix de 
classer une partie du secteur 1AU en secteur Ap. Cela représente un potentiel de 20 logements qui 
ne pourront être réalisés. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Comme cela a déjà été évoqué dans la réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de 
dérogation à l’urbanisation limitée, le rapport de présentation (paragraphe A.3.1) sera complété 
de façon à apporter des précisions sur le projet et argumenter le choix du site et les besoins. Un 
renvoi à ces éléments sera également effectué dans le paragraphe C.2.1.2 du rapport. 

Il s’agira d’une unité de gazéification qui permettra la production d’énergie et de chaleur à partir 
de déchets et de refus de tri (de type Combustible Solide issu de la Récupération - CSR). A la 
différence d’une unité d’incinération, la gazéification, grâce au procédé de pyrogazéification, est 
une méthode vertueuse car elle permet d’éviter la majorité des rejets atmosphérique dans les 
fumées. 
L’unité de tri LMF2, reconstruite à Bozouls et autorisée par arrêté préfectoral complémentaire en 
date du 22 juin 2020, peut produire le combustible attendu, lequel est, à l’heure actuelle acheminé 
par transport routier vers des exutoires localisés en dehors de l’Aveyron. 

Dans l’optique de créer une telle unité sur la commune de Bozouls, l’entreprise Braley est devenue 
partenaire et actionnaire du projet de gazéification SYNNOV à Besançon depuis 2016. Les incen-
dies de 2016 et 2017 ont contraint l’entreprise à restructurer et reconstruire ses activités sur le site 
de Bozouls. Ces évènements ont ralenti le projet. 

Le choix s’est porté sur ce site pour plusieurs raisons : 
La proximité avec la ligne de tri et de préparation du refus de tri haut PCI, 
La limitation des coûts de transport, tant financiers qu’environnementaux (cf. bilan carbone),
L’éloignement du site par rapport aux habitations, 
La proximité immédiate de la zone d’activité pour permettre le développement d’un réseau de 
chaleur. 

En termes de surfaces à bâtir, les études préliminaires permettent d’envisager la réalisation d’un 
bâtiment de stockage du combustible (environ 700m²), un bâtiment abritant l’unité de gazéification 
(environ 2200m²), un bassin de confinement et de traitement des eaux et environ 2 ha de surfaces 
extérieures imperméabilisées. 

Les travaux devraient commencer en 2025, après réalisation des études nécessaires et du mon-
tage financier, et en prenant en compte des délais d’instruction.

-
-
-
-
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

La mise en place d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est en cours de réflexion. 
Cette procédure permettrait de mettre en place une réflexion sur le développement économique 
à l’échelle intercommunale. 
Toutefois, dans le cadre de la révision du PLU de la commune de Bozouls, une analyse des 
zones d’activités existantes a été réalisée. Cette dernière met en lumière les besoins du terri-
toire en termes de développement économique (Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la 
demande de dérogation à l’urbanisation limitée). Par ailleurs, la collectivité tient à souligner le 
fonctionnement actuel des zones d’activités du territoire. Celles de la commune de Lioujas, aux 
portes de Rodez, accueillent essentiellement des entreprises ruthénoises. A l’inverse, celles de 
la commune de Bozouls reçoivent principalement des entreprises endogènes. Les zones d’acti-
vités intercommunales ne sont donc aucunement en concurrence les unes avec les autres. 
Enfin, 32,94% du secteur 1AUx sont dédiés à l’accueil d’une unité de gazéification (entreprise 
Braley). Le secteur Amétha, situé à proximité immédiate, est destiné à l’implantation d’une unité 
de méthanisation. Ces deux projets souligne une volonté politique d’accueil d’activités innovan-
tes sur le territoire communal. 

cf. Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE. 

cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Afin d’éviter la banalisation de l’entrée Sud du bourg, la collectivité indique que les parcelles clas-
sées en Ub, et entourées en rouge sur la carte ci-contre, seront classées en Ap avant l’approbation 
du PLU.  
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Le Sud de la commune est concerné par le site Natura 2000 «Vieux arbres de la haute vallée de 
l’Aveyron et des abords du Causse Comtal», par la ZNIEFF de type 1 «Causse Comtal, bois de 
Vaysettes et de la Cayrousse» ainsi que par la ZNIEFF de type 2 «Causse Comtal». Comme le 
souligne la carte des enjeux écologiques a priori présentée dans le mémoire en réponse à l’avis 
de la MRAE, le Sud de la commune est concerné par un enjeu a priori fort. Cette zone correspond 
essentiellement à un réservoir de la trame verte et bleue. Il s’agit, ici, d’une synthèse a priori qui ne 
tient pas compte qui ne permet pas une analyse fine des enjeux du secteurs. 3 niveaux d’enjeux 
peuvent, en effet, y être déclinés à une échelle plus fine en tenant compte des données habitats 
du site Natura 2000. Grâce à cette analyse plus fine, il est possible constater que l’Est du hameau 
présente l’enjeu le plus fort. Au regard de l’enjeu ainsi mis en évidence, les parcelles L39 et L219 
seront classées en secteur Ap avant l’approbation du PLU. 
Un enjeu fort est également identifié à l’Ouest de la RD988. La collectivité indique qu’elle ne 
souhaite pas réduire la zone A sur ce secteur car celle-ci a déjà été diminuée afin de limiter les 
possibilités de développement pour des raisons paysagères. La collectivité souhaite, néanmoins, 
laisser aux bâtiments existants la possibilité de faire l’objet d’une extension. 

En l’état actuel des connaissances de la collectivité, le projet à l’étude sur ce secteur pourra être 
réalisé en zone A de par sa nature. Le secteur Nx sera classé en zone A avant l’approbation du 
dossier de PLU. 
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable (SMAEP) de Montbazens-Rignac sera, à nou-
veau, consulté afin d’apporter davantage d’informations sur la compatibilité entre le potentiel de la 
ressource et les objectifs de développement des communes de son territoire. 
Le rapport de présentation, et l’annexe 6.2, seront complétés de façon à inclure les informations 
transmises. 

Le rapport de présentation sera complété de façon à faire référence au guide départemental et de 
normalisation des équipements de défense de la forêt contre l’incendie. 

Le rapport de présentation, ainsi que l’annexe 6.3, seront complétés en ce sens. 

Le rapport de présentation sera modifié afin de reprendre les couleurs utilisées dans le règlement 
du PPRi. 

Le paragraphe sur la Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) sera supprimé du rapport de 
présentation.

Un sommaire sera ajouté au document 2.2.3.

Il s’agit, ici, d’une erreur aux pages 41,42 et 45 du document 2.2.3. En effet, les enjeux sont faibles 
à moyens sur cette parcelle. Des mesures ont été prises pour éviter les impacts sur l’environne-
ment : identification d’un arbre et de plusieurs haies à protéger au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’urbanisme. Au regard du niveau d’enjeux identifié et des mesures de protection prises, 
l’ensemble de la parcelle a été classée en secteur Ub. Le tableau (p.41 et 42) et la carte (p45) du 
document 2.2.3 seront donc modifiés pour garantir la cohérence du dossier.
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Il s’agit, ici aussi, d’une erreur d’affichage du tracé «zonage final» sur la carte de la page 50 du do-
cument 2.2.3. En effet, les enjeux sont faibles à moyens sur ce secteur et les mesures nécessaires 
ont été prises pour protéger les haies en place (identification au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme). La carte en question sera donc modifiée pour garantir la cohérence du dossier.

Cf. mémoire en réponse à l’avis de la MRAE. 
Comme cela est expliqué dans le rapport de présentation (cf. paragraphe D.2.5), le choix de la lo-
calisation de ce site a été très contraint. Les possibilités de localisation alternative (hors Curlande 
et à Curlande) ont été étudiées et n’ont donné aucun résultat envisageable. Par ailleurs, conscien-
te des enjeux environnementaux du secteur, la collectivité a réduit l’emprise du projet d’extension 
initialement prévu (de 4000 m² à 2600 m²) et a mis en place des mesures compensatoires en lien 
avec la destruction de pelouses sèches (cf. paragraphe D.2.4). 

L’avant-projet de l’extension prévoit un système de rétention des eaux de surface ainsi qu’un fossé 
drainant. Ils apparaissent en bleu sur le plan du paragraphe D.2.5 (sous-partie «Evitement et ré-
duction des impacts») du rapport de présentation. Cette carte est peu lisible et sera agrandie dans 
le dossier d’approbation. Par ailleurs, mention de ce système sera ajoutée dans le corps du texte 

Cf. Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE.

L’annexe 2 énonce les principes d’implantation des constructions dans la pente. L’annexe  3, en 
revanche, concerne des préconisations à appliquer dans le cadre de nouvelles plantations.  Des 
renvois à cette annexe ont, d’ores-et-déjà, été faits dans le règlement dans les articles traitant de 
ces questions : Traitement des clôtures, traitement environnemental et paysager des espaces non 
bâtis et abords des constructions, etc.

La collectivité prend notes de ces remarques mais ne souhaite pas modifier le PLU en ce sens. 
Une offre est déjà présente sur le territoire communal et il s’agira essentiellement, au cours des 
années à venir, de veiller à la valoriser. 

Un plan parcellaire au 1/5000, représentant les Servitudes d’Utilité Publique (SUP), sera réalisé, à 
condition que les données nécessaires soient transmises par les gestionnaires des SUP concer-
nées.

La collectivité prend notes de ces remarques mais ne souhaite pas modifier le PLU en ce sens.
Par ailleurs, la réalisation de toitures végétalisées ainsi que l’utilisation du bois ne sont pas inter-
dites par le règlement du LU. 

L’article 2 du titre 3 (Prescriptions applicables à l’ensemble du territoire) est spécifiquement dédié 
au stationnement. Il indique que «les aires de stationnement devront également participer à la 
qualité paysagère de l’espace, notamment par la création et/ou le maintien de végétation, et/ou la 
non impermébilisation».
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Avis de l’Etat
Extrait de l’avis

Les données relatives aux ouvrages RTE seront téléchargées et ajoutées à la carte des Servitu-
des d’Utilité Publique (SUP). 

La liste des servitudes sera reprise en s’appuyant sur la liste ci-contre (cf. avis RTE). 

L’annexe 6.3, ainsi que le rapport de présentation, seront complétés en ce sens. 

L’annexe 6.5, ainsi que le rapport de présentation, seront modifiés de façon à présenter le nou-
veau zonage de la déchetterie. 

Cette annexe sera supprimée et les annexes suivantes seront numérotées en conséquence.

Si le Droit de Préemption Urbain (DPU) est réinstauré, la délibération correspondante sera inté-
grée aux annexes. Dans le cas contraire, elle en sera supprimée. 

La Communauté de Communes prend note de cette remarque et indique qu’une fois le PLU ap-
prouvé, elle le mettra en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 
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Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Avis de la CDPENAF
Extrait de l’avis

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée.

Le secteur Amétha a été mis en place pour afficher une volonté politique et mettre en évidence un 
projet d’envergure en termes de méthanisation. Celui-ci, en effet, regroupe 80 exploitants agrico-
les. Le règlement du PLU autorise, néanmoins, les projets de méthanisation en zone A. 

Le STECAL Nt correspondant au site des terrasses de Majorac a été mis en place en tenant comp-
te de l’autorisation d’urbanisme qui avait été délivrée sur le secteur. Ainsi, le secteur Nt inclut les 
bâtiments, les emplacements destinés à l’assainissement, les places de stationnement, les accès 
PMR (Personnes à Mobilité Réduite), etc. Ce site comprend des gîtes et une salle de mariage ce 
qui explique que le nombre de stationnements prévu soit important. 

Cf. réponse à l’avis de la Chambre d’agriculture
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Avis du Conseil Départemental
Extrait de l’avis

Les élus ont pris connaissance de ces informations et en tiendront compte le moment venu.

La collectivité ne souhaite pas faire figurer les marges de recul au droit des routes départementales 
sur les schémas des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ainsi que sur les 
plans de zonage car il s’agit d’information qui sont susceptibles d’évoluer. Les limites d’aggloméra-
tion, en effet, ne sont pas figées et peuvent être modifiées avant que le PLU ne soit modifié ou révisé. 
Il s’agit ainsi de garder une certaine souplesse dans la mise en application du document. 

Les élus ont pris connaissance de ces informations et en tiendront compte le moment venu. Une 
analyse sera alors effectuée au cas par cas. 

L’ensemble du dossier de PLU sera modifié de façon à corriger cette erreur : la déviation de Curlande 
correspond à la RD988 et non à la RD920.

Ce paragraphe sera actualisé pour tenir compte de cette remarque. 

L’emplacement réservé en question sera maintenu dans le 
dossier de PLU approuvé avec pour bénéficiaire la Commu-
nauté de Communes (en effet, celle-ci est déjà le bénéficiai-
re de l’emplacement réservé n°1 dédié à la création d’une 
voirie pour la zone d’activité : cf. ci-contre). 
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Avis du Conseil Départemental
Extrait de l’avis

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), tout comme le rapport de présen-
tation, seront actualisés de façon à tenir compte de ce nouvel échéancier. 

La collectivité prend note de cette remarque. Celle-ci ne nécessite pas de réponse de sa part.

La collectivité a pris note de cette remarque et le dossier de PLU sera modifié en conséquence (cf. 
précédemment). 

L’article 2 du titre 3 du règlement sera complété de la façon suivante : «Le stationnement ne doit pas 
présenter de risques pour la sécurité des usagers. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des stationnements, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’in-
tensité du trafic.»

L’article 3.1 du titre 3 prévoit que  : «L’évacuation des eaux usées non traitées, dans le milieu naturel, 
dans les caniveaux des rues, ou dans le réseau d’eaux pluviales, est interdite.» Cet article sera com-
plété de façon à indiquer que : «Aucun rejet, même traité, n’est autorisé sur le domaine public.»

L’article 3.1 du titre 3 sera complété afin de préciser que «Les eaux pluviales provenant des secteurs 
aménagés doivent être traitées de façon à ne pas générer une aggravation de l’écoulement actuel 
des eaux sur le domaine public.»

Le règlement des secteurs Ua, Ub, Ut et 1AU n’interdit pas les affouillements et exhaussements, pas 
plus qu’il ne soumet leur réalisation à conditions. Ainsi, ils sont, de fait, autorisés pour les aménage-
ments d’intérêt général. Pour les autres zones et secteurs, le règlement sera complété/harmonisé de 
façon à préciser que sont autorisés : «Les affouillements et exhaussements à condition qu’ils soient 
liés à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone, à la gestion de l’eau (retenue 
collinaire, etc.) ou liés à des aménagements d’intérêt général (route, etc.).» 

Le règlement sera modifié de façon à corriger cette erreur.
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Avis du Conseil Départemental
Extrait de l’avis

Conformément à la demande qui lui a été adressée par l’Etat, la Communauté de Communes a dé-
cidé de réduire le secteur Ub au niveau de la Viguerie (classement en Ap). Ainsi, il n’existera plus de 
secteur Ub, en bordure de la RD988, hors zone à 70km/h. Par ailleurs, la collectivité rappelle que le 
Conseil Départemental est consulté de façon systématique pour la création d’accès sur les routes 
dont il a la charge. 

La collectivité prend note de cette remarque. Celle-ci ne nécessite pas de réponse de sa part.

Les Espaces Boisés Classés (EBC) de la commune ne couvrent aucun axe départemental. Deux 
d’entre eux sont situés à proximité de la RD988 (secteur Vayssettes). Toutefois, les aménagements 
liés à cet axe départemental ont, d’ores-et-déjà, été réalisés. La collectivité ne souhaite donc pas 
modifier les EBC concernés. 

La collectivité prend note de cette remarque. Celle-ci ne nécessite pas de réponse de sa part.
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Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

La collectivité précise que le règlement sera modifié en ce sens. 

Seul un bâtiment agricole est situé en zone U (Ub à l’Ouest du bourg), hors centre équestre qui, lui, 
est classé en secteur Ut. La collectivité ne souhaite pas classer ce bâtiment en zone A car il est situé 
dans le tissu urbain. Son développement est donc, dès à présent, fortement contraint par les habita-
tions avoisinantes. Par ailleurs, le règlement du secteur Ub n’interdit pas les évolutions de bâtiments 
existants, à condition qu’elles soient compatibles avec le voisinage des lieux habités. En revanche, 
les nouvelles constructions et changements de destination entrant dans la destination «Exploitation 
agricole et forestière» sont interdits.

La collectivité précise que le règlement sera modifié de façon à préciser que les constructions d’an-
nexes aux habitations ne seront autorisées que «sous conditions de ne pas créer de contraintes 
supplémentaires à l’activité agricole». 
En revanche, une analyse des zones U présentes dans les périmètres de salubrité agricole a été 
réalisée par la collectivité après réception de l’avis de la Chambre d’Agriculture. Suite à cette étude, 
la collectivité a choisi de ne pas modifier le zonage en ce sens afin de conserver une cohérence entre 
le zonage et l’unité foncière (cf. cartes suivantes). Il s’agit, en effet, de secteurs déjà bâtis.
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Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

La collectivité ne souhaite pas rendre possible les extensions pour les bâtiments agricoles existants 
en secteur Ap. La vocation de ce secteur, en effet, est de protéger les espaces agricoles de la com-
mune. Toutefois, une analyse, au cas par cas, des bâtiments agricoles existants situés en secteur Ap 
a été réalisée afin de déterminer si ces bâtiments étaient susceptibles de nécessiter une extension 
au cours des années à venir (fonction, localisation, etc.). Un classement en zone A a été prévu pour 
les bâtiments concernés (cf. cartes suivantes). 

L’identification des granges pouvant faire l’objet d’un changement de destination participe à l’atteinte 
de plusieurs objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) :

«Favoriser l’entretien et la valorisation de l’existant»
«Permettre, sur l’ensemble du territoire, l’entretien, l’extension, le changement de destination et 
les annexes liées à l’existant»,
«Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain [...] Favoriser la réhabi-
litation et la reconquête du bâti existant (logements dégradés, changements de destination, etc.) 
sur l’ensemble du territoire»
«Accompagner la mise en valeur du patrimoine architectural»

Ainsi, les élus souhaitent maintenir l’identification des bâtiments telle que prévue lors de l’arrêt du 
projet de PLU. Celle-ci est indispensable pour permettre la réduction de la consommation de l’es-
pace (protection des terres agricoles) d’une part, et la valorisation du patrimoine d’autre part. Il s’agit, 
notamment, d’éviter la dégradation de ces bâtiments anciens et donc, par voie de conséquence, de 
préserver le cadre de vie offert dans les villages et hameaux. 

-
-

-

-

Cf. avis de la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agri-
coles et Forestier).
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Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

L’article A.3.1 du règlement sera complété de façon à imposer une distance minimale de 3 mètres 
par rapport aux chemins ruraux. 

La collectivité ne souhaite pas modifier le règlement en ce sens. L’utilisation de fibrociment de teinte 
naturelle aurait, en effet, un impact paysager important. Or le Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables (PADD) fixe comme objectif de «Préserver les éléments identitaires des paysages» 
mais aussi d’ «Engager une politique de sensibilisation en termes d’implantation de nouveaux bâti-
ments, mais également en accompagnement des projets de restauration, rénovation, réhabilitaton 
du bâti ancien». 

Comme cela a été évoquée pour le secteur Ap (cf. page précédente), la collectivité ne souhaite pas  
autoriser les extensions des bâtiments agricoles en zone N.  

L’article N.3.1 du règlement sera complété de façon à imposer une distance minimale de 3 mètres 
par rapport aux chemins ruraux. 
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Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

Vu précédemment.

Après réception de l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée, 
des modifications de zonage ont été proposées par la Communauté de Communes. Les parcelles 
D85 et D89, ainsi que la parcelle E612 ont, ainsi, été classées en secteur Ap. Ces parcelles sont 
exploitées par un fermier ce qui permettra d’éviter les conflits en termes de préemption. 
En revanche, la collectivité informera les propriétaires des terrains concernés de l’approbation du 
PLU et les invitera à mettre en place un document d’arpentage. 

Vu précédemment.

Le nombre de haies classées au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme a été réduit entre 
l’ancien PLU et le projet de PLU révisé. Une analyse a été faite dans le cadre de l’évaluation environ-
nementale et leur maintien a été essentiellement privilégié au droit des secteurs à enjeux.
Par ailleurs, dans l’ancien PLU, les Espaces Boisés Classés (EBC) représentaient 541,88 ha. Leur 
tracé a été modifié dans le cadre de la révision du PLU de la commune et ils couvrent, au moment 
de l’arrêt du projet (et avant de prendre en compte les modifications demandées par RTE ) une su-
perficie de 527,62 ha. Cette évolution porte essentiellement sur la vérification de la qualité des boi-
sements identifiés. Ainsi, les espaces non boisés ou dont la qualité des boisements n’est pas avérée 
ont été supprimés. C’est le cas d’un bois de pin au coeur du bourg, présentant des risques sanitaires 
(invasion de chenilles processionnaires).
Enfin, les éléments repérés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme correspondent à des 
parcelles à préserver pour compenser les incidences du PLU sur la préservations des pelouses sè-
ches. Sur les parcelles identifiées, il s’agit de permettre la restauration et la préservation de pelouses 
sèches et parcours sur le territoire. Ces mesures, loin de permettre l’enfrichement, veillent à limiter 
l’embroussaillement.
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Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

La collectivité indique que la reprise de l’activité agricole sur ce secteur est, actuellement, incertaine. 
Par ailleurs, l’identification de granges, pouvant faire l’objet d’un changement de destination, sur le 
territoire communal traduit une volonté politique de mise en valeur et protection du patrimoine exis-
tant. Il s’agit, ainsi, d’éviter la dégradation des bâtiments concernés. Enfin, la collectivité rappelle que 
le changement de destination n’est pas nécessairement incompatible avec l’activité agricole grâce, 
notamment, à la mise en place de servitudes notariales. Elle ne souhaite donc pas supprimer l’étoile 
mentionnée par la Chambre d’agriculture. 
Une erreur d’affichage est relevée à cet endroit. Les étoiles visibles sur cet extrait symbolisent tou-
tes les deux le même bâtiment. Celle située la plus au Sud avait été mise en place pour permettre 
de visualiser le bâtiment en cas d’utilisation d’une échelle plus large. Elle est inutile ici et sera donc 
supprimée. Une vérification globale sera réalisée sur toute la commune pour rectifier toute erreur 
similaire. 

La collectivité indique que le tracé de la zone A sera modifié, conformément à la proposition de la 
Chambre d’agriculture (cf. plan ci-contre). 

La collectivité indique que le tracé de la zone A sera modifié, conformément à la proposition de la 
Chambre d’agriculture (cf. plan ci-contre). 
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Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

La collectivité confirme que le bâtiment situé sur la parcelle 398 n’accueille plus d’animaux.

Le secteur de Bonifais est peu accessible. Il est également marqué par la présence de nombreux 
tiers. Une reprise de l’activité agricole serait donc fortement contrainte et très limitée. Ainsi, la collec-
tivité ne souhaite pas mettre en place une zone A ici. 

Le site est fortement contraint par la topographie ce qui explique qu’aucune possibilité d’extension 
des bâtiments en direction du Sud n’ait été rendue possible. Toutefois, le zonage sera ajusté de fa-
çon à ce que les bâtiments existants soient, dans leur intégralité, classés en zone N. Autrement dit, 
il s’agira de ne laisser aucun bâtiment classé à la fois en zone A et en zone N. 
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La collectivité souhaite rappeler le caractère patrimonial de ce hameau. L’identification de granges, 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination, sur le territoire communal traduit une volonté 
politique de mise en valeur et protection du patrimoine existant. Il s’agit, ainsi, d’éviter la dégradation 
des bâtiments concernés. La collectivité rappelle également que le changement de destination n’est 
pas nécessairement incompatible avec l’activité agricole grâce, notamment, à la mise en place de 
servitudes notariales. Elle ne souhaite donc pas supprimer les étoiles mentionnées par la Chambre 
d’agriculture. 
Par ailleurs, comme précédemment, des erreurs d’affichage sont relevées à cet endroit. Les quatre 
étoiles visibles sur cet extrait symbolisent uniquement deux bâtiments. Les étoiles inutiles seront 
supprimées pour faciliter la lecture des plans. Une vérification globale sera réalisée sur toute la com-
mune pour rectifier toute erreur similaire. 

La collectivité ne souhaite pas modifier le périmètre de la zone A comme demandé par la Chambre 
d’Agriculture. En effet, comme le souligne la carte de synthèse du PADD à l’échelle du bourg (cf. 
pièce 3.1 du dossier de PLU), ce secteur présente un enjeu de conservation de «l’identité paysagère 
et patrimoniale des sites habités, et notamment du bourg (combes, haies, muret en pierre sèche, 
prairies identitaires, ligne de crête, présence du canyon).» Sur ce secteur il s’agit, plus précisément, 
de préserver la ligne de crête. La délimitation des zones à vocation résidentielle, situées au Sud, a 
été traitée avec attention, en tenant rigoureusement compte du relief. 

Par courrier en date du 4 avril 2019, la Préfecture de l’Aveyron a informé la commune du classement 
de cette exploitation en Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. Ainsi, le périmètre 
de salubrité sera modifié afin de tenir compte de l’évolution de l’exploitation agricole (l’ensemble des 
bâtiments de l’exploitation est concerné), conformément au courrier reçu par la commune. 
La collectivité tient, toutefois, à rappeler que cette donnée ne figure sur les plans de zonage qu’à titre 
informatif. 
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La collectivité indique que le périmètre de la zone A sera agrandi de façon à ne pas bloquer le déve-
loppement de l’exploitation, conformément à la demande de la Chambre d’agriculture (cf. parcelles 
A774 et D350).
En revanche, le périmètre du secteur Nh. Le zonage proposé, dans le PLU arrêté,  a été établi en 
cohérence avec les unités foncières. Par ailleurs, ce zonage n’aura pas de répercutions sur l’activité 
agricole en place. Il ne s’agit pas, en effet, de permettre, ici de nouvelles constructions. 

La collectivité indique que le bâtiment en question n’existe plus. Le périmètre de réciprocité agricole 
sera donc supprimé avant l’approbation du PLU. Le zonage, quant à lui, ne sera pas modifié. 

Le développement du bâtiment d’élevage situé sur la parcelle 236 est déjà bloqué car le secteur est 
entouré de constructions existantes (tiers). Au fil des années, le développement de l’exploitation en 
question s’est délocalisé au Sud (lieu-dit Sainte Catherine). Celle-ci dispose d’un potentiel de déve-
loppement sur ce secteur qui, lui, est classé en zone A. Ainsi, la collectivité ne souhaite pas inclure 
la parcelle 236 en zone A. 

Comme précédemment, le tracé du secteur Ua ne sera pas modifié afin de conserver la cohérence 
du zonage avec l’unité foncière. 

Par courrier en date du 6 juin 2019, l’exploitant agricole concerné a indiqué à la Chambre d’agricul-
ture qu’il n’avait plus d’animaux dans les bâtiments situés sur les parcelles 0144 et 0147, et qu’il n’en 
remettrait jamais. 
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La collectivité ne souhaite pas modifier le périmètre de la zone A, comme demandé par la Chambre 
d’agriculture. Le site est, en effet, situé à proximité d’habitations existantes et est fortement contraint 
par la topographie. Par ailleurs, l’exploitation concernée dispose de possibilités de développement 
au niveau du lieu-dit «Laumière», classé en zone A dans le projet de PLU révisé. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Comme cela a été évoqué précédemment, le secteur 1AU en question sera classé en secteur Ap 
dans le dossier de PLU approuvé. 
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La zone A sera étendue de façon à inclure les parcelles D80 et 81. Le bâtiment pourra évoluer en te-
nant compte du risque identifié par le Plan de Prévention du Risque Inondation du bassin du Dourdou 
de Conques Amont et des prescriptions associées (cf. pièce 6.1.3 du dossier de PLU). 

Pour le bâtiment d’élevage en Ub (parcelle 692), le règlement du PLU n’interdit pas les évolutions 
de bâtiments existants, à condition qu’elles soient compatibles avec le voisinage des lieux habités. 
En revanche, les nouvelles constructions et changements de destination entrant dans la destina-
tion «Exploitation agricole et forestière» seront interdits. Au regard de la localisation du bâtiment en 
question, et de la réglementation applicable sur ce secteur, la collectivité ne souhaite pas modifier le 
zonage de ce secteur.

Comme cela a été évoqué précédemment, la collectivité ne souhaite pas mettre en place de docu-
ment d’arpentage sur les secteurs 1AU en fermage avant l’approbation du PLU. Toutefois, après 
réception de l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée, des 
modifications de zonage ont été proposées sur le Nord du bourg. Les parcelles D84 et 85, exploitées 
en fermage, ont été classées en secteur Ap. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 
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Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

La Chambre d’agriculture rappelle, ici, qu’elle est opposée à l’implantation de panneaux photovol-
taïques au sol sur des terres agricoles et naturelles, même sur les zones d’activités vierges de 
constructions, notamment, en raison de la superficie de la zone à vocation économique et du man-
que d’informations précises sur le projet Braley. 
Comme cela est expliqué dans la réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation 
à l’urbanisation limitée : 

L’emplacement réservé n°4, relatif à la création d’une voirie, sera modifié : il inclura la totalité 
du secteur 1AUx (hors secteur Braley et propriétés communales) et aura pour objet «Extension 
de la zone d’activité économique des Calsades». Cette transformation permettra à la collectivité 
d’avoir une meilleure maîtrise des projets qui seront réalisés sur ce secteur. 
Des compléments d’informations seront apportés au sujet du projet de l’entreprise Braley (cf. 
réponse à l’avis de l’Etat) et la notice de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation cor-
respondante indiquera que «Le secteur 2 (Braley) [...] sera dédié au traitement des déchets et à 
leur valorisation par production d’énergie». 

-

-



71PLU - COMMUNE DE BOZOULS

Avis de la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
Extrait de l’avis

La parcelle 909 n’avait pas été classée en zone A afin de maintenir une limite paysagère entre la 
zone d’activités et le milieu agricole. Ainsi, la collectivité ne souhaite pas classer la parcelle H909 en 
zone A. Les plans de zonage (pièce 4 du dossier de PLU) seront modifiés afin de ne plus faire figurer 
ce projet de bâtiment. 

Le propriétaire du bâtiment signalé par la Chambre d’agriculture (parcelle 12) a été contacté et a 
signalé à la collectivité que ce bâtiment n’abritait pas d’animaux, y compris en période hivernale. 

La collectivité souhaite rappeler le caractère patrimonial de ce hameau. L’identification de granges, 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination, sur le territoire communal traduit une volonté 
politique de mise en valeur et protection du patrimoine existant. Il s’agit, ainsi, d’éviter la dégradation 
des bâtiments concernés. La collectivité rappelle également que le changement de destination n’est 
pas nécessairement incompatible avec l’activité agricole grâce, notamment, à la mise en place de 
servitudes notariales. Elle ne souhaite donc pas supprimer les étoiles mentionnées par la Chambre 
d’agriculture. 
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Le hameau d’Aboul présente un enjeu patrimonial fort (secteur entièrement couvert par le périmètre 
d’un monument historique). Par ailleurs,  les bâtiments agricoles mentionnés par la Chambre d’agri-
culture sont situés à proximité immédiate des lieux habités. La collectivité ne souhaite donc pas les 
classer en zone A.

Le bâtiment en question correspond à un bâtiment léger (type serre). Il est mal desservi. Ainsi, la 
collectivité ne souhaite pas lui donner la possibilité d’évoluer en le classant en zon A. 

Le tracé du secteur Ua ne sera pas modifié afin de conserver la cohérence du zonage avec l’unité 
foncière. 
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Le périmètre de la zone A indiqué par la Chambre a été conservé, voire agrandi pour englober les 
secteurs Ncd, dans le projet de PLU arrêté (cf. carte ci-dessous).  Seule une petite zone A, située 
à l’Ouest et à proximité immédiate de la RD988, a été légèrement réduite. Cette réduction a pour 
objectif de limiter l’impact paysager des constructions réalisées depuis l’axe départemental. Les 
constructions existantes pourront toujours évoluer sur la parcelle L254, toujours classées en zone A. 
La collectivité ne souhaite donc pas agrandir la zone A.  
Par ailleurs, afin de tenir compte des enjeux environnementaux en présence, et de l’avis de la Préfec-
ture, les parcelles L39 et L219 seront classées en secteur Ap (cf. réponse à l’avis de la Préfecture).

Le tracé du secteur Ua ne sera pas modifié afin de conserver la cohérence du zonage avec l’unité 
foncière. 

Ci-contre PLU en vigueur
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Le tracé des secteurs Ua et Ub ne sera pas modifié afin de conserver la cohérence du zonage avec 
l’unité foncière. 

La parcelle E32 n’a pas été maintenue en zone A car la collectivité souhaite limiter les risques de 
covisibilités et, donc, limiter l’impact paysager des constructions qui pourraient être réalisées sur le 
secteur. La zone A ne sera donc pas agrandie. Les plans de zonage (pièce 4 du dossier de PLU) 
seront modifiés afin de ne plus faire figurer ce projet de bâtiment. 

Afin de permettre à l’ICPE de se développer, la collectivité indique que la zone A sera élargie sur 
une partie de la parcelle ZI02, tout en tenant compte du relief (environ +2,5 ha). 
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Le rapport de présentation sera complété de façon à mentionner les Indications Géographiques Pro-
tégées (IGP) qui concernent le territoire communal.

INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin  
Site d'Aurillac – Village d'Entreprises 
14 Avenue du Garric - 15000 AURILLAC 
TEL : 04 71 63 85 42 - www.inao.gouv.fr 

 
 
  

 

 
 

Dossier suivi par : Josiane Raymond 
Téléphone : 04.71.63.85.42 
Mail : j.raymond@inao.gouv.fr  
 
N/Réf : 20 – EV/JR/NF – 119 
 
Objet : Avis sur projet arrêté de révision du PLU 
de BOZOULS 
 

Monsieur le Président 
Communauté de Communes  
Comtal – Lot - Truyère  
18 bis avenue Marcel Lautard 
1��00 ESPALION 
 

 
 
 
 

Aurillac, le 26 mars 2020 
 

  
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Vous avez consulté l'INAO par courrier du 27 février 2020 sur le projet de révision du PLU de la 
commune de BOZOULS. 
 
Le territoire de la commune de BOZOULS est situé dans les aires géographiques des AOP 
"Roquefort" et "Bleu des Causses" mais il appartient aussi aux aires de production des IGP "Agneau 
de l'Aveyron", "Aveyron", "Canard à foie gras du sud-ouest", "Comté Tolosan", "Génisse Fleur 
d’Aubrac", "Jambon de Bayonne", "Porc du sud-ouest" et "Veau de l'Aveyron et du Ségala". 
 
Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet 
dans la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 Pour la Directrice et par délégation, 
 La Déléguée Territoriale 
  
 
 
 
 

 Emmanuelle VERGNOL 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 1� 
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La collectivité prend note de cette remarque qui ne nécessite pas de commentaire de sa part.

 
 

 
 
 
 

 1/5 
Centre Développement Ingénierie Toulouse 
82, chemin des courses BP 13731 
31037  TOULOUSE CEDEX 1 
TEL : 05.62.14.91.00 
 

RTE Réseau de transport d’électricité 
société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance 
au capital de 2 132 285 690 euros 
R.C.S.Nanterre 444 619 258 

www.rte-france.com  

 
  

     VOS REF. 

NOS REF. 

  
 

 
Mairie de BOZOULS 

REF. DOSSIER 
 

TER-ART-2020-12033-CAS-146929-M4B8W0 
2 Place de la Mairie 
 

INTERLOCUTEUR  Mikael LE LAY 12340 BOZOULS 
TÉLÉPHONE  05.62.14.91.00  

MAIL  mikael.le-lay@rte-france.com A l’attention de M. Jean Luc CALMELLY 
 FAX   

OBJET  PLU Arrêt du projet Commune de Bozouls 

  
  Toulouse, le 06/04/2020 

  
Monsieur le Maire,  
 
Nous accusons réception du dossier du projet de révision du PLU de la commune de 
Bozouls, arrêté par délibération en date du 27/01/2020 et transmis pour avis le 
12/03/2020 par les services de la Préfecture de l’Aveyron. 

 
Nous vous confirmons que votre territoire est traversé par les ouvrages à haute et très 
haute tension (>50 000 volts) du Réseau Public de Transport d’Électricité suivants : 
 
LIAISON AERIENNE 400kV N0 1 LA GAUDIERE - RUEYRES 
LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 ONET-LE-CHATEAU - ST-VICTOR - SALLES 
CURAN 
LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 ONET-LE-CHATEAU-RUEYRES 
LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 BERTHOLENE-ONET-LE-CHATEAU 
LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 MISTROU-ONET-LE-CHATEAU 
 
L’étude de ce document nous amène à formuler quelques demandes d’adaptation pour 
rendre compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport électrique et votre 
document d’urbanisme. 

En effet, pour remplir sa mission de service public, RTE doit pouvoir effectuer les opérations 
de maintenance et les réparations nécessaires à l’entretien et au bon fonctionnement des 
ouvrages de transport d’électricité (élagage, mise en peinture, changement de chaîne 
d’isolateurs, remplacement d’un support en cas d’avarie…). 
 
Dans ce but, RTE attire l’attention sur les éléments suivants : 
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Les ouvrages HTB précitées traversent les zones et secteurs Ub, A, Ap et N sur le territoire 
couvert par le PLU. 
 
1/ Annexe concernant la servitude I4 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol doivent être annexées au PLU afin que celles-
ci puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
1.1. Le plan des servitudes 
 
Après étude du plan de servitude en annexe de votre projet de PLU, nous constatons que 
les ouvrages électriques cités ci-dessus sont bien représentés. 
 
A toutes fins utiles, le tracé de nos ouvrages est disponible au format SIG sur la plateforme 
Open Data « Réseaux énergies » en téléchargement sous licence ouverte (Etalab). Vous 
pouvez y accéder via ce lien : https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/, puis en 
effectuant une recherche par les mots-clés « INSPIRE » ou « SIG ». 
L’utilisation de ces données SIG est l’assurance de disposer des données précises et à jour. 
 

1.2. Liste des servitudes 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de 
ces ouvrages (sécurité et opposabilité), il convient de noter leur appellation complète et 
leur niveau de tension dans la liste des servitudes I4 (Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 
323-1 à R. 323-22 du Code de l’énergie), ainsi que les coordonnées du Groupe Maintenance 
Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur votre territoire : 
 
RTE – Groupe Maintenance Réseaux Massif Central Ouest – 5, rue Lavoisier - ZAC 
de Baradel - BP 401 - 15004 Aurillac 
 
Dans la pièce relative à la liste des SUP, le libellé des servitudes d’utilité publique 
codifiées I4 est à reprendre en vous appuyant sur la liste en début de la présente. 
Ces modifications doivent également être reprises dans le rapport de présentation. Dans ce 
document, les noms des SUP I4 sont erronés. 
Nous vous demandons également de remplacer les indications présentes pour le 
gestionnaire de la SUP I4 en reprenant le nom et l’adresse du Groupe Maintenance Réseaux 
mentionnés ci-dessus. 
  



77PLU - COMMUNE DE BOZOULS

Avis de RTE
Extrait de l’avis

Le rapport de présentation, ainsi que la liste des servitudes, seront modifiés afin de corriger les er-
reurs d’appellations signalées par RTE. Par ailleurs, les coordonnées du Groupe Maintenance Ré-
seaux chargé de la mise en oeuvre des opérations de maintenance sur le territoire seront ajoutées à 
la liste des servitudes d’utilité publique. 
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Les ouvrages HTB précitées traversent les zones et secteurs Ub, A, Ap et N sur le territoire 
couvert par le PLU. 
 
1/ Annexe concernant la servitude I4 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol doivent être annexées au PLU afin que celles-
ci puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
1.1. Le plan des servitudes 
 
Après étude du plan de servitude en annexe de votre projet de PLU, nous constatons que 
les ouvrages électriques cités ci-dessus sont bien représentés. 
 
A toutes fins utiles, le tracé de nos ouvrages est disponible au format SIG sur la plateforme 
Open Data « Réseaux énergies » en téléchargement sous licence ouverte (Etalab). Vous 
pouvez y accéder via ce lien : https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/, puis en 
effectuant une recherche par les mots-clés « INSPIRE » ou « SIG ». 
L’utilisation de ces données SIG est l’assurance de disposer des données précises et à jour. 
 

1.2. Liste des servitudes 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de 
ces ouvrages (sécurité et opposabilité), il convient de noter leur appellation complète et 
leur niveau de tension dans la liste des servitudes I4 (Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 
323-1 à R. 323-22 du Code de l’énergie), ainsi que les coordonnées du Groupe Maintenance 
Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur votre territoire : 
 
RTE – Groupe Maintenance Réseaux Massif Central Ouest – 5, rue Lavoisier - ZAC 
de Baradel - BP 401 - 15004 Aurillac 
 
Dans la pièce relative à la liste des SUP, le libellé des servitudes d’utilité publique 
codifiées I4 est à reprendre en vous appuyant sur la liste en début de la présente. 
Ces modifications doivent également être reprises dans le rapport de présentation. Dans ce 
document, les noms des SUP I4 sont erronés. 
Nous vous demandons également de remplacer les indications présentes pour le 
gestionnaire de la SUP I4 en reprenant le nom et l’adresse du Groupe Maintenance Réseaux 
mentionnés ci-dessus. 
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Comme stipulé dans le livret « Prévenir pour mieux construire » transmis en annexe à la 
présente, notre objectif est d’assurer la compatibilité des projets de construction avec la 
présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 
électrique. 
 
Le nom du service localement responsable à consulter pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme est le Groupe Maintenance Réseaux Massif Central Ouest. 
 
Ce livret peut être rajouté en annexe de votre PLU. 
 
 
2/ Le Règlement 
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont des ouvrages spécifiques qui 
rentrent dans la catégorie « des équipements d’intérêt collectif et services publics » au sens 
du 4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme. Dans le règlement du PLU, ils 
appartiennent à la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés ». 
 
Nous prenons bonne note de la mention aux pages 19-20 – article 8 du règlement au sein 
des dispositions générales qui indique que cette sous-destination soit autorisée ou autorisée 
sous condition dans l’ensemble du territoire du PLU.  
 
Pour autant, par soucis de clarté, nous vous demandons d’indiquer dans les dispositions 
particulières de toutes les zones et/ou secteurs traversées par nos ouvrages HTB,  
les mentions suivantes :  
 

 Chapitres concernant les occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 
 

« Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont autorisées dans l’ensemble de la zone, secteurs compris et que les travaux de 
maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 

 Chapitres concernant la volumétrie des constructions, notamment la hauteur des 
constructions 

 
Concernant la hauteur des constructions, il est à noter que nos ouvrages HTB présents sur 
ces zones peuvent largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous 
demandons de préciser que : 
 
« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et 

Ce livret ne sera pas annexé au PLU. Toutefois, la collectivité précise qu’il sera mis à disposition des 
porteurs de projet.

Afin de faciliter la lecture du règlement, tout en tenant compte des demandes formulées pour 
le règlement, une distinction sera faite au sein de l’article 8 «Constructions et installations né-
cessaires à des équipements collectifs» du Titre 3 «Prescriptions applicables à l’ensemble du 
territoire». En effet, celui-ci comportera deux sous-parties :
a) Dispositions générales : celle-ci reprendra le texte du règlement du PLU arrêté
b) Dispositions particulières concernant les ouvrages de transport d’électricité HTB
Les ouvrages de Transport d’Electricité HTB sont admis, et peuvent être modifiés ou surélevés 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques, sur l’ensemble du territoire.
Ne s’appliquent pas à ces ouvrages :

Les règles de prospect,
Les règles d’implantation,
Les règles de hauteur.

-
-
-
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Comme stipulé dans le livret « Prévenir pour mieux construire » transmis en annexe à la 
présente, notre objectif est d’assurer la compatibilité des projets de construction avec la 
présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 
électrique. 
 
Le nom du service localement responsable à consulter pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme est le Groupe Maintenance Réseaux Massif Central Ouest. 
 
Ce livret peut être rajouté en annexe de votre PLU. 
 
 
2/ Le Règlement 
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont des ouvrages spécifiques qui 
rentrent dans la catégorie « des équipements d’intérêt collectif et services publics » au sens 
du 4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme. Dans le règlement du PLU, ils 
appartiennent à la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés ». 
 
Nous prenons bonne note de la mention aux pages 19-20 – article 8 du règlement au sein 
des dispositions générales qui indique que cette sous-destination soit autorisée ou autorisée 
sous condition dans l’ensemble du territoire du PLU.  
 
Pour autant, par soucis de clarté, nous vous demandons d’indiquer dans les dispositions 
particulières de toutes les zones et/ou secteurs traversées par nos ouvrages HTB,  
les mentions suivantes :  
 

 Chapitres concernant les occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions 
 

« Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont autorisées dans l’ensemble de la zone, secteurs compris et que les travaux de 
maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 

 Chapitres concernant la volumétrie des constructions, notamment la hauteur des 
constructions 

 
Concernant la hauteur des constructions, il est à noter que nos ouvrages HTB présents sur 
ces zones peuvent largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous 
demandons de préciser que : 
 
« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et 

Aucune installation gérée par RTE n’est concernée par ce type d’identification. Toutefois, l’article 5 
du titre II du règlement des zones et secteurs concernés sera modifié de façon à préciser «Tous les 
travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer un élément identifié en application du précédent 
article doivent faire l’objet d’une déclaration préalable, conformément au Code de l’urbanisme, à 
l’exception des travaux d’entretien des réseaux électriques aériens par les gestionnaires des 
réseaux».
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que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 
Enfin, au sein des dispositions générales concernant les règles relatives au patrimoine 
écologique (art.5 p14 du règlement) et notamment ceux identifiées au titre de l’article 
L.151-23 du Code de l’urbanisme, vous mentionnez que «Tous les travaux ayant pour effet 
de modifier ou supprimer un élément identifié en application du précédent article doivent 
faire l’objet d’une déclaration préalable, conformément au Code de l’urbanisme. » 
 
Il s’avère que nos ouvrages, donc nos servitudes I4, peuvent traverser des boisements 
identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme.  
 
Or la servitude d’utilité publique I4 relative à nos ouvrages est notamment une servitude 
d’abattage d’arbres (article L.323-4 du Code de l’énergie) : « droit pour le concessionnaire 
de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. » 
 
Nous vous demandons donc de mentionner dans le règlement qu’au sein des boisements 
identifiés au titre des articles L.151-23 du Code de l’urbanisme que RTE soit dispensé de 
déclaration préalable dans le cadre de ces activités de gestion de la végétation sous les 
lignes électrique aériennes. 
 
 
3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés (EBC) 
 
Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans des 
EBC. Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 que constituent nos 
ouvrages sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une ligne 
existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en compte serait par 
ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et pourrait conduire, 
en cas de contentieux, à son annulation.  
 
Nous vous demandons donc de faire apparaître sur le plan graphique une emprise, sans 
EBC, sur la partie des terrains où se situent ces lignes. 
 
Les largeurs à déclasser ainsi que les parcelles concernées sont notifiées dans le tableau ci-
après : 
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Le tracé des EBC sera repris de façon à tenir compte des servitudes I4 présentes sur le territoire com-
munal. Pour cela, la collectivité s’appuiera sur les informations transmises (cf. tableau ci-contre).
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Liaisons HTB Bande à déclasser Section Parcelles 

LIAISON AERIENNE 63kV N0 1 
MISTROU-ONET-LE-CHATEAU 

25 m de part et 
d’autre de l’axe de la 

ligne aérienne  

ZH 15 

I 753,756 

LIAISON AERIENNE 225kV N0 1 
ONET-LE-CHATEAU-RUEYRES 

30 m de part et 
d’autre de l’axe de la 

ligne aérienne 

O 
1230, 1233, 1235, 1237, 
1301, 1302 

D 
473, 475, 477, 478, 479, 
483, 484, 489, 490, 491, 
501, 502 

C 84 

B 
246, 251, 269, 270, 271, 
284, 285, 619, 620, 624, 
625, 1051, 1052, 1054 

LIAISON AERIENNE 400kV N0 1 
LA GAUDIERE - RUEYRES 

35 m de part et 
d’autre de l’axe de la 

ligne aérienne 

O 
169, 1224, 1230, 1233, 
1302 

D 
473, 474, 475, 478, 484, 
489, 490, 491, 501 

C 84 

B 

271, 282, 283, 284, 285, 
619, 620, 621, 624, 625, 
1044, 1045, 1046, 1051, 
1052, 1053, 1054, 1055  

 
 
Pour la bonne règle, nous adressons copie de la présente aux services urbanisme de la DDT 
de l’Aveyron afin que notre avis soit adossé à la synthèse des avis de l’État. 

Restant à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire que vous 
pourriez désirer, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 

 
 
 
Copie : Service urbanisme de la DDT 12 
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La collectivité prend note de cette remarque qui ne nécessite pas de commentaire de sa part.

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 

La collectivité prend note de cette remarque qui ne nécessite pas de commentaire de sa part.
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Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée et 
réponse à l’avis de l’Etat. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la commune de Bozouls fixe 
plusieurs objectifs allant dans le sens de la réduction de la consommation d’espace à vocation rési-
dentielle. Ainsi, au-delà de la réduction de la consommation de l’espace par logement évoquée par 
le PETR dans son avis, le PADD prévoit de : 

«Permettre le renouvellement du parc bâti existant à hauteur de 15% des logements à créer [...]
Favoriser l’entretien et la valorisation du bâti existant [...]
Poursuivre la diversification du parc de logements et l’accroissement de la part des logements 
collectifs [...]
Favoriser la densification puis l’extension des espaces urbanisés [...]
Favoriser une ouverture de l’urbanisation programmée et phasée.» (voir si on peut compléter sur 
le phasage en fonction de ce qui sera décidé par la collectivité). 

Comme cela a été évoqué dans le rapport de présentation, le PLU prévoit une réduction de 13,5% 
des zones constructibles à vocation d’habitat et une réduction de l’ordre de 42,6% des espaces libres 
à vocation d’habitat. Par ailleurs, après réception de l’avis de la Préfecture relatif à la demande de 
dérogation à l’urbanisation limitée, la collectivité a décidé de classer une partie du secteur 1AU en 
secteur Ap afin de réduire le potentiel de développement de l’urbanisation de la commune.

-
-
-

-
-
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Avis de Rodez Agglomération
Extrait de l’avis

La collectivité prend note de cette remarque qui ne nécessite pas de commentaire de sa part.

La collectivité prend note de cette remarque qui ne nécessite pas de commentaire de sa part.

La collectivité souhaite apporter des précisions quant aux surfaces dédiées aux activités économi-
ques. Dans le PLU actuel, 24.07 ha à vocation économique sont libres de construction. Dans le projet 
de PLU révisé arrêté, 41,40 ha à vocation économique sont disponibles (Ux, Ux1, Ux2, Ux3, 1AUx et 
Nx), soit une évolution de +17,33ha. 
Par ailleurs, après réception de l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisa-
tion limitée, le secteur 1AUx a fait l’objet de modifications (réduction, phasage) : Cf. réponse à l’avis 
de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée.
Suite aux modifications proposées, 38,48 ha à vocation économique sont disponibles dans le projet 
de PLU révisé, soit +14,41 ha par rapport au PLU actuel. De plus, sur ces 38,48 ha, 16,08 ha sont 
déjà réservés ou préciblés (lots vendus/achetés, extension de la déchetterie, foncier appartenant à
l’entreprise Braley) et environ 12 ha ne seront ouverts que dans un second temps (phase 2).
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Comme cela a été évoqué précédemment, une fois les modifications proposées dans la deuxième 
demande de dérogation à l’urbanisation limitée réalisées, 38,48 ha à vocation économique seront 
disponibles. 
Sur ces 38,48 ha, 16,08 ha sont déjà réservés ou préciblés (lots vendus/achetés, extension de la 
déchetterie, foncier appartenant à l’entreprise Braley) et environ 12 ha ne seront ouverts que dans 
un second temps (phase 2). Ainsi, seuls 10,4 ha (non déjà réservés ou préciblés) seront disponibles 
dans un premier temps. Cette surface est proche de celle qui a été consommée au cours de la der-
nière décennie. 
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Cf. réponse précédente. 

Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à l’urbanisation limitée. 
Cf. réponse à l’avis de l’Etat.

Concernant le phasage : Cf. réponse à l’avis de la Préfecture relatif à la demande de dérogation à 
l’urbanisation limitée. 
Concernant la réglementation de la mixité fonctionnelle : A la différence de celui des secteurs Ua, Ub 
et 1AU, le règlement des secteurs Ux et 1AUx autorise uniquement les logements de fonction. Ainsi, 
la mixité des fonction est permise en secteurs Ua, Ub et 1AU mais pas en secteur Ux et 1AUx, dont 
la vocation économique est strictement affirmée. 

En termes d’équilibre à l’échelle de la commune, des mesures ont été prises afin de préserver les 
commerces du bourg. Les rez-de-chaussée commerciaux ont été identifiés et le règlement interdit 
leur changement de destination. 
A l’échelle de la Communauté de Communes, la collectivité tient à rappeler le fonctionnement ac-
tuel des zones d’activités du territoire. Celles de la commune de Lioujas, aux portes de Rodez, ac-
cueillent essentiellement des entreprises ruthénoises. A l’inverse, celles de la commune de Bozouls 
reçoivent principalement des entreprises endogènes. Les zones d’activités intercommunales ne sont 
donc aucunement en concurrence les unes avec les autres. 
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Deuxième demande de dérogation à l’urbanisation limitée (réponse par courrier en date du 9 novembre 2020)

La collectivité prend note de cette réponse et renouvelle son engagement à fermer à l’urbanisation 
les secteurs 1AU des Teulières (D85 et D89) et de Badet (E612) avant l’approbation du PLU. 




